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Toute demande d1envoi de la NOTE D'mFORMATION 

doit @tre adressée au 
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ALLEMAGNE (R.F.) 

Production charbonnière et stocks sur le carreau des mines -
Fermetures - Situation de l'emploi dans les charbonnages -
Mines de lignite - Mines de fer -
Production sidérurgique - Activité dans ln sid6rurgie -
Législation : loi concernant la convention relative aux 
travailleurs étrangers - Loi sarroise du 11/7/1962 
concernant un bon d'assistance aux mineurs - Arr6t~ 
relatif à l'octroi de crédits pour la formation profes
sionnelle - Conventions collectives : Ruhr - Aix-la
Chapelle, Sarre, Rhénanie-du nord/Westphalie, Br6me -
Mouvement de main-dtoGuvre interentreprises - Pénurie 
d'apprentis - Acadéoie de m~decine du travail -
Congrès : Congrès syndical de l'IG-:Metall (syndicat des 
métaux) - Journ6e syndicale de l'IG-Borgbau und Energie 
(syndicat de l'industrie minière et de l'énergie) 

Production charbonni~re et stocks sur le carreau des mines 

En millions de tonnes 
1962 

mai 
juin 
juillet 
août 
septenbre 

Fermetures 

Houille 

11,533 
11,508 
11,697 
11,889 
10,879 

Stocks de coke sur le 
carroau des mines 

7,050 
6,805 
6,823 

Stocks de coke sur le 
carreau des mines 

4,826 
4,654 
4,662 

La Harpener Bergbau AG se propose de fermer, d'ici fin septem
bre 1962, une mine et une cokerie occupant 1 200 travailleurs, et d'ici 
la fin de 1962 un si8ge d'extraction situé dans le bassin d'Aix-la-Cha
pelle et occupant 2 300 travailleurs. 

Un siège d'extraction situé à Bochum et occupant 2 200 travail
leurs doit ~tre fermé en deux temps : une pre8ière p~rtie sera fermée 
le 1/10/1962, la seconde à fin février 1963. A 1~ fin d'octobre 1962, 
1 000 ouvriers seront licenciés. 

Une mine sarroise so propose de procéder à des ferme~ures par
tielles dans le cadre de la rationalisation. 

(Source : ANBA - Rapports juin/août 1962) 
La mine Carolus Magnus, bassin d'Aix-la-Chapelle, arr@te ses 

tr~vaux d'extraction le 30/9/1962. Avant la fermeture, 2 000 ouvriers 
et 200 employés environ y ét~iont encore occupés. 
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Situation de l'emploi dans les ch~rbonnages 

Travailleurs occup0s on 1962 
Fin du mois Départs Départs 

avril J mai 

403 540 1399 219 

juin jjuillet avril-juillet 1958 - juillet 1962 
----l----
395 167,391 220 8 373 153 315 

(Source : Statistiques de la Kohlenwirtschaft e.v.) 

Dans l;l période d'cvril ù fin juillet 1962, ce sont principale
cent de jeunes minours qui ont quitté volontaire~ent la cine pour trou
ver de l 1 embauche dans d 1 ~utres industries. Parmi les 4 100 d6parts vo
lontaires enrezistr~s en juillet, on compte be2ucoup d'6trangers qui, à 
l'expiration de leur contrat de travail, sont rentrés dans leur pays 
d'origine ou se sont f~it eQb~ucher dans d'autres inJustries. 

Placements et besoins de nain-d'oeuvre dans les houillères 

Placei:wn-Gs i• 
~! 

Besoins 
t: 

j ~.lai Juin; .. Tuillet Aoûtli Ik:i i Juin ·.Juilletf Août \ Sept. 

!_1_4_0_8_..,...1
11 -1-~-95; 1 68' i 151017 194; 7 6631

1

1 

8 3001! 0 609118851 Mineurs 
dont : . ' ~ j ! 

! ~ 
Piqueurs i 407 ; )87j t.i-37 l 450~ 2 519 2 5SI4j 2 899 3 31413588 
Hercheurs : 812 ; 1 065 i 1 201 ! 1026~ 2 8351 3 2411 3 620 3 481 3538 
~1t_n§l_s_i~gn_§1gê_ __ ; _ ,18_2 ..;_ __ z~-~~! __ 4i_ ~ _3.9; _! 84_0 !_ 828j.} 781 ];. 814 _1.72.5 

1t)tnllurgistes : 61 : 42 "ba 1 32 /05f" ii4! (,fO ~ Ï211 73b 
Electriciens : 22 ! 14\ 12 ! 19 673! 6901 762 744f 702 
Autres professions i 107 j 102! 134 j 95: 379 i 389! 416 494 472 

Totc.l des er.lp1ois ! 1 598 ! 1 653! 1 f389 j1656 8 9511 6 464: ~JO 210 10 571 ~0761 
---~----~----~-----+-----+------~----l 

Apprentis mineurs • 
~pprontis ouvriers! 
do métier i 

Total des places 
d'apprentis 

; 

1.~5 j 

! 
50 ! 

f 

195 : 

5 ! 8 fla 848! e 730! o 675 s 46018443 
. t 1 i 

4 i 1 1 1 052! 972\ 832 9301 928 

9i 
1 

! !j ! l 1 

9 ' 919 900! 9 702! 9 5071 9 390 9371 

A la fin de juillet 1962, les com~issions allemandes à l'étran
ger enregistraient encore 8 000 demandes d'e8ploi de la pnrt d'étrangers, 
à savoir : 3 100 Italiens, 1 000 Grecs, 3 400 Espagnols et 400 Turcs. 

(Source : ~NBA, juin, juillet, aodt 1962) 
Les mines de la Sarre ont arrêté 1 1eubauchage au cours des mois 

de mai à ~oût. Elles n'ont cherche à recruter que des ouvriers spécia
lis0s pour les centrulos électriques 8inières et pour le fonçage des 
puits. 
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Mines de lig·ni te 

Au cours de la p0riode 8tudiGe, ln situation est demeurée in
changée dans le domaine des ventes et de l'emploi. Les besoins de main
d'oeuvre ont Cté ioportants tandis que les decandes d'eôploi ~taient 
peu nombreuses. 

1\l[ines de fer 

18 r8organisation structurelle se poursuit d~ns le secteur des 
cines de fer alleoandes. 

Au 31/12/1961, ce secteur occup~it encore 18 194 trnv2illours 
Au 30/6/1962, le chiffre de l'effectif ~t~it to~b6 à 15 661 unités. 

En rGvanche, crgce aux ossures de rationalisation li~es à ls po-
litique de restrictions, l2 ooyenne me~suelle de la production de mine
rai cru, 

qui était de 1 572 205 t en 1961, 
n'est revenue qu'à 1 415 23G t ~our le ler semestre 1962. 
Après les mines cit5es ~2ns la note dfinfor~2tion n° 2, VIIème 

ann6e, on a ferm~ ln cine S2n Fernando, dans le Siegerland, et l'on 
annonce lq fermeture de la oine Neue Lust, ~ans la r6gion de Lahn-Dill. 

Se:loJ.?, lès inforE1ations qui nous sont parven~es, 
on n'a po.s eu à noter de graves difficultés d'ordre social, 
le narclÏo du t1;,o,vail ayo.nt , en général , o..bsorb~ snns difficulté __ 
les trevailleurs qui avaient quitt~ la 2ine. Los plus gr3n~es Jifficul
t~s se produisent lorsqu'il s'agit du chanceG2nt d 1 eQ~loi de trnvnil
l8urs €gjs et surtcut d'agonts techniques. 

Il n'est p~s encore possible de dire com~ent la situation 6vo
luer~ lorsqu'on ap~liquora les autres mesures pr~vues. 

(s~urce : r~pport du 26/7/1962 du groupo
mbnt patronal des cines ae fer) 

Production si~5rurgigue 

1962 

Fonte 
AciGr brut 

Mai 

2,086 
2,825 

Activit9 dans la sidorurgie 

en millions de tonnes 

Juin 

2,002 
2,694 

Juillet 

2,134 
2,920 

Août 

2, 110 
2, 871 

Septeobre 

2,055 
2,748 

Mois de c~i : le m~rché de l'acier demeure ~nimé; le secteur du 
fil machine connatt dos difficult~s d 1 6coule~ent; une grande entreprise 
n arr@té la production d'un train h fil alimentant trois usines; dans 
les laoinoirs, l 1activit6 est tr~s satisfaisante; pénurie d'ouvriers 
qualifi8s. 

5770/62 f 
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Mois de juin : consolid~tion de l'activité; carnets de comman
des satisfais~nts; pression sur les prix de ln part de la concurrence 
étrangère; d~purts d'ouvriers travaill~nt en chantier chaud pendant 
l'~t~; m2in-d 1 oeuvro de remplacement compGns~nt les départs; recrute
ment ~'étrangers. 

~lois d(~ juillet : c2rnets de cot:lrJc.ndes et ac ti vi té S':l.tisfaisants; 
les cnpacit6s de production ne sont pas utilis:es à plein; pression sur 
les prix de la part de ln concurrence itrangère; d6tériorution des ven
tes à l'exportation; pénurie de métallurgistes, d'ajusteurs et de sou
deurs allelîl:J.nd.s; deon.nde do oain-d' oeuvre ~jtrnng0re. 

~ois d 1 aoftt : activité sstisf~is~nte; utilisation incoQplète 
des capacitJs; faiblesse des v6ntes à l'exportation; accroissement de 
la demande intérieur€; dem~nde de ~ain-d'oeuvre ~gale à celle du mois 
préc.!:lle:1t. 

f.~ois do seJ)te;nbre : activité générnlement satisfaisante; réduction de 
la durée elu travail df~ns quelques fonderies de fonte, me~nque continu de main
d'oeuvre, surtout d'ouvriers que.lifiés; embnuchage d'ouvriers étrangers. 

(Source: Rapports du service régj_onn.l de l' erüploi de Rhéna.nie du Nord 
et de lri Sarre) 

Législation 

~~!-2~~2~E~~~~-!~-~C~~~~!!~~-E~~~~!!~-~~~-!~~!~~!!~~~~-~!~~~~!E! 
Le Journal officiel de 13 R6publique fCd~rale (2~o~ parti8,n° 15 

du B/6/1962) publie une loi concernant la protocole du 25/11/1959 sur 
1 1 adh6sion de la Gr~ce, do la ~orvège ot de la Suède à 1~ convention du 
17/4/1950 sur les travail~curs étrango~s. La RCpublique f~d~rnle a si
gné ce protocole la 25/11;1959. 

Par cette loi, la ll~publique f6d6rale approuve 1 1 ndhJsion des 
pays précit~s ~ la convention relative aux travailleurs etrnncers. 

Le protocole ent publié en anGlais, français et allecand au 
journal officiel prGcit6. 

Loi sarroise du 11/7/1962 concernant un bon d'cssistnnce aux 
--~~--~~---~~-----~-~--~-~~~~~-~-~----~---~~~-~--~----~~~~~~ 

i.ân....:urs 
~--.-----

Aux ouvriers du fond nssur(o ~ ln cn2sse des minGurs qui en font 
la demande, il peut gtre d{livr~ un bon d'assistanco aux mineurs s'ils 
r6unissent les conditions suivantes 

bac~ ne pas Btro handicap~s d~ns leur cap~cit~ professionnelle mini~re; 
avoir travaill~ au fond pendant ~u moins 5 ans; 
gtre invit5s par un organisme d'assurance competent ~ abandonner le 
travail au fond; 

d) ne plus ?Ouvoir effectuer qu'un tr~vail moins p6nible (à l'abri des 
poussières, s2ns utilisation d'outils à air compriD6; affection cuta
née). 

ConforrnJmcnt aux dispositions de la loi du 11/7/1962, tout em
ployeur est tenu J 1 ocbaucher le 'titulaire d'un bon d'assistance aux mi
nours. 

5770/62 f -
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L~ pre~ière loi sur les bons d'assistance aux mineurs a ~té promul
gu6e en 1947 pnr le Land de RhCnanie du Nord-Westphqlie; on 1949 le Land de 
B2sso-Saxe a suivi cet excm~le. L~ loi sarroise s'inspire do cos deux lois. 

~E~Q!~-~~!~!!f_~-!~~~!~~!-~~-~E~~!!~_ES~E-!~-f~E~~!!2~_EE~f~~~!~~~~!!~ 
Conf or1:1~men t a.nx directives du ministre féd,~ré"ll c~u travail et des 

2ff2iros sociales, l'offic~ fCd~rQl de placement ot d 1 ~ssurance-ch6unge est 
charg~ d 12ccorder aux travailleurs dGs cr6dits et des pr&ts pour l0ur pGr
nettre de suivre des cours de perfoctionnGmant professionnel. 

Cet arr3t6 entrer~ en vigueur la lendGmain du jour de sa publication. 

(Journ2l Officiel de la ~é?ublique f6d~rale, l~re 
p,:.rtie .. n ° 2~+ riu 12/{ /1962). 

Conventions collectiv~ 

~~~E:~!~:!~:~~2~~!~~ 

Les plus r~centes n:cociations sur les conventi~ns collectives, qui 
ont eu lieu le 23 mui, n'ont pas 2boutio A l'occasio~ de leur T~union du 
7 juin, les fonctionno.ires de 1 t IG-Jersbnu unc1 Er~orgie (S;rndica.t de 1 t·indus
trie mini~re et de l 1 ~n~rgie) ont reven~iquC uns 2uecentation des salaires 
et nppointeoents de 10 fo, y co~pris une primG de tr~vail de nuit de 2 DM. 

Lors d'un vote à lQ base qui n eu lieu le 14/6/1962, 01,39 % des 
affiliés nynnt le droit de vote d~ns 1~ Ruhr et 82,38 fo de ceux du Bassin 
d' Aix-la-Ch:J.pelle .se .sont prononc~~,s eu f~.,_vour do la lutte au cas où les re
vendications no sor~io~t )~s ncce~t~es. 

Po~r éviter une zr~ve, le ministre f~d~ral du trnvnil a eu, par deux 
fois, dos 0ntretiens nvec les ~~rties à la convention collective pour tent8r 
uno m6diation. Los p~rties sont to~bées d'accord sur une augmentation de 7 ~ 
dos salaires et appointements, ainsi que sur uno rrime suppl6~e~taire de 
2 DM pour le trnv2il de nuit. 

Lors d'un second vote à ln b2se qui a eu lieu le 29/6/1962, les syn
diqu{s dcvcient se prononcer pour ou contre 1 1 cccopt~tion de cette offre. 
Dans los de11~ bassins, 35,16 p se sont prona~c~s contro ~'acceptation. Il 
manqu.'3.i t ~tO ,~o ~:.:es voix pour ~:;.rriver il le. rn :jori t8 do 75 /J nôce,ssaire pour 
rejeter cette offre et pour d6cidor une ~r~vo. 

La nouvelle convention collective ost e11tr~e en vizuour le ler juil
let 1962. 

§~!!:~ 
l~:pr8s une {!r'Gve do 8 ,jours à lc..quollc ont ~=-nrticipé: 45 000 ouvriers 

ot emplo2r,is des Saarbergïverke AG (MinGs de le;. Sarre), les po.rties à lu con
vention collective s,e sont eutend.ues p:Jur une éHlt_;·::E~~ntation des S'llaires et 
2. p.:! oint t-) m (; nt s de 8 fe. 

Let no1J.velle convontion collectivo du 1~~/5/1962 est CtlJplicable avec 
effet r6tr~n~tif du lor oai 1962. Ello pour~a Gtra ~6nonc~e pour la première 
fois la 30/4/1963, nvoc un pr~2vis de trois muis. 

Le 9/6/1962 les parties 011t conclu une convention collective pré
voyant 1~ r~duction d0 ln dur~e du travail dans les cokeries et les centrales 
6l~ctriques des ~aarberg~erke LG. Cette r6duction doit com~enser les diff~
cult:s ot les d6snvs~t~gcs p~rticuliers r6sultant de l'organisation et ~u l· 
r~partition de la durée du travnil pour les ouvriers travaillant d~r1s ces 
services sous le r6gioe horaire de postes, LtinQemnit6 est de 10 ~ pour ct_,
que poata ouvr~ iopos~ par le plan de postes, pour chaque poste effect~~ 
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pendnnt un congé conventionnel et pour chaque jour de repos prévu à la con
vention collective. 

~ux termes d 1 une convention collective entr~e en vigueur le 1/9/1962, 
les heures suppl~mantaires ainsi que le tr~vail du dimanche et des jours f6-
rles r5~uli~rement effectuSs est pris en considération pour le calcul du p6-
cule de vac2nces des ouvriers des mines de la Sarre. 

Les parties à la convention collective sont convenues le 23/5/1962 
d'une augmentation do 5 ~ des sclaires et appointements pour les travailleurs 
do 1~~ sid8rurcio. L'accord est applics.ble avec effet r0tros.ctif à. dater du 
1er janvier lS62. 

~~~~~:;~~-~~-~~~~:~~~~!EI::~~~~ 
Apràs ~o lougs pourp~rlers sur une auJmantntion des s2laires et ap

pointements dans la siQ~rurgie, les pLrties sont convenues de ce qui suit 1 
augmentation de 5 % des snlnires e~ ap~ointements; l'accord peut @tre dénon
cé pour le 30/6/1962 à partir du 1/6/1962; quatre jours supplémentaires de 
cong~ pour chaque cat~corio d 1&ge à partir du lGr janvier 1962. Cette conven
tion collectivu peut &tr8 d5noncée à ~artir du 31/12/1963. 

Br~me 

Une convention colJ.ective a ::.~:t2 conclue pour les ouvriers de la 
KlBckerhütte située près de Brème. Aux termes de cette convention: 
a) le salQire de r6i~ronce pr~vu ~ la convention collective pour les ouvriers 

qualifi6s, tel qu 1 11 s'~t~bliss~it le ler janvier 1962, est relcv~ de 5 ~ 
aveo effet BQ ler.juin_l~62; 

b) le congé annuel est prolon,Cl'·; do quatre jours à partir du 1er juin 1962, 
pour chacnY~·:: ~:.es +.""'1"'\j.P ,.; .. ·" ·~ .·it;C" d'âge prévues à la ·convention coll~ctive. 

En 1961, 88,5 % de 1' uasenble- des ouvriers n.1 ont eu qu 1 un seul cOD.tra:t 
de travail, c'cat .. ·à.-dire qu'ils n'ont pus changé d'emploi. Ainsi, le pourcentage 
du ne>uvc~.lvnt d~ ::;~~in .. d 1 oeuvre i:1tcrcntrcprises .o. ôt~ d.e 11,5 % (1959: 15,8 % 
n~ lQ~O• -Lb ~ d) 
.._.LI..,-.~.ç!U • - r,J/ {J • 

Pnrrrd les ouvriers ayant chaagé d' enploi, 43 % ~taient ~gos dE .. moins:· ·de 
25 ~1s, tQndis que 41 % avaient entre 25 ct 40 3Us. 

(Source: ANBA - Rapports Mai-Juin 1962p 

P6nuriQ d 'D.ppre:at is 

Sl~ le territoire fédéral (Bavière non coMprise) on conptai~ encore le 
20.1~.1962, dans les centres de for:m.c1.tion professionnelle, 248 116 postes d. 1q,p.. 
prentissr' .. ~c vacants, 1.57 871 postes d 1 apprentis et 90 245 postes dr apprenties;, 
ces ~ostcs n'ont ~as été occupés fcute de cnndida~s. Pour les postes 
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d'aP.prentis vacants 9 l'industrie minière vient au deuxième rang. 
(Source : ANBA • Rapports 25/5/62, no 5

6
) 

" 11 25/6/62, no ) 

!_~'1clérg_i2._ d_g rnrj de cine c11.l t ro.v'li 1 

L2 Bavibre est le premier L~nd de la République f~d6rnle o~ 1 1 on 
v2rra bientôt 11ne acRd~mie de m6decinc du trevail. Le ~inistre bavarois du 
tr2v2il ~ organis6 en juillet une session Je m5decine p~ofessionnelle et 
des accidents comportant des cours-types pour m{decins du travail. Au cours 
de l'ann~e prochaine, l 1aoadjmie de mJdecine du tr2vail sera organis6e à 
partir de ces cours. 

ConQ·r~~ s _......_ 

Au diJtut c1e septe:'l:bro, l' IG-üotc~ll qui, avec ses l, 0 million de mem
bres, constitue le plus grand syndic~t Ju monde int~rGsssnt une seule bran
che, a ouvert son con~r~s syndic~l à Esaen. 

Los .~82 proposi t:Lons et les ne>moroudes d~~clnrations oDt donné lieu 
à l'adoption de quinze rjsolutions : celles-ci concernent la politique syn
dicale, la politique 6conomi~ue, la co-sestion, l~ l~gislstion d'urgence, la 
politiquG des conva~tions collectivos, la politi~uo soci~l~ ainsi que d'au
tres aspects de l'activité syndicale. 

Dans ses r6solutions, lo congr~s a déclaré 

qu'il coilvennit de ~aintenir, psr tous les moyens syndicaux,l 1auto
nomie an ~ati~re de conventions collectives; 

que l'économie de m~rché et non 12 mouve~ent syndical portait la 
responsabilité de l 1 6voluti0n des prix; 

qu'il n 1 c~cca~tQ.it :pas les lois d'urgence et de réquisition p3.rce 
qu'elles arpo1·taier.~·c dc~G r·:::strictions aux d.roi ts fondamentaux inriivid.uels 
ninsi qu'au irait de co~lition ot au droit de gr~ve; 

qu'il revendiquait lG cogestion interentreprises des travailleurs 
aÎin de compléter sinsi la cogestion au nivoo..u do 1 1 entreprise; 

qu'il revendiquait des convention3 colJectives centrées plus stricte
ment sur l 1 entre~rise; 

qu'il revendi~uait, sur le pl~n de l~ ~olitique sociale : l'am6lio
rstion de l2 ltgisl2tion relative aux pensions, l~ r~orzanisation de 1 1assu
r~nce-mal~~ie, l'extension ~ tous lGs tr2v~illours de l'~ffiliation obliga
toire à 1 1 as3urance et l 1 suc2~atation dos pensions d'~ccident. 

~~~E~~~~-~~~~~~~~~~-~~-~:~~=~~EÇ~~~-~~~-~~~E~~~ 
' 1 . t b J • t . ' "' J t d . ' 1\,. .. lh . 1 ~ a m1-sep em re, ce syna1c3 a slaJo panann eux Jours a rtu ~ e1m 

Ruhr. Les journ~cs syndic~los se situent ontre deux co~Jr~s syndicaux. Les 
consr~s ont liou tous les trois Ens. 

En sa qunlitJ do promiar pr?si~ent, M. Heinrich GUTBRKUTH n'a pns 
pris ~osition sur les questions cctuelles le politique ~nJr3~tiqua, celles
ci itcnt r~serv~es à la ses3iOJ da la Commission de l'Energie du Parlement 
euro'l_),~.an. 

Dans une r0solution relative à la position privil~gi~e du mineur sur 
le plan ~es salaires et ~es conditions de travail, le comité directeur s 1 ox
prirü .... ::: ainsi : 

''L8 reven~ication concernant la position privil6giée à assurer aux 
mineurs et aux ecploy~s des mines travaillant au fond, dans chaque L~nd ou 
dcns c~~qGa secteur économique o~ ce genre d'activité existe est maintonu0. 
En cu qui concerne les travailleurs du jour, nous dem~ndons l 1 Ggalité avec 
les catjgories professionnelles correspondantes des br~nches d'activité co~
parables." 
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Il incoMberait 2UX L~nder, l l'Etat f~d~ral ot à le C.E.C.A. de 
veiller à co que les min0urs b~n~ficient do cette situation privil~giée. 

Pour rô s ou.dre 1-l cri se charbonnière, 1 e syndic.~l t rec OCll.lGncle les 
mesures icmES::lio.tes suiv.J.utGs : 

1) coordination de le~ politique C:nerGé"tiquc; à 1' ,)chelon europ6Gn, on 
t.J.nt qu'8lément d'une politique co·.ar;wrcL:..le cotn,"tUnc~; 

2) crJo.tion, cuprès de ln c.~.c.~., d'un service contr2l d'importation 
charG~ de r~~ler la question des im}orta·tions de charbon; 

3) institution d'une c~isse cormnuno.uto.ire euro~Jôenne où seraient V8rs8es 
toutes les recettes proven~nt des dr0its perçus à l'entrôe sur le 
cho.rb~n et sur le fuol, les fonds o.insi r~unis dovant Ctre nffect~s 
nu soutien dos min8s comp~titivos, 

So r0f:Sr:.lnt à l' ,:volution c1u::_; s.:._;_lc..ires do.ns 1' indus trio minj_ère, 
1\I, GUT.CRMUrrH n d·:cl·::tré cli~ns sa conclusion : 

"lJous so:·1'1til.::.~s pr.:occu:p8s pe.r l(JS mouvom·:;nts sr'~l:::tritJ.ux cnr, con
naisstnt la situation 8cono:,;iquc; ~1e 1 1 :i.ndu::.:trio rainièro allemEnde, nous 
cro.ienons de perdre le cont~ct ~vec le nivo2u ~~n~rŒl des sal~ires. 
Nous ne voyons )as de ch~nces r:clles d'obtenir pour le mineur ln posi
tion pri vi l..JG"i ée d~·.ns l' 6cl18lle dus s:1lair2 ~ • tt 



- 11 -

BELGIQUE 

1a situation de l'emploi et l'évolution démographique 

LE RAPPORI' AMTUEL DE L'OFFICE NATIONAL DE L'EMPLOI fait le point sur l'évolu
tion de 1 1emploi, d'àprès le nombre d'ouvriers et d'employés assujettis à la 
sécurité sociale au 3o juin 1961. 

Le no::tbre des assujettis en l'année de haute conjoncture 1957 avait 
décru, ult8rieurer:1ent~ de quelque 50 000 unités. Ce n'est quien 1961, ~u'il 
a dépassé le chiffre de 1957• 

La diminution enregistrée après 1957 serait due essentiellement à l'é
volution du ni veau de 1 1 emploi dans les mines, qui, à 1o. suite de la crise 
charbonnière a accusé une forte régression. Dans le textile,également, on a 
enregistré une baisse de 17 000 unités. 

En ce qui concerne le marché de l'emploi, l'évolution mensuelle du 
nombre des demandeurs d'emploi, ch(}lileurs complets, inscrits dans les services 
de placement, fait apparattre une diminution continue au cours de l'année 1961. 
De janvier à octobre, le nombre de c118neurs complets, aptes, a diminué d'envi
ron 70 (,.,. A la fin octobre, la réserved.e main-d'oeuvre dont l'aptitude au tra
vail était normale, ne représentait que 1,1 ~;; de l'ensemble des assurés contre 
le ch8u1ac;e. 

La période de haute conjoncture,enre0istrée en 196l,a créé des possi
bilités d'emploi accrues qui ont fortement amenuisé le volume de réserve de 
jeunes travailleurs. La pénurie de travailleurs, ~gés de moins de 2l ans, tant 
garçons que filles, a été considérable. D'une façon générale, et surtout si on 
néglige le secteur "t;linesn 1 les tensions sur le marché de l'emploi semblent 
avoir été plus fortes qu'en 1957, autre année de haute conjoncturee Une pénu
rie de travailleurs qua.lifiés a été enre~istrée surtout dans l'industrie mé
tallurgique et la construct~on, qui furent les principaux moteurs de la haute 
conjoncture. 

Cependant, devëmt cette situation, certaines mesures ont été prises, 
notamment : 

- _ T..ID .Qo..D~.eil ..de....l.! ~Qi _et_ c1e ~a-1uain~ ®1J.Y:œ._ a été créo en vue d' exa
miner les problèmes concernant la mise ~~ oeuvre et la coordination des me
sures destinées à contribuer à l'occupation optimale de la population active 
et à satisfaire les besoins de l'économie natior~le en matière de main-d'oeuvre. 

Ce conseil aura pour fonction d'étudier les analyses et prévisions se 
rapportant à la population active, à l'emploi et au marché du travail, de 
mettre en oeuvre: les moyens d'information, d'orientation, de formation et 
de réadaptation professionnelles, les mesures destinées à combattre les pénu
ries de tnain~d'oeuvre et les fluctuations dtemploi-
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~~~c21~ !e~h~i~u~ ~t_P!ofe~s!o~~l~e_d~sJM!n~s_d~ ~~s!n_d~ Qegt!e_ 
préparait au m.étier dtouvrrier mineur. Depuis dix ans, ses effectifs ont été 
r0duits de uoitié. L'évolution économique appelle d'adaptation de l'enseib-né
ment professionnel. 

De leur c8té, les industriels se plaignaient~ les apprentissages leur 
coGtant trop cher. Aujourdihui, en effet, les métiers manuels iu~liquent 
une foi'1.11ation technique préparatoire.~ que l'enseignement purement pra-

tique ne dom1e pas. 

Aussi, 1 1Ecole Technique et Professionnelle des Mines du Bassin du 
Centre et les industriels se sont mis d'accord, pour ouvrir de nouvelles sec
tions d'enseic;neuent où, comme dans l'ancienne section, les cours de cette 
école, ainsi que toutes les fournitures scolaires seront gratuite. A la ren
trée de septenbl .. e, on a ouvert deux nouvelles sections consacrées, es~entiel
lement, à des cours généraux et à la formation professionnelle dans le tra
vail du bois et des méta~x$ Les enfants peuvent y ~tre admis en Ière année, 
dès 1 1 ~ge de 12 ans. 

L'ACTION DU CONSEIL ECONOMIQ.UE vJl\.LLON EN HAT~"m DE POLFl'IQUE DEMOGRAPHIQUE 
a conntt - un grancl retentissement au~~de"'s derniers mois. En effet~ les 
principales conférences qui ont eu lieu, notnmnent, au mois de juin, ont eu 
pour thème le p;roblèLie démographique, et divers mouvements se sont créés, en 
vue de pronouvoir une :poli·tique familiale, favorable à liex:pansion de la na
talité. 

C'est ainsi que diverses persormalitôs chrétiennes, de tous les hori
zons sociaux, ont constitué !!Il_gr_o~p~ ~e _ c.2.niaE.t.z.. 2_é!!OE.!l~ :_I!!té_r~t.2_ !:_a!!_!lJ:.i!!~", 
qui a mis au point un plan, constituant une réponse au plan que le professeur 
Sauvy a présenté au conseil économique wallono 

Dans le, pr2r.l:i.8re partie du "Plan11 
, ... 'ils estiu.ent qu '~e politique valable devrait 

assurer aux familles le "minimum vital dfentretien, soit 1000 frs par mois 
pour tm enfant de six ans. 

En rnati0re fiscale, pour les déductions d1 im.p'Ôts, il est souhaité que 
le conjoint ct les enfa~ts soient considérés co1nme restant à charge,aussi long
temps que leur revenu ne dépasse pas 25 000 frs par an) ce montant étant lié 
à l'indice. Enfin, la hausse progressive du plafond exonéré, pour personnes 
à charge au-dessus de 7 personnes, doit ~tre rattachée à 1 9 indice des prix de 
détail. 

Les autres parties du plan sont consacrées aux problèmes éducatifs, 
à la protection uorale de la famille et aux problèmes de structure: désignation, 
au ministère de la Prévoyance sociale,d 'un rlinistre-adjoint à la. Famille, 
création d'un institut de la. Fa.mUle et de J.a Population1 compétence du Conseil 
su~érieur de la Famille. 

~e_M2uye~e~t_o~v~i~r_C~r~t!e~1~e_s~n_c2ti1 a proposé un plan familial 
de 5 ans, au cotu1 s d'une conférence de presse qui s'est tenue le 8 juin 1962. 

Le l,)rOGl"BXïli'J.e du HoO.C~ comprend 10 points et peut se résumer comme suit: 
la revalorisation 1ûorale de la famille, l'amélioration progressive des alloca
tions fa1nilia.les, l'instauration d!un nouveau sta·~ut fiscal de la famille, 
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la généralisation des primes de naissance à 5 000 t.rs pour chaque enfant, 
1 'aide à 1 'ég_uipeuent î.:1énager des jeunes foyers, un soutien plus large au 
service d'aide familiale, une actionplus intense pour la formation familiale, 
une politique de locement tenant mieux compte des besoins réels des familles, 
l 1 a1~élioration de la législation sur la milice, la création d'un Ministère de 
la Famille et de la Jeunesse et d'un institut d'études familiales et démo
graphiqueso 

- L'association des Caisses d'allocations familiales a également consa
cré une }o~né~,-lë.7 }uin-1962,-à-i'~{tude-du pr~blè~e-d'émographique. Le 
thème principal COtilportait la question de savoir si 1' augmentation des allo
cations far:liliales constitue un stimulant suf;f:Lsant pour remédier à la déna
talité qui se manifeste en Vlallonieo 

Les conclusions de cette journée d'étude, à la suite des divers exposés 
et échanges de vues, furent qu1 une accentuation de la politique démographique 
et familiale s'i' .. lposait d'urgence. 

~é~m! _ ~ 91~r~e!ol1_l~ ~ 1u!nL !e_cQn~e!l_é~o~o~1gu~ ~a!lQn_approuve 
les conclusions du rupport Sauvy. Le gro~e de travail, désigné par le C.E.W., 
a défini les principes et les moyens d'action d'tme véritable politique de 

rénovation·· adaptée ù la vJn.llonie. Il s'agit: d 1assurer,à long terme, une 
croissance démo~raphique raisonnable gr~ce à une amélioration immédiate de 
la natalité, de faciliter l'immigration et d'assurer l'intégration des étran
gers :par un assouplisser11ent àe la réglementation à 1 1 entrée en Belgique 
et de veiller à leur promotion. Toutefois, cette politique du nombre devra se 
doubler d'une politique de la qualité. Et, ici, tout le problème de la quali
fication des Ho~·.nnes et de 1 'an.éliora:tion de 1' enseignement, surtout technique, 
se trouve posé. Pill outre, la dél6gation du Conseil économique wallon a été 
reçue au cabinet du Ministre de la Prévoyance sociale, et a fait connattre 
ses conclusions, après 1'6tude du rapport du Professeur Sauvy. 

Au cours des journées d'études sociales flamandes qui se sont tenues, 
au mois de-sept·e~.lbre-; ~ ëoq-sur-Mer,-dë ~oiD:breÜx -thèmes sociaux ont été dé ... 
veloppés. Le chef du service social de la lieue des familles nombreuses a 
brossé un tableau de la situation sociale actuelle. Le problème de la crois
sance démographique du pays a été abordé. Divers orateurs ont exposé les me-
sures que l'Etat devrait pren~re mati0re de développement démographique. 

Le Mnniteur belge du 28 aoO.t 1962 publie un ar~té royal du 20 juin 
1962, portant créa-t'ion d'un 2_e~tE_e_d~Eiu~e~ Q_e_l~ E_oE_tt!a:!?_i.2_n_e:!?_ ~e_l!::_ _Ea!!!ill!:_ 
au Ministère de la Santé Publique et de la Famille. 

Ce centre aura pour mission, de réunir tous les éléments nécessaires 
à la détermination d'une politique démographique et à la mise au point des 
moyens d'action des politiques démographique et familiale. Le centre procède 
à des études et recherches,soit à la demande du ~tlnistre de la Santé Publique 
et de la Famille sur proposition éventuelle du Conseil supérieure de la Fa
mille, soit de sa pro].:)re initiative. Il soumet les résultats de ses travaux 
au :Ministre de la Santé Publique et de la Fa1nille qui décide de leur publi
cation éventuelle. 

~e_g!:o~~ ie_t!aya.!_l.L .9.u!_ E.ris!d~ !_e_s!:_créia!r~ ~é!!é!'_a!_ ~u_m.!_n!s!è~
~e_l~ ~r~v21~n~e_s~c~a~e, a soumis son rapport sur la politique familiale et 
démographique le 15 ju:Ï.n 1962. 
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De ces problèmes dépend la croissance économique du pays, son avenir 
social et le niveau de vie des régions atteintes par la stagnation ou la régres
sion démographique. 

Les charges résultant d'une natalité plus favorable.seront imputées 
à l'Etat, les prestations évolueront en tenant compte de l'accroissement des 
salaires et du.revenu national. 

Les rapporteUl·s estiment que les allocations familiales doivent 
atteindre 1000 frs pour tous les enfants, les au8.1nentations d 1 allocations 
pour les indépendants étant du m@me montunt que celles des salariés. 
De nouveaux plafonds sont appelés à étendre la progressivité en fonction de 
l'~ce; le pécule familial deviendra une allocation de vacances égale à 1/12° 
du montant des allocations octroyées pour 1' année p1•écédente. 

Le rapport traite encore des allocations prénatales, de l'épargne 
préuuptinl~,il prévoit des mesures indirectes d'aide à la famille (tarifs des 
transports en commun, entrées dans les musées, bassins de natation, terrains 
de jeux, taxes sur l'eau, le gaz, l'électricité etc ••• ) 

Traitant du problème de la population active, le rapport :préconise 
une politique à long ten~e. Les rapporteurs considèrent qu'il faut arr$ter la 
régression de la population active en \-lallonie et reconstituer le potentiel 
humain productif. Ils estime~t qu'une telle politique exige la récupération 
de toutes les sources de main-d'oeuvre disponibles : fennnes en ~ge de travaU, 
frontaliers, ch6:.1eurs asricultcurs en sous-emploi, etc ••• 

L'emploi féminin doit @tre également stimulé. 

L'immigration a fait ésalement l'objet d'une étude i~portante,et le 
rapport estime qu'il faut faciliter la nature~isation, et en accélérer la pro .. 
cédure. Une solution doit @tre également apportée au logement des étrangers. 

Le probl:x(le de 1 1 emploi des personnes ~gées désireuses de poursuivre 
une activité professionnelle: tout en ·maintenant le bénéfice d'une pension, 
on pourrait prévoir la liberté de travail après 65 ans; à la condition, toute
fois, que soient prises, en accord avec les organismes syndicaux, les mesures 
prohibant le travail ''noir" des pensionnés. 

Enfin, pour faciliter la mise en oeuvre de la politique de la popula
tion et de la famille, une action d'infon~~ion est prévue en Belgique et à 
1' étranger. 

- !:e_C,9_m,!_t~ E;!~i!t~r!e±_ !!e_l:?:. J2.0.!.i:!?_1g.u!:, .2.0~i!!l~ ~t_f~m_!l!,a!_e s'est rétmi 
le 2o juillet,et a consacré toute sa séance à un examen approfondi des propo
sitions contenues dans le rapport,dont nous venons de donner un bref aperçu. 

Cet examen s'est poursuivi au mois de septembre, après la rentrée par
lementaire. il a été docidé-'de procéder à la publication deS propositiOOS•.:COJil• 
tenues dans le rapport et d'entamer les consultations nécessaires en vue de 
l'application, par étapes, de la politique annoncée dans la déclaration gouver
nementale. 

Cette politique comporte une première phase entrant en vigueur le 
1er octobre: il s 1agit de l'application des nouveaux taux d'allocations de 
naissance et d'allocations familialeso Ces augmentations seront prises en 
charce par le budcet de l'Etato 

2770/b2 f 



- 15 -
Evolt~ion de l'index, du niveau des salaires 

et des prestations sociales 

Le Conseil Général du Parti socialiste Belge s'est réuni le lundi, 
9 juillet. La réunion a été consacrée à l'examen des problèmes de la politique 
écononique. M. Spinoy, m.inistre des Affaires Economiques et de 1 'Energie ,sou
ligne que l'économie belge connatt une conjoncture favorable, bien que l'in
dice d'expansion soit inférieur à celui d'autres pays. ChE~.cun doit convenir, 
en effet, qu'en raison de l'étroitesse du marché intérieur, l'industrie belge 
se trouve lourdement handicapée: 1 1écoulenent de la production à 1 1étrenger 
s'effectue forcément avec des marges bénéficiaires réduites, car il faut s'a
ligner sur les prix mondiaux. Le ministre ne croit plus qu'un accroissement 
de l'expansion soit possible sans planification. Il faut soumettre au Parle
ment un budcet économique. En outre, les institutions économiques régionales 
actuelles sont insuffisantes. Un projet de loi, créant une société de déve
loppement régional, va ~tre déposé. De.ns le cadre d tune coordination nationale, 
la politique d 1 expansion économique doit Êltre conco~-.1ittante avec une politique 
des revenus. Il s'agirait donc de prévoir un large programme d'expansion so~ 
cinle. Cela suppose également un réel index des prix. La représentativité de 
l'index actuel a été maintes fois contestée. Il semble, toutefois, qu'il re
présente a3sez bien certaines fluctuations de prix. Il est à remarquer que 
l'application pratique des effets des variations de l'index sur les traite
ments et salaires est une chose fort complexe. En effet, les formules de liai
son des salaires à l'index varient suivant les secteurs et sont l'objet d'ac
cords différents de la part des cot~issions paritaires. Certaines conven-
tions prévoient une réadaptation des snlaireslorsque l'index du mois précédent 
a atteint un certain chiffre, mais d'autres ont comme base de référence la 
moyenne des index des 2 ou ; mois précédents~ Le uombre des points qui déter
mine une réadaptation des salaires varie aussi suivant les secteurs. Le conseil 
général du P.S.B. serait favorable à un programme quadriennal où le point serait 
fait annuellement et où les partenaires sociaux seraient régulièrement consultés, 
ainsi que le Parlement. 

L'AUGMENTATION DE L'mDEX, au mois de mai, a été rendue officielle à la suite 
de la r0union de la commission spéciale. Selon un communiqué du ministère des 
Affaires économiques, il s'établissait au taux de 113,61 points contre 112,2g 
au ·ü1ois d 1 avril. Ce m.$me communiqué soulignait que les pr:ix les plus marquants 
étaient une forte hausse saisonnière du prix des pommes de terre et celle, 
moins accentuée, de l'ensemble du groupe des produits alimentaires: beurre, 
fronage, fruits exotiques, pain, boucherie, oeufs. Parmi les produits non ali
mentaires, il y a lieu de signaler la hausse du prix du charbon et des produits 
textiles. L' augr.tentation du prix des tabacs et cige,rettes trouvait aussi une 
légère :t•épercussion dans l'index du mois. Le coefficient de l'index se trou
vait porté, au mois de juin, au taux de 114,26 et dépassait largement le chif
fre prévu de 112,75 devant déclencher la hausse des rémunérations dans les 
services publics. Quant aux secteurs de base de l'industrie (mines, chimie, 
sidérurgie, fabrications métalliques, azote, gaz et électricité •••• ), l'index 
du mois de mai correspondait exactement au taux fixé par les conventions pour 
une aucrnentation des salaires et traitements. 
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Enfin, de 11;,66 en juillet, l'index moyen des prix de détail était 
ramené à 112,25 en adQt, soit à 0,03 du taux établi en avril dernier, époque 
du début du bond de l'index. Cette importante augmentation était due, unique
ment, selon les experts, à la chute saisonnière du prix des pommes de terre. 
Il y a lieu, cependant, de noter que cette évolution de l'indice des prix de 
détail, au cours des mois de mai, juin et juillet, à eu des répercussions im.
porto.ntes sur le niveau des salaires et des prestations sociales. Enfin, en 
septemiJre, on enregistrs.it une légère reprise vers la hausse, le niveau de 
l'index s 1 étu.blisrJHit ·à lJe, 41. 

Le 14 mai, les ":partenaires sociauxu ont repris leurs contacts au som
met, sous la présidence de M~ de Staercke, Président de la Fédération des 
Industries BelGes. Ils se sont born0s à constituer un groupe de travail 
charc;é de dresser tm bilan de la première expérience de programmation sociale, 
ce qui consiste à chiffrer, très précisément, le cours des avantages sociaux 
obtenus :par les travailleurs pendant les années 1960 et 1962. Ce m$me groupe 
de travail a dÜ, en outre, faire l'invent~ire des ressources qui pourraient 
@tre destinées au financement d'une seconde étape. 

Ensuite, des contacts furent pris av~c le gouvernement pour lui de
mn~der de ,réciser ses intentions sur la progrrnmnation sociale. future. Au 
cours des pourparlera qui ont eu lieu entre les partenaires sociaux, en ~~e 
du proc;rt1x:une à réaliser à part:i,.r de 1963, les participants ont tout d'abord 
pris pos'i t ion sur le problème soumis par le gouvernement, de 1 t augmentation 
des abonnements aux chemins de fer des ouvriers et des employés. Du eSté 
s~~dical on a refusé d 1accepter une augmentation qui devrait @tre supportée 
par les travailleurs. Les employeurs, tout en reconnaissant que le gouverne
ment doit prendre ses responsabilités po~~ assurer une gestion normale des 
chemins de fer, déclarent qu'ils ne pouvalent admettre que l'augmentation 
éventuelle des tarifs ait d'autres conséquences que celles qui découleraient 
de ses effets sur l'index des prix. Finalement, le Moniteur belge no 18o du 
31 juillet, publiait la loi du 27 juillet 1962, établissant une intervention 
des employeurs dans la perte subie par la SoNoCoBo par l'émission d'abonne
ments :p0ur ouvriers et e~n?J.oyés o Ce mgme Moniteur publie un arr@té royal 
du 28 juillet 1962 ., fixant le montant et les modalités du paiement de cette 
intervention des employeurs. 

AUG.\:IE:rH'ATION CONVE.:."'l'''IONNELLE DES SALAffiES des travailleurs des charbonnages: 
- L' index "Ln.oY'ëiï"des prix de détail des mois de mai et juin ayant dépassé 

1 1 inde:: conventionnel de référence 112,22, les salaires ont été majorés de 
2, 5 ~~ au 1er juino 

Réunie le 8 juin dernier, la Commission Nationale Mixte des Mines a 
dôcidé, qu'en application de 1 1article 119 du Traité de Rome, et des recom
mandations du Conseil des Ministres de la C.E.E., concernant l'égalité de 
rémunérations entre travailleurs masculins et féminins, l'écart entre les sa-· 
laires des ouvriers et des ouvrières de m~me catégorie ne pourra 3tre supé
rieur à 15 '1v• Compte tenu qu'il y a seulement quelque 6oo femmes et jeunes 
filles occupées dans les charbonnages, l'incidence financière globale des 
auc~aentations de salaires résultant de cette décision est évidemment fort 
mini;"J.e. 
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- ~ !a_C2~i!s!o~ !a!i2n~l~ ~~ ~e! ~~e!, après de laborieuses négo
ciations qui ont eu lieu à la fin du mois de septembre entre le gouvernement, 
les patrons charbonniers et les organisations syndicales de mineurs, 1' accord 
suivant est intervenu : 

a.) la prime de présence est portée de 10 à 20 frs par jour à pa:rt;ir 
du 1er octobre 1962; 

b) cette prime de présence sera portée de 20 à 30 frs par jour 1 à 
partir du 1er juillet 1963; 

c) Amélioration des conditions d'octroi de la prime d'assiduité 
relative à la durée du travail. 

d) Il sera accordé, pour 1•année 1962, une prime de fin d'année 
dont le uontant pourra atteindre un maximum de 3 000 fra. Les modalités 
d 1 attribut ion seront élaborées par un groupe de travail. 

Le gouvernement interviendra pour un maximum de 245 millions de 
francs dans les nouvelles charges salariales. Cette intervention se fera 
par des avances de trésoreries,non récupérables, à ceux des charbonnages 
qui sOLliciteront et justifieront de leur impossibilité à supporter cette 
charge. Le gouvernement considérera ces demandes corœne un des critères pour 
l'examen des fermetures à intervenir dans le cadre de la rationalisation en 
cours. 

Ce n'est pas sans difficultés que cet accord tripartite est inter
venu. Devant la menace de grève, les employeurs se décidèrent à faire appel 
à l'intervention du gouvernement. 

- Le Comité National de la Central~ des Francs Mineurs, réuni à Bruxelles 
le 20 T!laÎ Ï962-; a re~onnÜ,-notamment:- que Ï 1attribütion de-la prime de fin 
d'année 1961 et l'augmentation extra-conventionnelle des salaires ont contri
bué à 1 1 amélioration du climat social actuel. n tient à déclarer que 1' aug .. 
mentation conventionnelle des sclaires de 2,5 % résultant de l'augmentation 
du coO.t de la vie, doit entrer en application à partir du 1er juin 1962. 

En ce qui concerne la aidérursie, 
la convention collective du 22 février 19~1 est arrivée à son terme au 
1er septembre 1959. D'autre part 1 la moyenne arithmétique de 1' index des 
prix de détail des mois d'avril et de mai 1962 dépassait le point d 1inflexion 
de 112,22, prévu dans cette convention collective liant les salaires à l'évo
lution de 11 index. Les instances dirigeantes de ce secteur ont néanmoins dé
cidé d'a~menter également de 2,5% leslsalaires en vigueur à fin mai et 
celà à :partir du 1er juin. En conséquence, le problème de la. conclusion d'une 
nouvelle convention se pose pour la sidérurgie; la question est à l'étude. 

REPERCUSSIONS SUR LE l'iiVEAU DES PREST.lœ:œNS SOOIALES: L'indice a dépassé la. 
limite 1121 751 qui déclenche l'augmentation des prestations sociales pour 
autant que cette linüte soit atteinte pendant deux mois consécutifs. 

L'augmentation a été de 21 5 ?~ des sommes, montants et plafonds rat
tachés à 1' indice llO en e.o!lt 1960 (loi du 12 avrU 1.96o). 
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Le Moniteur belge du 3o juin 1962 publie un avis du Ministère de la 
Prévoyance sociale relat~f à la liaison à 1 1 indice des prix de détail1 des li
mites c1e rémunération devant servir au calcul des cotisations de sécurité so
ciale pour le troisième ttimestre 1962. Les limites de rémunération pour le 
calcul des cotisations de .sécurité sociale sont majorées de 2,5 7~ à partir 
du 1er juillet 1962o Ces limites sont ainsi portées respectivement à : 

8 200 frs pour 1 1 assurance-ch8mage, l'assurance maladie-invalidité 
et le péctùe familial· de vacances pour employés ; 

8 610 frs pour les pensions des employéso 

~e.§_ ~l_lo~aii~n! ~UE.P!é~e!!t~i!_e~ ~ ~e!_tE:_i!!s_b~n5§.f!c!a.!_r~s_d! .!,a_l.Q.!. 
~u_2~ lull!e! !9g7_ sur la réparation des dommages, causés par les maladies 
professionnelles, ont été réévaluées par un arr~té royal du ler juin 1962, 
pour autant que le montant annuel de l'indemnité est inférieur à un bar~me 
dont la r,1odification fait 1 1 objet de cet arr~té. 

- Qn _a~r~ti !_oze.! ~u_l§. _j_ufL!e~ .. ±_9§.2 _ augmente les avantages accordés 
en application des lois relatives à 1 1assurance en vue de la vieillesse et 
du déc8s prématu;ré. Cet arr~·tü ,qui entre en vicu.eur le 1er août 1962, prévoit 
une 1aajoration de 2,5 ~~ des rentes de vieillesse, des rentes de veuve et 
d'allocations d 1 ophelins. Cette majoration con:pense l'augmentation du colit 
de la vie, ces majorations n'étant pas liées à l'évolution de l'indice des 
prix de détr~.il. 

,!In_a.E_r~ti E_oza! ~u_l§. ju.!_l!_ei !9§.2 fixe le montant du supplément de 
pension d 1 invalidité accordé aux ouvriers mineurs et assimilésQ Cet ar~té 
produit ses effets dès le ler aoù.t 1962 et a pour but d 1adapter la pension 
d'invalidité des ouvriers mineurs et assimilés à l'augmentation du coù.-t de la 
vie. 

~ar E_U_!t~ ~e_l_:éyo!uii.Qn._d~ ~~ _!nS!_i~e~-d~sy!:_i! .9_e_d§_t~i! ~u_R,2.Y§;.U}!!e_, 
aœ~quels sont liées les allocations journalières de ch8n~ge, celles-ci ont été, 
dos le 1er aoO..t, augmentées de 2,5 1i~• 

!In_n!:r~~5§. ;:oza± 5!u_1§ J.u.!l!e~~ !_9§.2, qui est entré en vigueur le ler 
juillet 1962, fixe les montants des nouvelles limites de rémunérations(ré
sultant de l'augmentation de 2,5 ~:,due à l'évolution de l'indice des prix de 
détail) sur lesquelles sont calculées les cotisations de sécurité sociale du 
rôgime des ouvriers, employés, mineurs et raarins9 

LCG nouvco.ux. plafonds sont~!:>'b~l)'tt)e, res:pectivcnent de, 8000 à 8200'· fra, 
de 8 420 à 8. 600 frs pour les rôT:lunorations mens't.lelles et de 384 à 394 frs, 
de 4o3 à 413 frs, de 320 à 328 frs, de 336 à 344 frs et de 352 à 361 frs pour 
les ru·t'iltu1érat1ons journalières. 

Notons également que le montant du supplément ennuel des pensions des 
4 catécories de mineurs invalides (arr@té royal du 18 juillet 1962) stétablit 
respective~,tent à 22 379 frs 10, 27 028 frs 20, 17 657 frs 10 et 21 191 frs lo. 

Le Moniteur belge des 16 et 17 aofit publie 1.me loi du 25 juillet 1962 
portant -;elè~e~·~ent-dë la-11uïitë des rérrnm<frations à observer pour le calcul 
des cotisations afférentes aux allocations familiales. Cette m~me loi intègre 
le pécule familial de vacances,-jÜsquÏi-;-i-r~ttaë"hé au-secteur des vacances 
annuelles, dans le régime des allocations familiales pour travailleurs salar:;.ü~. • 
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La limite de r0munérations à observer pour le calcul des cotisations 
de sécurité sociale afférentes aux allocations familiales, est portée de 8.000 
à 11.000 francs. 

llo. cotisation afférente au :pécule ftun:Llial de vacances est de 1/2 ?;, 
elle est calculée sur le nouveau plafond. 

Ces ressources supplémentaires sont destinées à augmenter l'allocation 
fe.miliale à partir du troisième enfant et à majorer le supplément selon l'~ce 
à 14 ans. Les orphelins et les enfants des invalides bénéficieront de la m@me 
allocation. 

Ces dispositions sont également applicables au régime des mineurs. 
La nouvelle loi est entrée en vigüeur le 1er octobre. 

Divers 

ASSATI{ISSEI<IEHT DE L' DrDUSTRrn CHARBONHIE.RE 

!!n_H~~u!e_A~tQ_r3:_ti ~ ~r2.r2.gQ. _j_u_?_q!:!'~ ±_a_f!n_d!:_ !9§.2_l'autorisation ac
cordée au Comptoir belge des charbor..s (Cobécha.r) d'écouler la production 
charbonni0re des mines de BelGique. Ce délai avnit été fixé pour permettre à 
la Haute Autorité d télaborer, en collaùoro.tion avec les représentants de la 
Belgique, le nouveau statut d 1 écoulerr.ent en com:mun du charbon belge. 

ntautre part, les charbonnages belges ont déposé à la Haute Autorité 
de nouveaux bc.r@Htes de prix pour certn.ines sortes de charbons domestiques, 
dont les prix augmentent entre 70 et 150 frs, selon les qualitéso Ces nou
veaux bar@mes sont entrés en vigueur le 1er octobre. 

La Haute Autorité nvait invité le gouvernement belge à lui soumettre 
son plan détaillé et définitif de réorganisation du ~arché du charbon. 
Au c10bu.t de septembre, le gouverneuent belge et la Haute Autorité se sont 
entretenus une dernière fois sur la version définitive du plan de réorganisa
tion du marché. Un comité mixte avait été institué à la suite des entretiens 
du 5 juin (au.xquels :participaient MH. Spnak et Spinoy), o..fin d'établir un 
rapport de base. Ce comité, composé de rcprôsentants du gouvernement belge ct 
d 1 experts de la Haute Autorité, avait not~.r:rment conclu que 1' assainissement 
de l'industrie charbonnière belge devrait se ponrsuivre par des mesures dans 
le douainc de la production, des mesures dans le domaine des prix, ainsi que 
pt~.r la réorganiso.tion de 1' écoule1:1ent. Il fo.udrait faciliter 1' écoulement de 
la production des sièges à maintenir par une politique ordonnée, mais aussi 
rapide que possible, de fermeture des sièges qui ne paraissent pas intégrables 
à long terme. Il faudrait mettre tout en oeuvre pour faciliter les accroisse
ments de productivité dans les entreprises qui devront assurer l'avenir de 
la production charbonnière} Un plan d'ensetfule d'assainissement, qui portera 
sur une période allant jusqu'en 1966, dev~a ~tre sousnis à la Haute Autorité 
au cours du premier trimestre 1963. 

Au cours de ces discussions,le gouvernement belge a été informé que 
1 1 isolene11t pertiel de son rruJ.rché charbonnier, par rapport aux autres pays 
de lo.. Cmî1l1ltmauté, ne sauroit 8tre prolongé au-delà. du 1er janvier 1963. 
Toute prorocation au-delà de cette date ~isquerait dientraver 1 1assaùlisse
ment de l'industrie charbonnière belge, au lieu de le servir. 
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Le gouvernet;tent, dana un message de réponse à la C.E.C.A., a. déclaré 
qu'il avait "pris acte de la décision de la Haute Autorité". Cette décision 
nura pour conséquence de permettre aux autres pays d'exporter librement vers 
la Belcique. La Haute Autorité a d'ailleurs assuré la Belgique de sa déter
Bination de veiller constamment à l'évolution de la situation de son marché 
charbonnier et de prendre les mesures a.ppropriées, dès que les perturbations 
sociales apparaîtraient. 

Le gouverneLJ.ent a. info:rmé la Ht~.ute Autorité de son intention d 'élimi
ner, avant la fin de l'année en cours, une capaci-té marginale de production 
charbonnière de 4oo ooo tonncso De1~ mines seront abandonnées à cet effet& 
le charbonnage "Espérance et Bonne ~'ortune", situé dans le bassin de Liège, 
d'une part, et le "siège St Albert", appartenant aux charbonnages du Centre. 
La. Haute Autorité a également invité lo. Belgique à lui soumettre, avant la 
fin de 1 1année en cou.rs, un nouveau plan détaillé des fermetures de mines 
envisagé pour 1963. Ce plan doit prévoir l'abanàon d'une capacité de produc
tion de Boo ooo tonnes de charbon. 

Qe_l!:_~ ~S~é.l.. !_e~ E.Y!1d.!c~t~ se montrèrent réticents et m$me pessi
mistes. Le Bureau Fédéral de la Centrale des Francs Mineurs du Centre, ainsi 
que la Centrale Nationale des Employés réunis, afin d'examiner la situation 
créée à la suite de l'nnnonce du projet de fermeture du siège st Albert 
de la Société anonyu1e des Charbonnages du Centre, a'Jtonnèrent de cette pro
position de fe~nett~e, alors q1l'aucun projet d'ensemble de l'assainissement 
de l'industrie charbonnière belge n'était encore conçu; ils dénoncèrent l'at
titude du I\!lnistre des Affaires Econor·dques qui avait formellement promis de 
ne plus procéder à des fermetures c.vant que la. reconversion ne soit mise en 
application., 

Le Comité Intel~rofessionnel de la Fédération des Syndicats Chrétiens 
du Centre a souligné que la région du Centre a déjà payé un très lourd tribut 
à la politique d 1 assainisse~ent charbonnier. Il a rappelé à cet égard ltenga
ge~ent pris par le gouvernement, en octobre 1961, d'éviter toute détérioration 
du :potentiel éco:'1ond.q,..,_e subs:f.stant aussi longtemps qu'une rénovation durable 
de la structt~e de la région ne serait pas rénlis6eo 

DANS LE CADRE DES EFFORTS DE RECON\~SION, toutefois, le ministère des Af
faires économiques et de 1 'Energie faisait oa.voir que, le ler juin, une im .. 
portante firme d'assemblages automobiles décidait de construire, dans l'im
médiat, une vaste entreprise do.ns le zoning indus·triel de Seneffe-Manage. 

Cette usine, dont 1 1achèvament est prévu pour le début de 19631 est 
destinée au montage et à 1 1 assembl~,ge d'automobiles provenant de différents 
pays étrangers. Avant la fin de 1963, un personnel de 350 unités y trouvera 
du travail. 

Les Etablissements Re~vtole, société anonyme installée jusqu'ici à 
BrtU:elles, ont prin la décision d'établir leurs usines dans le Centre, à 
Haine St Pierree L'inauguration des usines ,• dans leur nouvelle situation, 
s'est faite le 7 aoQt en présence du ministre des Affaires Economiques et 
de l'Enersie, M. Spinoy. 

5770/62 f 



- 21 -

SfLAIRE HEBDOMADAIRE Gi-~_Jll : ~e_CQ.n§_e!_l_d~.s_M1Jl!.str~s a approuvé tm arr~té 
royal du ministre de 1 'Emploi et du Tra.vail, prorogeant la durée de validité 
des dispositions des articles 14 à 19 et 21 à 26 de la loi du 2o juillet 196o, 
inste,urnnt le salaire hebdomadaire garanti. La nouvelle loi est toujours à 
l'examen à lo. chambre, en attendant, il a follu proroger certaines disposi
tions jusqu'au 31 décembre 1962. 

Le 1n."ojet a été d6posé par M. Léon Serva.is, ministre de 1 'Emploi et du 
Travail, et a pour but d'insérer dans le contrat de travail, des garantiés de 
salaire en cas de maladie ou en cas d'accident. Il s'agit aussi de garantir 
aux employeurs et aux travailleurs des formes de procédure adéquates en matière 
de proavis de congé. On a voulu aussi pallier les difficultés provenant des 
effets tTop absolus des dispositions, en vue d'éviter le cumul entre les indem
nitvs d'accident de travail et le salaire hebdomadaire. 

Enfin, le projet règle,dans les détail~, les cas d'incapacité de tra~ 
vail résultru1t de maladie etc ••• Les chapitres 2,3 et 4 réglementent le contrat 
d'emploi. Ces mesures tendent à réduire les inégalités existant entre la situa
tion de l'ouvrier et celle de l'employé. 

De son caté, la. Commission Nationale Mixte des M:i.nes a décidé 1 au cours 
de sa sé~n~e-dÜ Ï4-sëpte~bre-1962,-dïétcndre-ië bollé"fice-dë Ïa loi aux travail
leurs occupés depuis noins de six mois d~ns une entreprise charbonnière, à con-
dition qu'ils viennent d'un c·ha1"brn.i.nage où ils ont été licenciés ·par suite de fer
meture. Dans ce cas la loi du 2o juillet 196o leur sera appliquée également. 

I:e_!! § ~t_9 __ m,~i_se réunissait, dans la maison d 1Etude de la Centrale 
Chrétienne cl es I~tnllurgistes à Elewijt, le Conseil annuel des militantes. 
Divers points de vue furent échanbés sur la buse-dë Ïa-résolÜtion,approu-;ée 
le 3o décembre 1961 pur les ministres de la C.E.E., selon laquelle le salaire 
m.inimu.m des femmes doit @tre fixé à 85 ~; du salaire minimum des hommes, ce 
qui constitue la première étape vers l'égalité des rémunérations. 

D'autre part, 2.0!!!P!.é!!!e!!_t~i!e!!!e!!t_aux indications de notre précédente 
NOTE D'INFORMATIOn (1), et relrttives à 1 1action 11lenée par les délégations syn
~i~_a,!_e~ ~e_lE! 2_i~é!~g!e_l_!éfie.2.i~e4 nous devons signaler la sisnature-dë deÜx 
conventions, intervenue fin mars dernier entre la Direction d'une usine impor
tante de la réGion et sa délégation syndicale. Ces conventions ont trait : 
l'une au plein emploi et à la sécurité de l'existence du personnel ouvrier de 
ln dite usine, l'autre à la résiliation amiable du contrat de travail des ou
vriers ~cés de 6o ans et plus. 

En vertu de la première convention, la Direction de l'usine s'engage à 
ne mettre aucun ouvrier en ch8mase pour des raisons d'ordre économique ou 
technoloGique dans les trois années à venir, à dater du 1er janvier 196~. 

Pendant la durée de la convention, les représentants du personnel s'en
cacent à ne pas revendiquer d'avantages nouveaux ou plus étendus sur les ques
tions qui en font l'objet. 

(1) C'est :par erreur que nous avions mentionné, dans notre NOTE D'INFOBMATION, 
VIIe Annue, no 3, p. 25, qu'une convention était intervenue entre la direction 
d'une usine sidérurgique du bassin de Charleroi et la délégation syndicale des 
ouvriern. Il s'agissait,en réalité, de la direction d'une usine du bassin liégcoi;~ 
Notons toutefois que, dans la période sous revue, c'est bien dans le bassin de 
Ghcrleroi.Busse Sambre qu'est intervenue une grève à la suite de la journée de 
deuil du 15 mai. L'ordre de grève a été appliqué et les organisations syndicales 
ont été satisfaites dans leura .revendiaailians. 

5770/62 f 



- 22 ... 

Dans le but de permettre à l'employeur de respecter les engagements 
prrJvus par la convention, les représentants des travailleurs s'engagent à 
leur tour à faire accepter les mutations d'emploi, qui seraient rendus néces
saire~ pour éviter le chSmage et le licenciement. 

En vertu de la seconde convention, qui est valable également pour 
trois ans, seront libérés de leurs obligations contractuelles, au terme du 
préavis lécal et pourront bénéficier d'une indemnité de résiliation, les 
ouvriers de 6o ans et plus 

a) qui, reconnus gravement handicapés par le service du personnel,sont 
de ce fait, inaptes à exercer normalement leurs fonctions ; 

b) ou qui, notoirement incapables de remplir leurs obligations pro
fessionnelles sans cependant ~re grc.ve-ment handicapés 1 accepteront cette 
résiliation. 

La m@me faculté de résiliation, avec octroi de l'indemnité convenue, 
pourra @tre offerte à tout ouvrier de 6o ans et plus qui fait partie d'une 
catéGorie de travailleurs en surnombre dans la société. 

L 1 inde~ité de résiliation, payable jusqu'à 1 1 ~ge de 65 ans, comprend 
deux parties distinctes : 

a) tme partie fixe comprenant: 
- une allocation annuelle de 2 000 frs :par année d 1e..nticipation 

sur 1 r a~·;e de 65 ans, :payable par ann0e, 

- une allocation mensuelle de 600 frs payable chaque mois à 
terr.te échu 

b) une partie variable: 
düterrainée une fois pour toutes, le montant de cette partie est 

égnl au produit du taux unique de 20 frs multiplié par le nombre d'années 
d'ancienneté acquise au mor11ent de la résilia·~ ion; le paiement est fait men
suellement à terme échu. 
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Une rapide évoc~tion de la situation économique,au moment de l'adop
tion et de la Mise en application du IVe Plan de Modernisation et d1Equipe
ment,paratt justifiée pour mieux sittter les tendances et les pressions qui 
se sont exercées de n~i à septembre 1962. 

D'un ~oint de vue général 

IJ\. SrrU.tŒION : Trois élé',nents jouent un r8le primordial: l'o~ganisa.tion du 
ooréhé--fii1arlëier, le mécanisme des transferts sociaux, les prix. 

1 .... Da.ns une nt~71e branche de productim·.,tout progrès technique ren
dant :possible un accroissenent de la productivité et,pe.r conséquent,une amé
lioration de la situation des travailleurs,doit ~tre réalisé simultanément à 
tous les échelons,si on veut éviter des disparités et des inégalités de trai
tement. Ceci suppose tU1 égal a.ccès a.u crédit :pour toutes les entreprises. 
Or, on constate dans les faits que ce sont les secteurs qui ont le plus be
soin d '~tre irri{3Uos ( petites et moyennes entreprises ) ,qui le sont le 
moins ou dnns des conditions difficiles. Pour faciliter la réalisation du 
Plan, il appara!-t, nécessaire de procéder à une réorganisation profonde des 
structures du ·l.,_arché financier,pour ca.naliser et transformer l'épargne avec 
un tnaximum d'utilité pour la collectivité. Il faudrait donc estomper cette 
inégalité de traite~ent pour favoriser tm processus de nol~lisation et de 
standardisn.t ion. 

2.- Il n'en de':.teure pas moin~,qu 7 il est presque devenu une tradition 
de distinGuer dem: catéGories d'entreprises: les entreprises à haute techni
cité ,faisant partie du secteur dit navf!.ncé" de 1' économie nationale ,par oppo
sition aux entreprises plus défavorisées. Une hausse de sa.laires est supportée 
plus facile1~1ent par les entreprises de la première catégorie. Les entreprises 
de la 2e catégorie ont cependant un r8le social tout aussi digne d'intér~t. 
Il convient dès lor.~. d'insister sur 1 1 opportunité des· transferts de revenu, 
par l 1 inten1~diaire de 1 1 imp8t et des prestations diverses. Ces transferts 
sociaux peuvent prendre la forme de subventions,ou d'accroissement des pres
tations de sécurité sociale,ou d'allocations familiales,ou de retraites e~, 
également ,de prises de participation des tra\'"B.illeurs au capital de 1 t entre
prise. 

3·- Dans le domaine de la politiq11e des prix, la mise en place pro
gressive du Mal·ché Commun, l'ouverture des frontières aux importations, l'a
mélioration des circuits de distributio~permettront de lutter efficacement 
contre les tendances inflationnistes et la spéctüa.tion. Que penser d • une po
litique de contr8le des prix ? il faudrait qu'elle corresponde à la vérité 
économique pour ~tre utile. Une telle politique créerait en outre des diffi
cultés en rJatière de procédure à employe~ et serait le signe d'une expansion 
retenue. 
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LA PHILOSOPHIE DE LA PLANIFICATIOOT LIBERALE. - La :philosophie de la planifiee. 
ti;n-lÎoér~ë Îülpl.Îq~e -ln 'i7iaiisatÎon oe-c'ërtains choix. Les promoteurs du 
Plan ont :prévu tm taux de croissance annuelle de 5, 5 1~• Ce taux d 1 expansion est
il suffisant ? Constitue-t-il une marge de sécurité contre les pressions in
flationnistes ? 

Dans toutes ces questions il faut tenir compte : 

- de 1 1 incidence du retour du contingent,qui doit amener des distor
sions dans l'emploi des revenus ; 

- une iuportante main-d 1 oeuvre a été libérée après la fin de la guerre 
d'Algérie ( ra:pn:tri~s ou anciens militaires); 

- à partir de 1965 on constatera un accroissement sensible des effec
tifs de population active. 

Eu présence de cette situation, les auteurs du plan sont favorables 
à un développement de la croissance. Les milieux gouvernementaux se sont effor
cés de démontrer, qu'il est nécessaire de développer 1 1nppo.reil de production 
disponible,pour qu'il soit suffisant au momen-t de l'arrivée de nouveaux tra
vailleurs en 1965. Ull excès de main-d'oeuvre risquerait,en effet, de déprimer 
à cette époque, le mo.rché du travail. En outre, le retour des rapa.tr.iés d'Al
gérie favoriserait ce développement de la croissanc~ qui permettrait de main
tenir un haut niveau d'activité,en assurant un accroissement des ressources 
supérieur à toute hausse des prix. Il semble que la Nation dans son ensemble 
y gagnerait. 

Sur cette question,les centrales ouvrières font certaines réserves, 
au lieu d1accélérer la croissance, le pays ne préférerait-il pas réduire la 
durée de son travail ? On peut faire,en effet,:plusieurs objections aux pro
moteUl~s d'une croissance accélérée: 

- au. niveau des branches particulibres, suivant l'évolution technolo
gique, la réponse est variable. et., notamment, là où la uroduct ivité augmente 
plus vite que la production. Dt1.ns le co.s opposé, à snlnire ôgnl, s tme · dim:Ù1rr~ ·

tion de lo.. duroc du trr~vn.il augLlonternit les frais de production:, ce qui · 
n 1 est :pnn le cL~s duns 1 'hypothèse que nous envisageons. 

- Sur le plan national, pourquoi ne pas souffler un peu, s'orienter 
vers des activités plus désintéressées ? Il faut tenir compte du niveau de 
vie mais aussi des conditions de vie. 

De ce bref aperqu nous pouvons déduire,qu'à la faveur du développe
ment des ressources disponibles, un relèvement du S.M.I.G., indépendamment de 
toute variation ~u taux de l'indice du coüt de la vi~ et un relèvement des 
prestations sociales,pourront ~tre envisagés. 

·nANS LF.S I;,AITS : Ainsi que nous 1 'avions laissé prévoir dans notre précédente 
NoTE-DÏÎNFolli1A.TroN, le Journal Officiel du 27 mai a publié un arr@té portant 
majoration de 2,1~5 r du §.·~·!•Q• (~A~ ~I!!I~~ .!_N!ER_P~O~§.S.fO~L~~'!I), 
avec effet au ler juin 1962. 

L'indice des 179 articles s 1élève en juin à 131,10 contre 130,11 en 
mai, et on enregistre une hausse de 1,54 par rapport au ~ois d'avril. 
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Le ·t"~t@me \indice s' éte.blit à 132, o4 en juillet 1962. Cette hausse serait dÙ.e 
à l'augmentation des prix des différents "services" et de produits industriels. 
On peut estimer que l'augmentation effective des prix de détail se situe en
tre 6,5 et rf % en un an. La montée des wix fut préoccupante et le gouverne
ment a étudiü des mesures contr~ le. hausse. Toutefois, comme il 1' espérait, 
la baisse des prix de gros s'est rJpercutée sur les prix de détail. Et l'in
dice des prix de détail, dans la région parisienne, a baissé dans le courant 
du 1~1ois d'aoù.t (131,43), s'éloignant ainsi du seuil de déclenchement de 
1 'échelle mobile du salaire rninimur:1 garanti, qui se situe à 132,1o. Notons 1 

toutefois, que le nouvel indice des 231 articles donne des indications moins 
optimistes au sujet de cette baisse. Dans notre précüdente NOTE D'INFORMATION 
nous avions défini mn indice des 232 articles, destiné à reMplacer celui des 
179 articles. La pond6ration entre les 6 groupes principaux de dépenses a 
été tr:Js légère·ment modifi0e et le nouvel indice ne comprendra que 231 articles. 
De.s modifications de détail peuvent d 1 ailleurs @tre apportées ,avant que la 
colmnission supérieure des conventions collectives ne se réunisse pour l'exa-
·:.liner. 

Les organisations syndicales FoO., C.F.T.C. et C.G.C. ont été reçues 
par la Direction des Charbonnages de France. le 2o septembre. L'entrevue a 
porté plus particulièrement sur les problèmes de la revalorisation des sa
laires. Aucun accord n'est intervenu à l'issue des discussions. Les parties 
se sont fixé rendez-vous au 5 octobre. 

Les organisations s~1dic~les ont d~, nu début du mois de septembre, 
ra1)peler au Ministre de l'Industrie, qu'elles avaient demandé à @tre reçues, 
pour définir le taux du S.JYI. I. G. à 1 1 occasion du "Rendez-vous d 1 Automneu. 
Cette "rentrée'' doit se faire dans un climat politique et financier incertain. 

EN MAT IERE · DE 
§_EQ~J!E_SQC_!A!_E_. J?Jlusieurs décrets ont éttS publiés, portant -améÏioratÎon 
des avantaGes de vieillesse et d'invalidité. 

Le décret du 14 a\Til 1962 augmente, à compter du 1er avril 1962, 
le taux des divers avantages de vieillesse et d'invalidité (J.O. du 15 avril, 
décret U 0 62-440). 

L'arr@té du 14 avril 1962 revalorise, comme cela est fait chaque 
année, en application des articles 313, 344, 452 et 455 du Code de la sécurité 
sociale, les pensions d'invaliditd, les rentes et pensions de vieillesse, les 
assurances sociales ainsi que les indc~mités dfies, au titre des législa
tions, sur les accidents du travail et les maladies professionnelles. 
A cnmpter du 1er avril 1962, la revalorisation décrite au n° 154-514 de la 
r.10nographie de la C.E.C.A., se fait sur la base du coefficient 1,15 (J.O. 
du 29 avril). 

!!((2.i~e_c!?:mEl~m.§._n~a.!:_r~ Q_e_r~t!:_a!t~s_: à compter du 1er juillet 1962, les 
cntrc:prises liées par 1' accord du 8 décembre 1961, qui n 1 ont pas choisi une 
autre institution de retraite, sont obligatoirement affiliées à 1 'U.N.I.R.S. 
(Union Nationale des Institutions de Retraite des Salariés). 
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~l_!o~.a~i.9_n! fs.~i~i~l~s __ : à compter du l_er août 196a ,entrent en vigueur de 
nouveawc bar@~·.1es d'allocations fa.miliale?,a.insi que l'avait prévu le décret 
du 27 décembre 1961. 

M. GRl\NV.t .. L, ·ülinistre du travail, a annoncé plusieurs augmentations 
des allocations familiales, excepté l'allocation pour le salaire unique, 
c'est-à-dire ,que le 1er décembre 1962 la majoration serait de 4 ~ .. , le 1er 
aofit 1963 la r.~.ajoration serait également de 4 ~J· Les abattements de zone 
de salaire seraient tatnenés de 11 à 8. Cette disposition est applicable aux 
allocations familiales, corîll!le aux traitenents et salaires. 

Aux termes du décret du 27 décembre 1961, le salaire servant de base 
au calcul des prestations familiales (allocations de maternité et allocations 
prénatales), est majoré de 4~o, à co~npter du ler aotrt 1962. Pour la zone 0 
( dans laquelle aucun abattement n'est pratiqué ), il pE1,sse de 243 à 253 NF, • 

Un arrêté du 3o juin 1962 a fixé, à compter du 1er juillet 1962, le 
te .. ux des plafonds l•lensuels de loyerE; prévus par 1 1 article 8 du décret du 
3o juillet 1961,et destinés au calctù des allocations de logement (J.O. du 
18 juillet 1962). 

Le décret du 3 ~oût 1962 majore les 2egs!o~s_d~ ~~v!e (invalidité, 
vieillesse). Cette disposition a pour vbjet è'.e pl'f.~!er tous les titulaires de 
ces pensions cle survie da~:~s la m~me situationJ q_u~::..le qu.':~ soit la. date à la
quelle la pension leur a~ra été accorclée. (J.O. du 8 aojt, décret n° 62-915). 

Pl~.fona t1es cotj sr,:b:i.crs de s0curit0 sociale : Le décret du 29 aont 
1962 (J.o .. -·o.·u: )o-a;ûtf;a-·Tll;·cl~~:;_ié--lc~-·ü1;d~l.::-tés-d~ f:ïxa+~~~.c•n d1..1. :plai'i)ild des 
cotisatio:1s c~e séc-;J.rité 00cL1.:1.l2 ·; Cc. :l!:::..afor.Ld s~ra f.:zô -::•l;, fin :F è..i~:~ée et 
prendra e:~.'f~S-t au 1er jcJ.:.vi8r :Le 1 1 2-'J.î:.J.t)e s· ... 1~.veJnte :~ Il évùJ_uera dan~ les m~mes 
pro:pol"tions que 1 t indice ç;él-:.tL"al des calo.ircs cons~;até au 1er octob:,. ... e de 
chaque année o Cette ·~nes·..t-:.~e s • a.:p:plig_t~.e au r~si'w.e rninier. 

Eentes et n.ccidents du Travail : L 1 arr@t6 du 14 avr~.l (J.o. du 29 .h.62 ~ 
fixe à 15 ~ ie -t~u~ë de -rêvai;ri.r-5atîo:~ des rentes Accidt::crts du Travail et Ma
ladies professionnelles} à comp·ter du 1er mars 1962. Cette mesure est spéciale 
au régime minier. 

TfN_ c~ STJ! QO!iC~RiiE _ ~ 
MA.JOBNrro;r D::s Illi"TllA_ITES IvliNIERES. Les pensions servies :9ar la caisse autonome 
no.ti;~~.;:lë soÜt -~~:;;jor6es de -3:-lï ~ à compter du 1er juin 1962 et payables au 
1er se:ptemùre 1962. 

- C .A.R.c .o.H. ( Caisse autonoue de retraite co'·1plomentni-re de·s 
ouvri-.:rs ~~:ineurn) : les ·prcctu.tions sont égnle.·:ent relevoes à :partir 
gu lcr ju:!.llct. 

- C .:'\..R.J~.)>I. ( Caisse autonome de retraite des employés des mines ) 
Da.ns s:1. séa~:1ce du 15 juin 1962, le conseil d 1 administration de la C.A.R.E.M •. 
a décidé d 1auc1enter les retraites et pensions de 4, 78 )~,à partir du 1er· evril 
1962, payable nu 1er octobre 1962. 

- Auc·,_entation des retraites complémentaires u.N.I.R.S. (Union Natio
nale des Institutions de retraite des salaires). Les pensions de retraite, 
servies par cet organisme, seront augmentées de 6,2 5~ à compter du 1er octobre 
1962. Cette lLiesure est applicable aux bénéficiaires de le. C.A.R.c.o.H. 
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L'n.ctio:o. des Syudicnt.sr 

QIIAR~O!!N~p~s _: Les _Qr_gani.§.a!i.Qn-2 !!Y!!d.!c~l~s- !•.Q•.J. _C.!.F..!T.!.C.!. ~t_C..!.G.!.C..!..: ont 
examiné,le 15 1œ.i et le 26 mai,avec la Direction des Charbonnages de France, 
les problèmes relatifs à la revalorisation des saleires miniers dans le cadre 
de_ l'année charbonnière. Les propositions faites par la Direction des Char
bonnages,ont amené les organisations syndicales à interrompre les discussions. 
Après de vaines et ultimes déraarches,effectuécs auprès du gouvernement, les 
organisations Sj~dicales ont décidé, comme première action, d1 appeler l'ensem
ble des travailleurs de toutes les mines du pay~ à tme grève générale d'aver
tissement de 24 heures,pour le samedi, 2 juin. Cette grève a été largement 
suivie, notanu11ent lX'.r les ouvriers du fond. 

Conforrüéuent aux décisions du Conseil National des Mineurs F.O., réuni 
les 2 et 3 juin-;· le--B~r~a~ Fédé;.:aï; ;ngaëé-d;s-p-;ur~rÏers-ave-;, Ïes fédéra
tions F.o. de l'ensemble du secteur nationalisé,en vue d'organiser un mouve
ment de grève lL.li té l12.ns le teraps. Les organismes intéressés sont tous d 1 ac
cord, pour protester contre 1 t ingérence gouvernementaJe en matière de sa.la.il .. eS, 
et ils récl&:nent la libre discussion entre syndicats et· employeurs. Le seul 
désaccord réside dans la forne de l'.'lction. D'autres contacts entre les dites 
fédérations sont prévus. En conséquence, la Fédér~tion Nationale F.O, des Mi
neurs a suspendu toute action de grève,dans l'attente d'un accord sur ce point. 

1e~ 2 ~t_4_j~i!l~t-~ ~o~v~m~n1 ~e_g!è!e_a_é1é_egr~g!s1r~ ~a~s_l~s
Houillères de Lorraine. A l 1origine,il s'agissait d'une journée revendicative 
nati~n;l~ Ïancée-par-la CoG.T. Los r~vendications,présentées par la C.G.T., 
portent sur la se~mine de 40 heures sBns diminution des salaires, un salaire 
minimum de 35 NF par poste, l'amélioration des conditions de travailet le 
renforcement de la sécurité. 

A l'issue de ce conflit,un accord est intervenu entre la Direction 
et les Syndicats. Cet accord tend à réglementer le nombre des postes supplé
mentaires. 

Q_a~~:!igé_: Le 13 juillet, les syndicats .et les représentants des Char
bonnages de France et des Houillères du Bassin du Dauphiné ont signé un accord , 
à la suite d'un conflit, intervenu à propos de la modification des horaires de 
travail <lu jour. 

MllŒS DE FER : Du 18 o.u )o juin, ont eu lieu plusieurs a.rr~ts de travail, va
-ri~ d'tm- qttart d'heurë à 4 heÜres ,dans :plusieurs mines de fer de l'Est .. 
Les mineurs réclament la diminution des heures de travail sans perte de salaire. 

~n!a!r~s_: tm arr~té,en date du 1er juin 1962,fixe les salaires dans les 
Mines de Fer de l'Est. Cet arr@té modifie,notamment,les chiffres du taux d'in
demnité horaire ,qui sont fixés à l'article ler de l'arr~té du 17 janvier 1962. 

~T~~~q_IE_: C~m;,e_a.5_n.!_e_d~s_A!e~i~r!! ~t_F2_r~e2_ 3_e_l~ b.o!r~ l 
Les 7 et ll t:lai, grèves du personnel "ouvrieru à Saint-Chamond, 

St. Etienne et Firminy. Lock-out à St Chamond. 
La Directi0n de la C.A.F.L. a avisé leo délégués sJ~dicaux qu'elle 

appliquait,à partir du 1er septembre, une auenentation de 2,5 ~ des salaires. 
Les représentants de .la c.G.T. ont protesté contre l'insuffisance de ce relè
vemei.lt. 
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Dans la Héta1lurgie,Pe.risienne : Accord sur les salaires : les syndi
cats C·.-·'G.T. -et c:-F-:T-~c: ont déëidé-d'approuver un nouveau bar~me de salaires 
minimu."11Jposé le ler juillet,en commission paritaire. A compter de eette date, 
le ba.r~me du salaire minimum sera relevé d'environ 11 %,par rapport à octobre 
196o. Notons,toutefois, que l'union des syndicats F.o. demeure sur la réserve, 
elle estime que 1 1 au3mentat ion prévue der.1eure insuffisantE:; étant donné 1•· évo
lution des salaires réels. On compte, en effet, 7oo ooo travailleurs environ, 
mais la majorité d'entr 1 eux reçoivent des rémunérations supérieures aux ba.r@mes. 
Toutefois,le relBvement de ceux-ci se répercutera sur les entreprises les plus 
défavorisée~et sur celles de provinces. . 

Divers 

~~~IQ~_: Un accord vient at~tre signé entre la société d'exploitation 
des Forr;es d'Hennebout et les Etablissements Giebel. Cette entreprise de·la 
Ruhr est spécialisée dans le rev@tement et la calvanisation des métaux. ' 
La rc~organü;;ation de l'usine ne devrait :pas entra1ner une réduction sensible 
du persmmel et, en outre, 1 1 installation projetée dans la région de Lorient, 
dtusines Philips et Alsacienne de Construction Mécanique permettrait1 en toute 
éventualité, de réemployer 1.me partie du personnel libéré des forges. 

LE RAPPORT DE GESTION DES CHARBONNAGES DE FRANCE vient dt ~tre rendu public • 
Ï)ëx~r~i~e·-196ï ;:c~use-tm düfi~it,qui s-e~ait-dfi à l'impossibilité d'a.u0filenter 
les prix~t à d'im~o:~antes charges financières. On enregistre une baisse de 
5 ~··J dans la production, par contr~, les industries de la Houille (Centrales 
Thermiques, usines cl1i1niques) sont en proc;ression. 

]2RQ~ QE_G!!EY.E __ : RéDondant à la question écrite d'un parlementaire, qui récla
mait une réGlementation de l'exercice du Droit de grève, Monsieur Gilbert 
Granval,I:.Iinistre ùu i1ravail, a nouligné les problèmes :particulièrement délicats 
sur le 9lan théorique et technjq~e,que soulèverait une telle réglementation. 
Faisant état des diverses procédures de conciliation, de médiation et d 1arbi· 
trage.; le nlinistrc du travo. il si est montré fevvorable au libre exercice du 
droit de gr:Jve. 

ORGANISATION DE COURS DE PY-8FEC'"riONrU:MENT CONDUr3tJ~ L. LI\. PR0!1CJriON SOCIALE 
Ün -a~r~::tJ6 dU-1i1inistère -dë irft:·:_;~-~~ti~o~~ nati~;n:~f~ ~Qu.Zlié-nÜ J.o. -dÜ 28 .. ~jÜiÏlët, 
fixe 1 1 organisation des C:)U:.:."s d-a pé:O:.::'ç_;ctior:w.'1e· .. ,lent, conduiso.nt à la promoti~n 
sociale, dont il établit au.:Js~ la hiérarchie : 

.. Promotion sociale du 1er degré qui comprend deux niveaux 
~ pour teni.r un etr1ploi cJ.; 0uvrier spécialisé 

.- pour accéder à ltemploi d'ouvrier qualifié. 

- Promotion sociale du 2e degré~ 
former des ouvriers haut~ment qualifiés, des agents techniques, des 

chefs d'équipe, des techn:Lciens ou des cadres moyen~ constitue un cycle :pré .. 
paratoire au niveau de la yromotion supérieure du travail. 

- Promotion du 3c deGré : 
préparation de certificats généra~~,techniques ou écc~)miques,ou meme 

de diplSmes d1études supérieure~techniqûcs ou économiques, délivrés dans les 
facultés ou dans les instituts de faculté ou d'universités, permettant d'accé
der aux fonctions d 1 incénieur ou de cadre supérieur de divers secteurs de l'é
conomie~) 
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Le 22e Congr~s des Mineurs C.F.T.c. s'est tenu à Metz,du 6 au lo se:p
tembre.-PÏus de-~oo-délégués,venant-de tous les bassins et représentant tou
tes les sübstances minières,ont participé aux travaux. 

En Lorraine : on signale plusieurs grèves (au sujet de revendications 
locales);n;t~m~e;t à Hagondange. 

La 4e conférence F.O. de la sidérurzie s'est tenue à Vnlenciennes,les 
11, 12 et-13 juilÏet.- 7o-mÎ1Ît;nts-pa~i~ipaÎent à la conférencej une réso
lution a été adoptée à l'unanimité,à l'issue des travaux. 

Les militants F.O. de la sidérurGie inrputentà la mauvaise volonté-_:des 
employeurs et a~~ réticences du gouvernement, les insuffisances ue certains 
résultats de l'activité sociale de la Haute Autorit6,notamment, pour les pro
blèmes du lo.::_.e"tnent., de la réadaptation et de la reconversion. 

Mettant en lur.ni.?;re, que la situation économique de la sidérurgie fran
çaise est très favorable et permet,par conséquent, de satisfaire les revendi
cations des syndicats, elle adopte,sans réserve,le programme d'action préco
nisant notamment : 

- l'au~mentation des salaires et appointementsï 

- la réduction par palliera successifs de la durée de travail sans 
perte de salaire ; 

l'extension des congés payés ; 

le rel0vement du niveau des pensions 

et, en ce qui concerne les problèmes européens 

- "le ::1aintien de la C.E.C.A. avec son ce.ractère supra-national", 

- nl 1application des clauoes de sauvecarde du traité au profit des 
travailleurs,pour leur permettre de satisfaire leurs revendications". 

D'autre part, la Confédération F.O. demande 1me libre discussion des 
salaires. L1 idée du couvernemen~ de procéder, au début de l'automn~avec les 
partenaires socia~~, à une confrontation des revenus, ne pouvant aboutir, se
lon cette or.~;anisat ion syndicale, qu'à un blocac;e des salaires. 

Pour associer les employeurs et les s:~dicats à l'organisation et au 
contrSle de la forma-cion professionnelle, la confédéra-tion envisage de con
clure une convention collective. Il faut organiser,de concert, un système 
d' éducatiorlJ qui ne laisse place à aucun malentendu, et apte à former les 
jetm.es en fonction des réalités de demain. 

~!A!=LQRQI~ ·~- ~o~i~t~ t1é!n_!l~~i~u;:_ 2_e_N~~!!d!_e_--~n~e!ill~ : 
Le 23 juin 1962, un accord intervient à la suite d'une discussion sur 

les salaires desmensuels. Cet accord correspond à une mcjoration d'environ 2% 1 

à compter du 1er .~uillet 1962. 

A la suite d'une discussion sur les salaires "ouvriers",est intervenue 
une décision patronale unilatérale d 1auonentation des salaires réels de 2,50% 
environ. 
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Notons enfi~ que le ministère des ar~ooes a annoncé,dans le courant du 
mois de mo.i, au cours d'une conférence de presse, la création d' nofficiers . 
conseils" au1Jrès des chefs de corps, des commandants de bases ou d'unités, eri 
vue d 1 inforr:ler les appelés au double titre d 1 aide au reclassement et de pro- ·, 
motion sociale. 

A LA VEILLE DU " RENDE7,..VOUS D1 AU!'ONNE " les grandes centrales syndicales 
ouvrières ont toutës-lïi~t;ntion_d,int;nsifier leur action revendicative dès 

' le retour ~es vacances. 

Il serLit intéressant de rapprocher les déclarations faites par les 
représentants du couvernement,lors de la présentation du r.te Plan devant 
l'Assemblée Nationale, et la prise de position des grandes centrales syndi
ce.les. 

Le GOUvernement serait, en effet, favorable à une politique rationnelle 
et concertée r.~es reven1.:1.s. Il déclare ,qu'il y a une révolution à opérer sur le 
plan des structure~pal~ lu substitution de la coopération au conflit, par la 
dévolution aux syrkdicats d'~~ certain pouvoir économique. Il s'agit de les faire 
participer à l'élaboration et à l'exécution d'une politique générale des reve
nus. Les organis~ues intéressés semblent manifester beaucoup de méfiance à cet 
égard. La C.G.T. a, en effet, l'intention de déployer toute son action reven
dicative pour le "rendez-vous des salaires". Elle décl.r.re, vouloir s 1 opposer 
à ce qu'on mette les salaires en observation, comme seuls responsables de 1' in
flation car, suivant son opinion, la productivité a surtout profité aux autres 
catégories sociales. 

Le gouvernement déclare, vouloir procéder à une politique na.tionale des 
revenus, mais F.o. sc méfie d'un excès de centralisation,qui ne résoud pas 
tous les problo1acs et risque, en outre ,de conduire à une désaffection du mou
vement syndical. 

La C.F.T.C. est pour une ~olitique d'ensemble, il faut mettre fin aux 
distorsions entre les bar@mes garantis et les salaires réels, entre les gains 
d'une industrie à l'autre, d 1 lme région à l'autre. La C.F.T.C. réclame , par 
conséquent, des accords nationa~~ par branche d'industrie et elle insiste sur 
la nécessité,de contl·6ler les revenus non salaria:ux,qui échappent, jusqu'à pré
sent,à toute véritable surveillance. 
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ITALIE 

Indice du co~t de la vie et 1 1échelle mobile -
Charbonnages: Production et emploi -
Production de fonte et d 'o.cier et emploi -
Nouvelles conventions collectives : Charbonnages
Mines de fer ... Congrès national syndical .. 
liombre des membres de la. CISL - Grève des ouvriers 
de l'industrie des métaux ~ Situation de la 
sidérurgie italienne en septembre 

Ind~ce du coût de la vie et l'échelle mobile 

Sur la base des calculs effectués par la Commission nationale pour 
l'indice du coût de la vie, l'indice valable pour l'a.pplication de l'échelle 
mobile dans les secteurs de l'industrie, du commerce et de l'agriculture a 
été, pour le trimestre mai-juillet 1962, égal à 116,84 - arrondi à 117 -
contre 115 pour le trimestre précédent, 

Les chiffres calculés pnr 11 ISTAT pour l'échelle mobile montrent pour 
les 16 villes italiennes considérées une ausüwntation moyenne de 1,8 % pendant 
le trimestre mai- juillet 1962 contre ? , 1 ~~ pendant le trimestre précédent. 
Toutes les villes considér-ées ont accusé une augmentation du cot1t de la vie, 
mais à des deGrés variables. 

En vel"tu des accol"ds en ViGueur sur l'échelle mobile, l'indice précité 
entra1Ile un relèvement de deux points de l'indemnité de vie chère pour les 
travailleurs de 1 1 industrie, du co~.un.erce et de 1 1 agriculture à compter du 
ler aoüt 1962 et pour le trimestre ao\it-octobre 1962. 

Charbonnaç;e~ - Production et enploi 

Le recul de la production de houille en Sardaigne persiste. Alors que 
la production au cours des huit premiers mois de 1961 était encore de 5o5 ooo 
tonnes, elle est tombée à 446 ooo tonnes pour la période correspondante de 1962. 

De mSme, entre fin a\Til et début septembre 19621 le nombre des mineurs 
du fond inscrits est revenu de 1856 à 1714. 

Production de fonte et d'acier et emp~oi 

La production nette de fon·te du mois d'aotit a été plus faible qu'en 
juillet (331.ooo contre 34o ooo tonnes). Cependant, si l'on considère les 
huit premiers mois de 1962, elle est, avec 2,341 millions de tonnes contre 
21 042 tnillions de tonnes, comparable à celle de la période correspondante de 1961. 

De m@me la productjon d'aci8r brut a diminué: 8lo ooo tonnes en juillet, 
contre 7oo ooo tonnes en août 1962. Néanmoins, pour les huit premiers mois de 
1962, el2:.e Jépasse encore, avec 6,239 ·ln.illions de tonnes, de 263 ooo tonnes, 
c 1est-à-dire de 4,4 ~~ 1 la production de la période correspondante de 1961. 

Le nm;lbre des ouvriers inscrits, qui était de 57 311 en janvier 1962 
est passé à 58 141 en juin~ Depuis janvier 1961 (5o 8o9 ouvriers inscrits ) 
ce chiffre n 1a cessé d 1aug.nenter de mois en mois. 
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Nouvelles conventions collectives 

~1~~:~ ~~::~~= ~ 

Le 23 juillet, un accord est intervenu entre la direction de la 
"Carbosarda" et la commission interne. 

L'accord prévoit le remplacement de la formule actuelle de la prime 
d'assiduité, qui est supprimée, par une prime de présence journalière étendue 
à tous les ouvriers à compter du 1er juillet 1962, aux taux ci-après : 

ouvriers lif ... / , . 1 . , manoeuvres spécialisés/ 
qua J.es spec1a. 1ses ordinair·es 

Fronts de taille L. 120 L. 90 
Services du fond L. 100 L. 80 
Services du jour L. 90 L. 70 
Surveillance L. 50 

Mines de fer -- ... -..... .- ......... _ .. 
Le 13 juillet, après plus de dix jours de grève ininterrompue, est 

intervenu à l'Office du Travail de G$nes, l'accord pour les travailleurs de 
la mine Ferromin "Gambatesa" dans la province de G$nes. 

L'accord prévoit notamment : 

l'institution d'une prime spéciale de présence pour les ouvriers : 
EO~-l~s_o~v!i~r~ ~r~v~ill~nl ~~f2?~' 140 lires par jour, soit 17,50 lires 

par heure de travail effectuée, 

~o~r_l~s_o~v!i~~~ iu_jQU! , 96 lires par jour, soit 12 lires 
par heure de travail effectuée, 

l'institution d 1 une prime de rendement ou production pour tous les travail
leurs à raison de 12 000 lires par semestre; ce montant sera divisé par le 
facteur conventionnel de 1200 et le quotient obtenu sera multiplié par les 
heures de travail effectif; 

le paiement d 1 une prime m1ique à tous les travailleurs, d'un montant de 
15 000 lires, avec la liquidation de la paye du mois de juillet 1962. 

:prévoit 

En juillet a écalement été signé un accord pour la société Cogne. 

L'accord concernant les mines de Cogne-Colonna, Pombiod et Aoste 

la "Société Cocne" versera aux travailleurs des mines de Cogne-Colonna, 
PompioJ et Aoste, à l'occasion du 15 aoüt, la prime Cogne de 35 000 lires; 

à partir du 1er aoüt 1962, les indices de productivité de ees mines seront 
majorés, en faveur des ouvriers qui en bénéficient, de sept points, ce qui 
équivaut à 3,85 lires l'heure ; 

il sera payé un forfait de 10 000 lires avec la paye du mois d 1aoüt 1962 
aux ouvriers des services qui ont des indices de productivité ; 

5770/($2 f 
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les travailleurs à la t~che de la mine de Cogne-Colonna bénéficieront, à 
partir du 1er aoüt 1962, d1 une majoration de 10 ~ sur les barèmes de prix 
de tflche ; 

pour tous les ouvriers des mù1es de Cogne-Colonna, Pompiod et Aoste, l'in
demnité actuelle d'habillement sera portée à 10 000 lires par an. 

Le présent accord a été signé avec les représentants des organisations 
syndicales CISL, CGIL, SAVT et la C.I. 

Pour les nines de l'Ile d'Elbe, on est par la suite arrivé à tm accord 
prévoyant l'institution de la prime de rende·:11ent avec effet du 1er janvier 1962. 

Dans aa pv.rtie technique, 1 'ace orel établit les critères pour le calcul 
de la production aux fins de détermination de la prime, celle-ci ne pouvant de 
toute façon ~tre inférieure à 25 000 lires par an. 

Les indices fixés pour les rendements de base sont inférieurs de quel
ques points à la ·moyenne des années 1960-1961 et, à rendement égal, la prime 
devrait atteindre 37 500 lires pour cette &~née. 

Un autre accord a été conclu en faveur des .uineurs employés dans la 
mine Ferrm11in de Non te Argentario. 

Les t1~vailleurs du jour perqoivent une prime de 380 lires par jour 
de présence depuis le 1er 1nai 1962. 

Pour les nineurs de fond, une augmentation de 250 lires par jour de
vait ~tre appliquée à partir du 1er avril 1962, sur la moyenne résultant de 
11 ancien accord. 

D'autre part, tous les ouvriers de la mine ont bénéficié d'une prime 
spéciale forfuita~re tmique de 10 000 lires par personne. 

Enfin, 1.m accord sur la réglementation du travail d'excavation dans 
les puits et les caleries a été signé. 

Congrès natio?al syndical 

Le IVe Concrès national de la CISL (1) s'est tenu à Rome du 10 au 
13 mai au Palais des ConGrès de 1 1EUR. 

La ~üot ion finale corllprend six ti tres 

la CISL et ses responsabilités géné1."nles à 1 1ége.rd des travailleurs et 
du pays 
le reni'orce·,1ent de 1 1 Organisation syndicale ; 
le développe·, tent des conventions collectives ; 
le déveloFpc~:lent économique et soci~l de l'Italie; 
action pour tm nouvel équilibre syndical en Italie; 
action pour le développement économique et social à l'échelle mondialè. 

(1) Confederazione Itnliana Sindacati Lavoratori 
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Nombre de ·~;te-r:t1)res de la C. I.S.L..! 

Le bilan èes cartrs délivrées per la CISL pour l'année 1961 s'est 
conclu par 2 425 262 inscrits. Pe.r rapport à l'année 1960, pour lequelle 
on S.\"ait enre:_;istré 2 334 002 cartes, il y a à constater une augmentation 
de 91 260 unités. L 1aue;mentation du pourcenJ:.ac;e correspondant augmente par 
conséquent de 3,91 >• 

La répartition des inscrits 1961 par secteur est la suivante . . 
A~;ricul ture • • . 555 385 = 22,9 ~~ 
Industries 632 993 = 26,1 7~ 
Services 962 829 = 39,7 , .. • . • l'' 

Divers 274 055 = 11,3 c: . • • . ;J 

Au cotu~s ùe 1 1unnée précédente la répa1~ition par secteur était la 
suive.nte : 

AGriculture • • • 576 499 = 24,7 % 
Industries . . • 574 164 = 24,6 7S 
Services 879 '919 = 37,7 io 
Divers 303 1~20 = 13,0 C· 

• • • . ,.1 

(Source: CISL, documenta~ion S~ldicale italienne N.l-62) 

Grève des ouvriers de 1 1 indnstrie des métaux 

C'est au :nois de uai 1962 que s'est ouverte la campagne revendicative 
des syndicn.t.s italiens qui en juillet, a été à l'origine d 1 une grève massive, 
au cours de laqnelle ont été commis des actes de violence tournant presque 
à l'émeute .. 

Les or~;anisations syndicales de toutes tendances (CG~, socialiste
communiste; CIGL, Jémocrate chrétienne et social-démocrate; un ... , social
démocrate, coü1J?OS<:É surtout de dissidents de la CISL) ont deraandé, au mois de 
mai, le renouvellcnent anticipé de la co1.1.ver.rtion nationale d'industrie signée 
en 1959 et venant à expiration en bctobre prochain. A l'appui de leur revendi
cation, elles invoquaient corlUile mot if princ ipaJ. lt?. nécessité d'adapter la 
structure actuelle des conventions collectives aux besoins d'une catégorie de 
travailleurs aussi vaste et groupe.nt plusieurs branches différentes de produc
tion. 

En résuY.1é, les syndicats demandaient une convention n~.tionale type 
garantissant à tous les tro..vailleurs des métaux les minima salariaux et nor
matifs. Cette convention nationale devait @tre complétée par des accords con
clus au niveau 0es secteurs suivants 

n) sidorurcie et fonderie de deuxi3me fusion; 
-:J) chantiers navals; 
c) indus·0rie automobile et aéronautique et industrie des moteurs 

en ::énéral; 
ù) inti us trie électromécanique et électronique. 

5770/62 f 
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Pour ces divers secteurs, il fallait se mettre d'accord sur : 

1) des augmentations de salaires différentes ; 

2) des réductions de 1 1horaire de travail (ramené de 46 à 40 heures 
par semaine) i 

3) des st2.tuts différents pour les catégories ; 

4) des inde~mités pa1~iculières pour leo travailleurs affectés à des 
travaux insalubres, dangere~x ou pénibles ; 

Des grèves de durée limitée eu vue de la réalisation de ces revendi
cations ont eu lieu en juin et juillet IJ Le 27 septembre, les ouvriers métal
lurgistes de 1 1 industrie privée de tot~t le pays, sauf les provinces de ll!ilan 
et de Turin, sont ù nouveau entrés en grève pour trois jours. 

Les négociations entre les syndicats et les rcprôsentants de l'IR! (1} 
et de 1 1"ENI (l) stu"' lo. nouvelle convention collective des travailleurs dans 
la sidérurgie occupés dans des entreprises à participation de l'Etat, ont 
continué au cours du rnois de se:ptem,bre. 

On est a:ï."rivé à un accord préliminaire sur la structure de la nouvelle 
convention collective, qui prévoi·t notm.IDlent la reconnaissance du syndicat 
comme seul aGent contractuel à tout niveau. 

La question du travail à la t~che et à la cha'Îne ainsi qu'en service 
continu a été réGlée. En particulier, la réglementation du travail à la 
cha!ne et en service continu constitue une nouveauté contractuelle : jusqu'à 
présent aucune règle spécifique dans ce do~aine n'était contenue dans la con
vention nationale. 

Les négociŒtions qui se poursuivent portent sur le problème de la 
classification des salaires, 

...... .., ... -..... -

(1) Grandes entreprises de la sidérurgie. 
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LUXEY.:YBOURG 

I~dice du coftt de lu vie - Emploi - Primes de résultats -
Congrès d0s ouvriers des industries minière et sidérurgique -

Nouvelles prescripcions relatives à la prévontion dos accidents -

Indice du coût de lR vie 

1 1 in~ice du coût de la vie est passô do 132,58 en mai 1962 à 
134,157 en sopte~b~e. La moye~ne pour les huit premiers mois de cette 
annCe a été de 133,16. 

Production en tonnes 

Minerai do rer ....•..••••.••• 
Production nette de fonte •..• 
Production ratte d 1 aci~r brut 

Aoftt 

) 05 2 :_) J. 
2 (''7 Ü1,)C 
;: ~~ 1 OCJO 

Janvior / aoiJ.t 
1 (~ (: r) 

---=~2=-----

2 374 000 
2 6 .. :.2 COQ 

Janvier/août 
___ !2§! ____ _ 

2 550 000 
2 702 000 

LG nombre total dG s t.ravo.ill0urc dG l' j.ndy.s trie s idé,rurgique 
(hauts fourneaux, L:cciérios, l~~minoirs et min~.::s de for) s'él.;:;vait à: 

Ao·G.t: 

au total 

J..Juxcmbourgeois 
20 128 
q 11 '7"' / 
. 'i·' 1 37(; 

Août 
23 7:)5 
== lOCI~ 

SontGmbre: -- .. -.-- -- ... -

S :.:pter.:1bre 

23 785 
= lOO% 

Luxem~)ourgoois Ijtrangers 

20 162 3 623 
84, 7'7% 15,23% 

Le noml,re total d.::·s travailleurs pour l 1 on.semb1o de 1' ind,~str_ie 
J.uxembourr,-uoise était de 48 098 01-1 a-J{;.t et J(~ 48 042 on septembre. 

Août: 
Luxembourgeois 

32 015 
66 '56;0 

Etr~ngGrs dont It&lians 
16 083 9 609 
33 ,44;; env. 60% 

.Environ 85% (80 ); dos Italiens) travaillent dans le bâtiment. 

Luxcmoourgcois 

ê~r!·= 32 o1o 
66 ,63~~ 

5770/?2 f 

Etrangers 

16 032 
33,37% 

dont Italiens 

9 lt-51 
env. 58% 

(Source: Inspection du travail et des mines) 
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Cette })rime est de 2 ,5~ F·. de 1 1houre pour une production 
~cnsuclle de 9 990 tonnes. Elle est augmentéo do 0,05 ~par heure 
pour cha~ue tranche de 100 tonnes do production supplSmcntaire. Il 
S 1 y 2j0ute 1 1 QjUAtcment tenRnt compte de la hausse du coat de la 
vie. 

Pour les ov.vriers de lB. sidérurgj_e, cette pri:.1e, y compris 
l'indice d'ajustement, atteint, par heure travaj.lléo, les montants 
suivants, expri~és on francs : 

~·,]ai 

4,û6 
T • ,_ uJ.n 
4,1'7 

Juillet 
L~, 'Ôl 

Août 
4,72 

Septembre 
hJ92 

_Qon..::;_!:l~~-iLC:.§ ___ Ol'VriJ:E..ê_. des industries minière at sicl;f.rurr-r:i~ 

Co congrès, auquel ont assisté 139 djlé~ués, s 1 cst tenu les 
14, 15 et l~ septembre 1~62 à Esch-s/Alzotte. Apr~s trois jours de 
d~bats sur l'évolution économique ct snciale d~ns l'industrie sidé
rurgique, L.:;::::; coLgr~.;s~;istes ont adopté 1r.:. r,~solution s:.d.vante : 

1. La poli tique convcntio:nnolle pourr~uivie jus yu 1 ici par la Fédéra
tion ~ pormis, tout en m~inton~nt l~ p~ix sociale 9 d'uccroitre 
pro_f)'r0s;:;i-vcm~"Jnt lG- :C'_-:venu rjc;l E":t d 1 nu.g·r:·"·..:'ntc.;r ler:.~ hcm.rus de 
loisir; 

2. C,;V~.e 11au::;se des s~1ln.ir2s ::;t doc; fr1.iEJ salariaux n'a eu aucune 
iilcide~cc sur le dévelop,omont ~conomique deo trois eociétés de 
1 1 indu[-; trio lourde; 

3. Loc r(sult2ts finRrciors do l'industrie sid~rurgiquo traduisent 
U!.VJ te~danc0 fortor.:~ent ascendante a·Ll conrs des dçrni~res é.lnnées; 

4. Ln c~rge nccrue dos b~néfices bruts et lu part importante des 
invest~ï_;:,;scme:nts par 1 1 auto-financement qui s'ensuivent permettent 
de f2iro L~n~fici0r davantage los salaires des r6sultats dG la 
rrrU_ ,:;:n.~;1.l is at ion. 

C'est pourquoi le congr~s a lécid~ do d6noncor dans les d~lais 
r6gl~montaires, ava~t le ler octobre, los conventions collectives 
des industries mini~rc et sid6rurgi~uo. 

Lc~;c:; délég1J.Ê~s o:"tt cbareC lcH::; c.;rgG.nism.es coc.pétents de la J!,édéra
tion ~e convoquer l~ commission syndicale dos conventions collectives 
afin rll:t.'une nouv•.lle convGntion .r:ui::!so être pa~:oéo d' i'.Ji lE: 31 décerr.
br8 1]62. Les revendications ci-npr~s do~vont con~titu2r la base des 
n8gociations : 

1. Kouvelle r~duction de l'~or~ire de trnvail on vue d'arriver à la 
seoaine de 40 heures. 

2. In~tauration dG la semaine do 42 ~eures avec qu~trc postes dans 
los services continus, on cas ~e réévaluation des salaires. 

3. Riglsmcntation de l'indemnisation pour le tr&vail de nuit et relè
vement gén~ral des salaires avcc harmonisation simultan~e au 
moyen d'un nivollcmcnt par le haut op~ré sur la base d'une aug
Iil\)nt:_:ltio.n do 10 ')~ elu won-:~r:tnt totQl du sG.lflire. 

4. RéJ11ction i trois d~s ca~6gories d'ouvriers de m~tior par suppres
sion dGs 1e~x cat6gorios inf6ri3uros de salaires. 

5. Attril:u ti on ,<{Tn.tui te à. chug_ue ouvrier d'une paire de chaussures 
d~ s6curit~ par ~n. 

6. Révision do divers articles de ln convention. 

Le congr~s espère quo les représsntants responsables de l'in
dustrie lourde, dans l'int~rêt du progrès et da lR paix sociale, 
feront preuve d'une large compr(honsion. 
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La cou~nission syndicale des conventions collectives (Letzeburger 

Arbechter-Ve~·~~ll:c1, 1J.nd L':u:emburgcr Christl. Arbei"terverband} a siégé le 27 sep
tembre et n uoc~do de de11oncer les conventions collectives de la sidérurgie 
avnnt le le:" octolJre 1962. 

Cos proscriptions sont entr~es en vig~eur le lor mai 1962. 
Elles ont été oonoignées (1.ans un ouvrage c~e 4,.;.0 :pages divisé en 
oha~itres, seotio~s ot annexes : 

freocriptions pour chaquo secteur d'activité. Obligations des 
employe~rs et dos travailleurs. Dispositifs Qe protection pour 
Deohines, ote. Installations p~rticuli~rement dangereuses (cppareils 
à sou~or, ~ulv6risateurs, compresoours, etc.). I~oyens et installations 
è.e transj!ort. Consis110s pc)ur les ouvriers des hauts fourne8.ux, aciéries 
et laminoirs, fonderies. Travaux dans l'industrie du bgtimeilt, les 
;;:inGs et cc,rrii:;res. CoL~pox·teiJon t on cas d' acciclen t. S:ravaux sur 
Lachines Jo coul6e par injection. Glace carbonique. Solvants dangereux. 

2ix s,nnexe s ot n.Juf directives di versos contiennent des 
dispos~tions ~tap,lication, instructions Gt SUC~CStions. 

(3ource : "J?roscri::~tions relrotives à la prévention des 
accidents'' 4dit6es par lltssoci~tion d'assurGnoos contre les 
acoic~_onts, LuxGnbourg 1962). 
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PAYS-BAS 

Production, stocks et emploi dans les houillères - Assuranoe gé
nérale "i~llocc.tions familiales" - Loi g6nûrale concernant les 
veuves et les orphelins - Loi complémentaire sur les assurances 
sociales .. Prime de vacances pour 1962 clans les houillères - Ma
jorations "Hoogovens" pour heures supplémentaires et postes spé
ciaux - Autorisations régulières de travail pour les étrangers -
Congrès syndicaux 

l:l:Q..9uction, stocks et emuloi dans les houillères 

En selrGe·~:ibre, les r:dnos néerlandaises ont produit environ 8&5 000 ton
nes de houille, contro948 000 tonnes le mois précédent, tandis que de 
janvier à sept. la production a été de 8,635 o.illions de tonnes contre 
8,635 1' année clornièro. 

Les stocks do charbon accumulés sur le carreau des mines étaient, 
au total, de 334 e07 tonnes au début de septe2bre. 

Le nonbrc d'ouvriers employés au fond 6tait, au début de Sèptem
bre, de 25 842, tandis que le rende~ent p~r homme-poste était de 
2 llO kg. 

Au mois de septembre on demandait environ 3 000 mineurs de fond. 

Production et emuloi dAn~ la sidérurgie 

La production net~e de fonte indiqu~o pour le ~ois d'aoftt est de 
148 000 tonnes, contre 116 000 tonnes au ïaois de mai. Les quanti tés con
para bles pour les huit premiers ~ois de 1962 étaient : pour la fonte et 
les ferro-alliages, de 1,047 million do tonnes, contre 0,981 million de 
tonne3 l'année dernière; pour 1 1 ::-'..oier brut de 1,389 :rr..illion de tonnes, 
contre 1, 332 million de tonnes l'almée dernière. 

Le nombre des travailleurs occupés était dtenviron 20 000. Les 
offres d 1 emploi sont no1:1breuses. Le marché intérieur du travail ne dis
posant plus do réserves de nain-dt oeuvre, le. dome.ndc d'ouvriers étrangers 
a augnenté. 

As suro.nce g énér'lle ~})J.; .. o._2_a ti ons faqiliale s 11 

.Après de longs travnux :préparatoires, la loi prévoyant une assu
rance 11 Allucations farr.ilie.les 11 a été publiée au "Star-:.tsblad" (n° 160, 
loi du 26 avril 1962). 

Sont assujetties à cette assurance toutes les personnes âgées de 
plus de quinze ans. Le loi précise les cat0gories de personnes assujet
ties à l'assurance et aynnt droit à une allocation. 
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Conformé~ent aux dispositions de la loi, l'assuré a droit à une 
allocation pour ses propres enfants et ceux de son conjoint, ainsi que 
pour sGs enfants adoptifs, à partir du troisième enfant. Néanmoins, au 
troisième enfant, les revenus de l 1 ussur~ au cours de 1 1 ann~e civile pré
c8dente ne doivent pns avoir dépE~ssé 14 000 florins. Au quatrième, au 
cinqui~me, au sixième et à chacun des autrGs enfants, l'allocation perçue 
est portée en déduction du revenu de l'année civile précédente, opération 
après laquelle celui-ci ne doit pas dépasser 14 000 florins. 

Le montant trimestriel do l'allocation est le suivant 

Pour le troisième enfant 63 7 96 fl 
pour le quatrième et le cinquième enfant 86,58 fl par enfant 
pour le sixiène et les autres enfants 97,50 fl par enfant. 

Le paiement de llallocation a lieu trimestriellement sur demande. 

Les Qllocations fn~iliales et les dépenses aQ~inistratives néces
sités par le fonctionnement ~lu systèro.e sont finano.ét~s pc..r les cotisations 
des assur6sa Si les assur6s sont assujettis à ltimp8t sur los snlaires ou 
sur le revenu, 1 1 enployE~ur est responsable elu recouvrer.1ent des cotisations. 

Les cotisations sont vers0es à une ''Caisse géncirale d'allocations 
familis.les 11 , g6réo par la J3an~ue dea asr~uranccs DocinlGs (organisme éta
tique des esaurances soci~les). 

Une deuxième; loi (:.Jtae.tsbla<l 161/62, loi du 26/ 4/62) modifie le 
régime lôgnl des allocations fm:1ili·::.los (0taatsblé:.d 806/1938 et 482/1961) 
et ces allocations olles-mG~es, ~insi que ln loi de synthèse sur les 
"assurances sociales". Elle porte 8g·alemc•nt abrogation de la loi sur les 
e~llocations familie.les à verser nux ponsionués et de celle sur les allo
ca ti ons f8,miliales aux rGtrai tés. 

Une tro~si~me loi (Staatsblad 162/62, loi du 26/4/62) modifie la 
loi sur la 11 :SRnClue des assurances sociales" (organisme étatique d.es as
surFLnces socinl~s) ainsi que la loi portnnt organis:1tion des "assurP.nces 
sociales". 

Aux termes de cette nouvelle loi sur lt"assurance générale allo
cations familiales 11 , les .Ovllocations far~1iliales sont soumises à trois 
régle~ontations légales : 

1. 11 Assurance générale allocations far,lilialeslt 
L'allocation est accordée à partir du troisièr:te enfant. Cette as
surance allo ca ti ons fa:-r1iliales est fon(lée sur le sys tène dt assuran
ce sociR.le populaire de lt"assurance g8nérale vieillesse" et de 
lt 11 asGurance générale veuves et orphelinstt. 

2. ttLoi sur les allocations familiales aux salariés" 
Aux ten:1.es de cette loi, le droit à llallocation est maintenu pour 
le premier ct le deuxième enfant. En dehors des salariés, ont droit 
à llallocation 1 les personnes âgées, l0s veuves et les invalides. 

3. "Loi sur les allocations familiales aux petits artisans et autres 
travailleurs isoléstt 
Aux termes de cGtte loi 1 les travailleurs indépendants bénéficient 
de l'allocation pour le premier et le deuxième enfant, lorsque 
leurs revenus annuels ne dépassent pas 4 000 fl à partir dtun 
certain nombre dtenfants. 

5770/62 f 
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Les allocaticns pour le premier et le deuxième enfant du person
nel des services rublics font l'objet d'une ré~lementation sp~ciale. 

Les alloc::~,tior.s familiales doivent avoir une vo.leur constante, et 
c'est pourquoi elles sont indexéüs sur lo coftt de la vie et les salaires. 

~:f:2i p:~!}jré')e concernan~t les. veu..v~ . .ê... et ~es __ ?.EJ2h.~l.i~ 

Cette loi du 9 avril 1959 (Staatsblad 1401 )) a été modifiée par 
une loi compl6mentaire du 25 mai 1962 (Gt~atsblad 205) en beaucoup de ses 
articles. 

Est considér&e comme veuve, au sens de cette loi, la femme d'un 
assuré lorsqu'elle n ~té mari6e ~vec lui jusqu'à son dtcès 9 lorsque le 
divorce a ~té prcnoncé ou le mariage d~clar~ nul ~vant le dGcès. ~près 
son divorce ~'avec 1 1 assur~ 9 la veuve ne doit pas s 1&tre remariée et doit 
avoir du droit ~une pension de veuve. De flus, la nouvelle loi précise 
les conditions dans les~uelles la veuve a droit à une pension, si elle 
n'a pas encore 65 ans lors de la survenance du risque assuré. 

Sont aDsimilés ~ux enfants de la veuvo et de son époux assuré 
leurs enfants adoptifso 

De nouvelles disrositions sont applic2bles en ce qui concerne le 
droit à des Ijensi.ons d' orr;hclins. 

Dans la r:.l•asure où la lei t:~(nér;"'l'a sur les veuves et les orphelins 
s' ap::'liquG L des accords in cern~·.tic:r.w,ux de s~curi té socir1le, des rnoclificn
tions y ont égalemGnt ~té arrort60s. En ce qui cuncerne le cumul de 
pensions d3 différGntes assurances, l~ loi cooporte de nouvelles disposi
tions. 

Loi cor:mlémcntairo sur les as~-?urances soci[:.les 
--...------~---·---·- .. --·----.. ~~.-·~ -.--~~ ...... ~~::._ ------

Par loi du 25 ~ai 1962 (Staatsblad 209 9 1962), les mont~nts des 
pensions de l 1 assurnnce vieill&sse ont ét6 r0lovés de 15 ~· 

Les n;ontants des pensions prévues on faveur des personnes âgées 
psr la loi sur 1 'assurar:ce cQ.iss~-li:aladiG (2) ont été relev0s du mêlne 
pc.urcen ta,::;e. 

Prjme de _ _y_~nces _r:ou_r 12.§_~_j._~<?lL1~,~ll_èr~ 

1~ nrime de vacances est calculé8 d'~pr~s les conditions de travail 
existant au~l/6/1962. 

Les ouvriers du fond touchent dix fois leur salaire do base p~r poste à 
~I~~~-a~-~ii~~-~~-;~c2ncas. 

~xemple pour l0s piqueurs : 10 postes x 22 9 92 ~ 229 9 90 fl de prime de 
vacu.nces. 

Las ouvriers du jour touchent 87,52 fois l01~r salaire horaire à titre de 
~~r~~-a~-;~~~~~~~:--

ExeBple fOUr des ouvriors de 23 ans ot plus de la catégorie de salaire 5 
(sur 8 catégories dG sal~ires cu totul) g 87?52 x 2 = 175 fl de prine de 
Vt..l.Cê1DC8S • 

l) 1TOTE I- 1 INFOhivL~:.fl1ION 9 IVèrue g,nnée N° 4 - avril 1959~ p. 24. 
2) Staatsblad 1956 9 No 634. 
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Les contremaitres du jour touchant 12/26 de leur salaira monsuel de b~so 
ëonille-priille-dë-vaë~nëes:-

Ex0mples pour las contra~aftres : 

a) dans 12. deuxième année de ;,;;ervic0, av0c lG :1ür~imum de points C.e 
qualificstion et un salaire merOQGl de 4d5,29 fl 
485,29 : 26.12 = 223 9 50 fl (arrondi) de ~rima da vac~ncas; 

b) 2près trois années de servies, avec 1& m~xiœ~m de ~oints de ~uulificRtion 
et un salaire Tiensuel ~e 617, /5 hfl : 
617,75 : 26.12 = 284,50 fl (arronli) de prllliO da vac~nces. 

Employ6s et candidats em~loyés touch0nt 48 1 Cas appointements ou du 
~~Iai~~-~=~~~ii-ë5;i~-~ri~e-~e vacances. 

( d 1 arrè s "Niews V~.lYl de ~:)taa tsmi jnon in Lir:rburS' 11 8/6/1962) 

Major:1tions "H~o~o~_ns '~__L:-0Ur heures ~?Ufplérn·:;nt3.ires e.:L_:~j;e~ sr.6cJ: 1.U.!_ 

Avec l 1 in8tsuration de la s~Gaine da 45 h~ureE en 1961, las 
supplémsnts pour le travail du s~medi 8t du dimanch3 ont ~t~ rolevés (1). 
Les majorqtions ~our heur0s supplém0ntaires et postJs sv~ci~ux effectu6s 
pend~nt ces jours sont deneur~es inchang~es. Cette r~glGoentation nboutiasait, 
lorsque des postes rorEaux étaient e!fectués 13s samedis et di~~nches, ~ 

des s~laires plus él0vés çue lorsqu'il s'a~iss~it l 1l!eures supplérn0ntaires 
et de postes spéciaux to~bant en fin ~e ses~ine. Une nouvelle r~gl~manta-
tion arr·âtéa par ''Hoot!·ov_;ns" 0t les d.8léguss du personnel a fixé de 
nouveuux supplémGnts 0n contr0p~rtia. 

Pour lo trav&il du ssmedi et du dlmsnche, l'ouvrier porçoit los 
suppléments prévus d~ns le c~dre de l'horaire norbal de pos·te. Ln outre, 
il est versé un suprlément de 25 % du sulairE:i horaire pour las deux 
promibres heures et de 50 % de co m&me s~laire ~our l~s heuros cffectu6es 
au-delh. 

Ces ~~jorations s 1 ~ppliqusnt aussi lorsqu'il s'ecit de postes 
specl~ux effactués ces j~urs-1~. De ~lus, como1 les 2utres jcurs d8 la 
semaine, il est GncorG accsr16 un0 indeQnit~ s~Cci~le Dour 3 1/~ hGures. 

(Source : "lJo Gri jj_Jor", Ju.in lS162) 

Autorisations ré/TÜièros èJ.e ~r:1v::dl rjc'UJ?_J._~ 8~_E.: ... ·np;C_!'.§. 

Les étrangers d6nombr~s ~ux P~ys-B~8 lo 31/8/1961 et en possession 
d ' une auto ris o. ti on de t r ~-~v ::ti l co m. p r..:; n c.~ i e :r:. t ~ 

total 

22 459 homm~_js 

-~-~~§ r . ..;nunos 

28 065 porsonnos 
====== 

Parmi les ho~m2s, on compt3it : 

849 front~Lliers 
645 stt:~giairos étrg,ngers (pour formqtion :trofessionrLJll:j) 

7 565 tr~vailleurs Qyant unj autorisation de séjour limit6 (non stagiaires) 
l 748 réfugiés 

11 652 autres trav~illeurs étrangers 

1) NOTE D 1 INFOEMATI ON 9 VI ème année, :~ o 4, novembre, po 3 7. 
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Les hommes sa r~partissaient par ordre d'importance selon les 
nation~lit~s suiv~ntes ~ 

Allemands • . 
Itnlions 
Hon&:rois 
Polonais 
Anglais 
Autrichiens , 
Anéri c.~._ins C!.ü 
Suisses 
J?rE~nçais 

Chinois 

li orel 

Yougoslnves ~ 

Tch~ques . • • • • 
Suédois 
;\.utr.Js p.r:.ys • 
.l:..p.~. tri des • • 

. 

. 

. . . 

. . . . ' . . . . . 0 . 
. • 

. 5 053 
l' t 724 
1 177 ..1. 

1 260 
1 091 

586 . SOl 
. 391 . 331 . 314 

208 . 93 
70 

2 732 
3 918 

Les houill~ros occupnient au tot~l 2 042 étr2ngors qui se répar
tissaient chinsi p·:,r ordre d' im:port3.nce numérique 

495 J,p:1trides 
456 Polon·lis 
~t.29 AlL::mands 
34 7 I t ·1li ens 
106 Lut~ichiens 

76 Hon._rois 
73 You~osl~ves 

27 Tchèqw:;;s 
8 J: .. nf .. lais 
4 Prflnçs.is 

21 ~utres n~tionalit~s 

46 seuler..ent étaiont dos front~1liors f~1iso.nt la n:1vetto. En mars 
1962, les minos de houille ont offert 0es emplois ?OUr 853 ouvriers dont 
185 de moins ~e 19 ans. 

L'industrie métallurgique occupait au total 7 lll étrangers, dont 
la plus faible p~rti0 ~t~it employ(e d~ns 1~ sid6rurgiJ 9 laquelle 
n 1 app~rait pas s~pnr6ment dans los statistiques. 

Sv.r leo 5 60G ouvrières étr~~ncères 9 3 Oü7 ét2,iont r:..ll-Jmr:ndes, 
540 itoli~nn~s, 304 ~nglaises 9 224 hcngroises, 148 polonaises, 132 
françaises, 124 suisses~ 154 ap~trii0s, et 5B3 venaient d'autres pays. 

La plupart des femmes, soit 1 109 9 effectu~ient des travaux 
domestiques, 943 dont 600 allemnndos étqient dGs frGntalières faisant la 
navette. 

En mars 1962, les emj;·loyeurs ont offert au tot0.-l 77 571 omplois 
masculins (19 102 pour ouvriers de moins de 19 ~ns) et 38 406 emplois 
féffiinins (16 203). Jur co chiffre, 33 054 m~sculins et 1832 fdminins con
cernaient l'industrie des m6t:::.ux (y com11ris la siJ8ruri;ie). 

Face à ces offres, on n'enre~istrait o~ m6Qe mamant ~ue 43 081 
demandes J'emploi 9 dont 31 195 provenant C!.G chôceurs. 

(Source : Sociale Maqnstatistiek, ~ai 1962) 
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Conrrès s,y_I}dical_ 

Le Syndica:t néerland:=tis des ouvriars m8tallurgistes (ANMB), qui 
groupe plus le 105 OOG ~~hér8nts a tenu, Bpr~s s 1 &tre abstenu ~cndant 
trois ans, son conGrès à Scheveninguo, les 10~ 11 et 12 mai 1962. 

Dans un pror_~r2rnm<:; d 1 ac tie-n, les clélégu6s ont fixé les directives 
à long terme de la politiquo synCic~lo. 

L0s ~Œincipaux points du prO['T'a;:!me sont 

l. Poli tic:ue cl es S[:.l:?..ires et appointer-Jan ts 

L'act~sllo politique libérale ies s~l~irEs et ~prointements ne 
peut ôtrG consid_:réJ cm:1_ne satisfaisante. 1::-l :;:-:~::>~.LticLl~.e -:-~ démcntré que la 
produc:tivi té llG 1:\:JlÀ.t 0tr...;; lo sdul J:;uint Lie -~~{l)'~Lrt p<:.,ur c!.os Eégoci3.tiofüf 
et de meillGu1·e~J 0ondi tions de travail. Il y 8. liGu J.e r::; 'efforcer d'obtenir 
dos conventions ccllactivos ~ortant sur plusiGurs nn~é0s ; colles-ci 
doivent offrir la possi~ilitJ d'étalsr sur uLa p~rio~3 tlus longue les 
ch;!.nis'~;::;n:ent~:o irc.portants 9 de ::r1Crrr3 c1ua de nouv·8ll·Js r~cl.uctions do l:.t durée 
du tr::;>vail. Cas ~Jon-·Hnlti,:ns collüctives I,our plusieurs annééJs d.evraient 
pr5voir d.es n.u{<m.:.rnt.:·.tions d\J s:1lairos ot d' !.:1fpointsLon ts S·.;E:~·3strielles 
ou anrn1::;lles 9 ce r_;_ui J;;isr·mettrait d'éviter un r.;;lèv-:.)ment aussi brusci_ue des 
rümu.n6r:::t ti ons. ColJ.o s-ei doi vont être in·:;~ex6e s sur le cmî t ~·Le 1.·-·- vi~s, ot 
1 1 inJ0r::ni t8 cmr.:r·,,Jns:J>trice J.r3 lo,yer doit être intégrée dc·.ns le salaire. 

2. Durée du tr~v~il 

I.Jù syndico, t ch8rcho à ootonir UDG durée ffi'3.Ximale du tr.0-vail 
hebdomadair3 de !2 hourGC ot eJmie, répartios sur 5 jourso 

Il roclr:·v:~·~; 3 s...::~1·':Lin.:;s cL: c'Jngé n,nnue1 Gt une prime C::e vacances. 

3· Convention collGctiva 

IJ. e~-::t ~li;_n.,..,~ndé (jtl 1uno cc~nvention cr_;llectivG commune S'Ji t passée 
pour les CU 1Triors E::t em::Jlc·y6s do 1 1 ir~1u8'Lrio ;~r:8tallurt;ique et électrique .. 

Il convient ~e ~emplacer lo systèm~ da ré~un~ration au r8ndement 
actuollement on vifueur p~r un ré~ime d3ns l~gu0l l'ouvrier suit rCmunér~ 
humr:tinenwnt et qui perilio~::t1a autarc.t C}JG ·~_<ssibl3 c~ . ..: :.:·~~intenir ccnst&nte la 
valeur du son revenu. 

5. Classification des sql~ircs ~Rns l'ontrapriso 

Il y a li Gu ~1 1 c.F~.·:.pt.Jr l ·~ ré p~: rti ti ::;n düs ouvriers par groupes de 
fonctions :1Rl'U3 l'Gntro-j:.~is(j (cur.~J,ctCristi(lues éi'activit2) 11ux chancements 
interv0nus sur lr: ::"i'.'l.:L~ch.5 ,·:\.1 tT3.vai1. 

Ou cher .Jh8 f\ r0~J.lisGl' 1 1 écali té des salc:.irGs masculins Gt féminins 
à travail ~:-~·:-11. T!~J.1!S le;:> c0nven tions collectives, le:::~ .~q,lr;.ires fé::ünins 
doivent 3tr~ fix~s i 85 f au moins ~es salRires ~~sculins. 

7• Form~ticn des jeunes cuvriors 

Les jcunos Qoivent rec0voir une formation professionnelle pend~nt 
l8s hcur..;s de tr::,v:: .. il; il E.st dtrt:.':.Lndé )Ol::.r (;UX un ccn,~;6 ?nnFel cie 3 
semaines et demiG. 

(3curce : Metaal-Koerier 9 du 18/5/62 - N° 19) 
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Syndic~t néerl~ndais c~.tholigue ~s mineur~ 

Le conseil fédéral de ce syndicat a siégé à Heerlen les 12 et 13 
juillet 1962. 

Dans une résolution, il est dit que le charbon néerl~ndais n'a 
d'importance à l'intérieur de la C.E.C.A. gue ~our l'approvisionnement en 
~nergie des Pays-Bas, que les min8s sont obligéas, en rqison Jes prix 
actuels et futurs ~u chnrbon des pays tiGrsj Qe faire tous laurs efforts 
pour obtenir des prix de revient du charbon aussi bas que possible. 

En ce qui concerne lGs conditions de salaira at do travail, il Y 
est déclaré : 

'' le moyen d'y parvenir ne pourra et na devra en ~tucun cas consister 
dans 1~ réduction des salaires et autres conditions de travail actuels Qes 
mineurs ni dans lo ralentisse~ent de l'évolution da ces conditions de 
travail sur le plan n~tional et international; 

••.••• au contraire ••• , si l'on désire disioser à tcut moment d'un nombre 
suffisant de travailleurs ~our m~intenir la production charbonni~re à un 
niveau rontable, les conditions de trav~il jGs mineurs, du fait de la 
nature du travail d2~s les ~inos, devront toujours 6tre en avance sur 
coll~s dos travaillours des autres secteurs.'' 
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Mesures sociRles en fuveur des ~ineurs en surno~bre -

Prix attribués aux mineuro n'a~y-ant p~s eu d':.~ccicl~..:nts -

Interruptions de travail at 2ccidcnts mortels -

National Union of JJiineworkors (F8d,_:r .. :.tion nationale d-es nineurs) 

Lord H01~ENS, pr~~sic1ont du National Coal l~o~=n:'d, a annoncé récemment 
des mesures rlans co dom2.inc. :Nons citerons ses propos tels qu'ils ont été 
roproùuits p:1r le "Colliery- Gu.srdian", voluno 2Ô5, n° 5287, <.lu 16/8/62 : 

''Le BoarJ chBrcho en premier lieu à reclGssor les mineurs licen
cius. La t;rande majori t8 c~es ::1insurs liccnciss è, la sni te d0 la fermeture 
ou dG 1~ fusion de ch~rbonnn~es trouvsnt d'autres 2splois dans ltindustrie 
charbonni~re. Celn n3 r6ussit copc11d~nt pos à tous; aussi le Bo~rd juge-t-il 
opportun d' L-u~éliorc~r SC:f_~ mcsurG~:l d' u.ide auz trG.vaillcurs licenciés, no
tarYnent r.t,UX trn..v."villenrs c::.yan t déjà un cortnin D.gc; et qui ne trouvent plus 
si facilement un n.utrc e1_::ploi. Les ninours totaliso.nt dix années dans la 
profession et q_ui ont 60 ;},ns :révolus Ovu mo:,t(;nt de leur licenciement se 
voient attribuer i~:tf!l~cli2~ten.:nt un2 pPnsion ùe l;: par semaine. Ils conti
nuent cle la :percovoi1."' r:18ne ~-~.-rr~~s ~-!,voir t:-ouvé un nouvel emploi. H. s.~J.E. 

FORD, dans lo discour~ q!l'il a ~rononc~ r:comuent devant la F~d6r~tion na
tionel8 des min0urs, en s~ ~u8lit~ do pr6sident de cetto F6d~ration, a pro
posé une modific·•,tion fon:i,:·e sur cc lJri:;_lcino. Lo f>02rd a été heureux de 
pouvoir donner sait:.:; 2. c.-:;tte sugsostion • ..D~jà, los Tiineurs qui quittent le 
m~tier à lta~o de 65 nns bén~ficicnt ~'une indo;}nit~ dont le montant peut 
aller ;ius1utà 200 t. lJ,~ nouvelle r :;lc;~'Ylu:nto.tion cJ .. u Boc.rd pr~voi~ \-luc los 
travailleurs qui, pareo qu'ils sont en surnonbra ou ~nlades, doivent quit
ter leur Gm1ùoi ri~ns lR mine 2L l t 8ge cle 51 2.ns :::0volus, percevront cl8sormais 
eux aussi une in~umnitG dont Jo nont~nt est fix~ en fonction de 1 1 cncienne
té. C 1 est pourquoi lGs presc:ciptions ::',ctnellerrtont on vigueur doivent faire 
l'objat de diverses mo(l.i·fic::.tiotl.s. Les diverses pre:::d;?~tio:t13 c~ont p,;ut béné
ficier un nin;~nn' d::.ns 1 1 o,nnr2e où il qui tto lr:, '!Üne sont calculéos en fonc
tion do l'fic;~;;: ot de 1 1 [\ncicnncté ut ~~)ouvo:-.:.t ~-ttein:lro un i.tontnnt m:...<.,ximum de 
250 it ind~pondam~ent de ln pension hebdon~d~iro qu2 las pürsonnes plus 
âg6es toucheront plus t~rd. Les prGscriptions ooQifi~es ne s'appliquent pas 
seulement rt.ux r:1in . ..:urs r .. :ais t'.ussi ''UX Olrv'Tierc d.·3S cokeries • 11 

Lord ROTIZ~J a ~r~cis~ llcffot d~s nouvelles ~rescriptions à la lu
mi~re de deux cas-types do minaurs eu fon~. 

(1) Un minour qui so trouve ~tro en surnombre à ltage de 55 ans nprès 
avoir, les cinq derni2res f\nnées, fii~'uré sur 12.. li3tc ê..'enploi a.u Bor.rd 
touchorn n.u cours ::les six prer:~it:-~:rs Lois de cl1Ôno..c:u un rnontant do 4 i 8 s 
2d par sern."1ina (<Jonte,nt qui s'njoute è. l 1allocL.tion de ch6mrtce), une 
inJ.eE1ni té pouv::.t.J.t ~1.ttoin·:lro 115 i ct une t.tllocation unique él.e 45 a::, 
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celle-ci n'8tant vers8e quo lorsque le nin0ur ne trouve pas Qto.utre em
ploi dans l'industrie mini~re. Il peut C~alement opter pour une pension 
do 1 f p~r semaine qui lui sern vcrs~e à partir de l'Age do 65 ans. De 
cette f<1çon, lorsqu'il a ntteint 65 C'.ns, il p.:;ut obter::.ir du Board une 
indemnit6 do 160 t et une ponsion de 1 f par seBaine. 

(2) Un mineur licenci8 à!_lt~.ge cle 60 ans~ qui pen::1n .. nt los 10 ann0cs prece
dant son liconcier~1<:;nt figure sur la li:Jte d'e::tr:loi rlu ::3o:J.rd et c~ui aban
donne d8fini tiV82!C;:nt ln r,lino perçait, les 15 prGIJières se;.1Ldnes de chô-
mage, un mont2nt de 4 f., 2d pnr so:-:1;~.ine (r:1ont:oTl.t qui o 1 c~joute à la pri-
me de chôm!?~2:e), une indc;~1ni té pouvr:n:.t ~.:tteindro 66 i et u...~e ~llo cation 
unique de 120 ,z. J)t:::;,utre p1.rt, après ces .. p.1inzo soTrto,inos, il b0néficie 
cl 1uno pension de 1 ~:par s:;mo.ine, qui l~1i ost é'.Cquise, nl&~:1e stil trouve 
un emploi dans un secteur autre que l'industrie mini~re. Il peut 
donc rGrcevoir 186 i + l i pur ses~i~e 5 ans av3nt qutil y aurait droit 
no:rnalem•3nt ~L lt~g-e d.e 65 ans. Cela ro~.::réscnto un total à.'onviron 430 f. 
de prest:~tions en espèces à vers0r po.r le Joe .. rcl~ 

Prix n-ttl"ibués L::\lJ.X :'tineurs ntr'~to..nt r:-as ou cl'e.ccident 
11 I.~e Jivisionc-·1 3c.foty G"'..mpn.icn COlX~1i ttoc de ls. North-~;.:e.stern Divi

s ion è.u Nr;C" ( Coni t0 pour le. cnmp.'J.~-;'no di vi.3 ionn::dru <le s 8c11ri té de l::"L d. i vi
sion Nord-Est du NCB) pr6voit les prix suiv~nts ; qustre voitures, qu.ttre 
prix de 200 i, huit de lOO ~; 12 do 50 ~ ot 16 le 25 i. 

Cos prix peuvent être c,ttribu·js o.ux uincurs du Yorkshire qui, pen-· 
dant l'année on cours, n'auront rns dl~cciQ0nt untrainant une pert0 de tra
vail de plus ~e 3 restes. Los nOiiS des ~incurs - coux-ci doivent avoir ac
compli au ~oins 75% des po~tos possitles rn1 cour~nt do 1 1 ann~o - sont tir4s 
au sort et les h0uroux ·:'-:~=<":n:_'vn-!~s rec:;·vront lours prix ~u d'2but ·le 196.3. Les 
prE.~miers rrix sont clouy: voi tu1·os Fo:rd Anglin 8-G éloux voi turos l\~orris Hini 
1\/f' 1\:.1nor. 

C0s :::rix c:.i vis ionn~'.iro s s t ,.t.~j ou·tcn t [~1.,_x 10 ():Jo f. cle prix du concours 
n~tion~l ~u s~curit~. Los concours ~ivisior11~irc et n~tionnl ont pour but 
do renforcer le sens de l~ rospouc~~ili~é ~e tous las travailleurs dans lo 
dor11aine do la s8curi té; c::·~r il ost cort.~·,ü1 c~11tun :pourcento.ge extrûr:1er:1ent 
élové cl'.?.cciJcnts d.s.,ns les nincs .~~ur~'vit pu ôtre (-,rit~.·:: si l·2s o..ccidc~ntés 
av aient personne lle~:10r .. t :~c>.i t prctnro ::lo p11.l.S c~ç )ruc1o;J.cc:.! 11 • 

(Source : 11 Colli'-~ry Gu:~rc"!.iL•.n 11 , \folœ::.~; :~05, n° 5~286, en d2to elu 
9/b/62) 

Interruptions de tr~v~il ot ~ccidento cortols 

S(-;lon l0s nu:1~;:;.:·os .,·Le juillet ct août 1962 du 11 i.Iinistry of Labour 
G-J.zcttc: 11 , il y o. eu }9 n.rrûts c~e trr.vail è.[:!:lS 1 t industrie ci1~,r1Jonn.i8re au 
cours Qu mois do juillet (104 en juin); ils ont affect~ 5 700 travailleurs 
(13 400 en juin) et er-J.tr!J.J:né ln ~J.wrte do) 000 journées de travr~il (24 000 
en juin). 

Pendc~nt L:c:s 7 pr.::;rr~iGrs ï110is clo 1962, le 1103"bre (]_cs 2-1·r6ts de travail 
a été ël.e 7)2 (828 pen,_:nnt 1.-:~ pl-riodo corres::;,ondnnte de 1::61); ils ont af
fect~ 100 BOO (176 400) truv~ill0urs ct antrain~ la porto do 200 000 
(606 000) journ~es ~e travail. 

Les chc"rbonnngcs ont connu en juillet 18 nccic1ents nortols (26 
dans le ~ois pr~c~d8nt), Qont 15 (22) QU fond et 3 (2) au jour. 
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ll,ational Union of Mineworkcrs (Péd0ration n:-:.tionale des mineurs) 

Le bureau :le la, },t::10ration n.·:·,tionale des mineurs a ducidé le 26 
juillet à Londres d~:;; de~.1o.ndc:r une rencontre avec les dirigortnts des trois 
syndicats do chm1ins de fer en vue de discuter des probl~mos communs qui se 
posGnt à ln fois aux cheLins d~ fer et aux charbonnages, notanment en Ecosse. 
M.S. Ford, prCsident de lr:. :I?(;d0rction nation:_··.lu des 1~1ineurs, a dsclo.ré que 
les d01J.X in:lustries dov~.ient px·océder ù. cles feTr:H.:tures qui, d2.ns certains 
ens, touchaient la n8~0 r~gion : En Ecosse, le problbme du chômage et l'ab
sence dlune in'~'lstri::; d~ recrll1cement affecto::1t à l[~ fois les chGninots et 
les mineurs. Le burr;;au '-~vai t égc;,lement reçu une: dürJan~le d 1 éoction Qe la 
Scottisch Ar0n ~ 1~ suite de la r~cento !tude quinquennale dos bassins 
écossn.is, effectu~-e prvr le National Conl Boc..rù. L~·- FédCration clonnnderai t 
une roncon tre ;"J,VE::C le rTrn.de Union Con,8'ress et s t efforcc;ro.i t r}e faire pr8va
loir sa poli tique g·~nl:rale d' exp[:,nsion éco:no1aique aero l~lp8.;_;n0e de la cr8a
tion ü'in·J.ustries d.e ro:-,1:ï>lc.cenH3nt et d'une politique ne.tionale des comùus
tibles, 

(3ourcc :Colliery Guardi~n, Vol. 205 n° 5285 - 2/8/1962) 

• 
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ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

Le ~2 juin 1962, au cours de sa 468me session, la Conférence Interna
tion~le du Travail a adopté, par 520 voix coutre 0 et 1 abstention, une re
commandation sur la. formation professionnelle. 

Cèt 'instrument remplace la recommandation de 1939 sur la formation 
professionnelle, la recommandation de 1939 sur l'apprentissage et la recom
mandation de 1950 sur la formation :professionnelle des adultes. 

La nouvelle. l."ecommandation s'applique "à toute formation destinée à 
peéparer ou à réadapter une personne à un emploi, initial ou non, ou à une 
promotion, dans une branche quelconque de l'activité économique", à l'ex
ception 

- de la formation en vue de postes de direction ou de postes de 
cadres, 

- de la formation des geus de mer (régie par une recommandation 
de 1946), 

-de la fo~nation.dans l'asrictùture (régie par m1e recommandation 
de 1956). 

La recommandation énonce le principe de base selon lequel n la for
mation n 1 est pas une fin en elle-l:'l~me, mais un moyen de développer les ap
tituùes professionnelles d'une personne, compte tenu des possibilités d1 em
ploi, et de lui permettre de faire usa;;e de ses capacités au mieux de ses 
intér~ts et de ceux de la communa;.~t8". 

D'autre part, le texte décrit .la fornation comme "un processus se 
poursuivant durant toute la vie professionnelle d 1un individu, selon ses 
besoins en tant qu'individu et quo meï.nbre de la communauté 11

, 

Il dispose également que "la formation devrait ~tre exempte de 
tonte forme de a..-.. ocrin::t:"~.ation fondée sur la race, la couleur, le sexe, la 
religion, l'opir..:on l)Ol:i..tique, 1 1s.scendance nn.tionale ou l'origine sociale"• 

Il précise en outre que la fornn.tion exit,;e la coopération continue 
de tous les milit-:.·,l.X in·:~(~.~essésJ en particulier les autorités publiques, les 
orca~1is:nes s 1 occ\.r:}O-nt d..:~ que8tions d 'éducc.tion et les organisations d 1 em
ployeurs et de travail~ ~!Jrs. 

Les recœnmo.ndations détaillées contenues dans le texte sont groupées 
sous les t.6tes àe chP""pi~reo ci-a:;?r0s 

I. rrincipes Généraux 

II. I'lnn national et administration nationale 

III. :t·!esnres de coopération 

IV.. Infort:lation sur les possibilités de formation 

v. Mesures pour l'orientation professionnelle et la sélection 

VI. ~réparation professionnelle 
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VII. Organisation de la for.~ation 

VIII, Héthodes et l:loyens de formation 

IX. Formation par les entreprises 

X. Apprentissage 

XI. Formation accélérée 

XII. J.i,ormation du personnel d' cnco.drement et des agents de mattrise 
jusqu'au niveau de contrema.ttre 

iCIII. Personnel enseignant dans les institutions de formation et les 
entreprises 

~~IV. Pays en voie d'industrialisation 

X:V. Coopération internationale 

XVI. Effets sur des reconmmndations antérieures 

0 0 0 

En plus de la recommandation, la Conférence a adopté tme résolution 
concernant la formation professionnelle et l'enseignement technique. 
Apr3s avoir noté que l'O.I.T. et 1 1U.N.E.s.c.o. coordonnaient leurs acti
vités et collaboraient à la préparation de recommandations détaillées en ma
tière de formation professionnelle et d'enseignement technique, la Confé
rence expric:-1e le voeu que les Etats menbres et les organisations interna
tionales "tiennent pleinenent compte de ces recommandations en coordonnant 
l'étnblissement et la mise en oeuvre cles programmes nationaux de formation 
professionnelle, d'enseignement technique et d'assistance technique". 

5770/6?-_ f 



- 51 - A N N E X E III 

Fédération internationql;_:; dos OU\'Ti,::rs do ln r:1.r~to"llurgie (IB~,I) 
---~------------------------~--~~~-~--~--~----~---~----~ ---

Cette f1J6rntion, qui groupa 80 syn~ic2ts do Q~tBllursistos totali
s~nt 8 r:1illions d' r:tdhl~r::;nts, .::~ tenu ['.U -~.Gbut Qe I!k:,i à Duisbourg sa troisiè
me: conf ·~r,;nco. 

,D'après l~s ~~~~~ln.r.'1ti~n~ de M, Dc:~ios, prs:~iclerLt ch; 12. fédération, 
la conferonco [ .. vq .. lt ·:·;t:.;; or~;t'X.lsce en vue c~3 }i'~I':'l.Ottro un 6ch.:.!.nge J. 1exp0rien
ccs ct 1Ft co:.œtunic~:1 .. tion cl t inforur·.tions. 

Les lOO Q~l~eu~s de cot~e conf~ronce, venus de 30 pays diffGrents, 
ont dû· ré:>onr1.ro aux qusstions d.'un3 cnquûto cle let .l:'~êLération sur les condi
tions de trŒvail dans l'iL1ustri8 sid~rurzi~ue des 1:nys occidentaux. 
Cc: t te 8nquô te a f'Gl'~'li s dG cl8 tor;:tinor lev moyenne ~' .. nnu0 lle, })OUr 1960, des 
sr.tlr.~.ir8s l1oraires nets (convertis ün francs sui.Jses) d•::s ouvriers de lE:. d 
sidérurgie 

u,s •. A .• ,..., ' ~ 
ùU80..0 

14,29 1/2 5,23 

Belgique Finlnnde 

4,02 3,71 
ItF..:.lie Jnron 

2,]8 2,26 3/4 

Luxe~ bourg 

-~, 63 

Isrr_;,ël 

3,69 
.Autriche 

2, :~:3 1/2 

Horvè::;e 

H(Sp. féd.. 
d. t Allor:!J-~(~no 

-,: ')~..l 1/0 ".) 1 r_ U '-

Danem2-rk 

2,99 1/2 

Gra:nc1e-BrctE!.gne 

4,16 1/2 

:i?ro.ncc 

2,73 2/3 

,La ~o~enae~ pour 1960, dos cotisations ouvri~res l~galos au titre 
de la secuTlt0 soclnlu, oxprin,;;e en pourc-,:nt~'.:···":o elu Dalaire horaire brut, 
s'est élevée à : 

Italie RCp. fCd. 
d.' AlleD.agne 

25,8 16,4 
Autriche Belgique 

13,15 12,89 

I~rn,ncG !JUXe:::-,l110Ul"g' Pays-Bas 

14,57 

D'apr~s les r~sult~ts de l 1ençu6te, c 1 Gst en Autriche que Iton ré-
, 1 . f~' . , . .1 l '1 , ( J , 1 . r.:.unere es JOUrs . e:rles ..-.:1u n1.voo.u c: 1;-~us ~ _ ovu en pourcencné:,·z:~ c.u o<:t ::llre 

h . b t) . ,· 'r'O"• t "1 '.' 1" l'' ,.; ':'\ 1 ... , D ... ,,., '•,-, l" B }-:;•'r, 1·:-. R·; Or['.lre ,ru , Sl~li,,-.-~1 , ,~.,u.S or,_,.rtc., _ •_;._) .t. .-.,Jo- ... 'c.Sf -v e . .::,1.,1.UG 1 c.. cpU-

blique fGdE)l·c.ls cl' All(.:;u~~;·~lG 1 lüs i~~t:.:. ts-UniE;, le Jcpon, le Luxm~bourg et la 
PrFLncs. 

La con.:?ar·1.ison, h 1 t tc he lle in tern:1 tionn.le, des horrl.ire s de~ travail 
clonl1e la cl:• .. s~;ific~·~tion suivr1-nte :.~os pr:.ys, Gn fonction elu no:mbro d'heures 
de tr:J,VHil heb:~ou~',d,.~ira üos ouvriers G.c; l::~ sicl~ru:l:'gic : 

u.s.A. Grnnde -::Jrr; to.gne 

40 42 

Ror. f ,jd. 
d'Allemagne 

1~2 - 4'~· 

Luxe:rrbourg 

13el~ique, Ilo,n~:.nn.ark, Finlanrle 1 rays-:Gas, Norvè.z-e, Au triche 1 Suède 

Italie 

46 1/2 
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Le 7e congrès mondial do c:~:tte Féd(~ration n cu lieu du 5 au 13 juil
let 1962, à Berlin. Six cents d·:Jl8S11H~s, obse1·vateurs et invi tôs clo 73 pnys 
y ont participé. La F~i6ration comrte environ 56 nillions J 1 affili6s, meu
bres cl.es 93 organisations oyndic2,les du rrconcle libro. 

Les discours, les discussions et 1~ r6solution vot6e en conclusion 
de ce congrès ont révélé que tous les d(ùc\;·ués, quel quo soit leur pays et à 
quelque raca qulils appr~rtionnont, sont unanimement pour la libert~, la dé
mocratie et ln soliJarit6 des peuples, qutils entendent mener comb~t contre 
la misère et pour un motrvo;~u:.:mt syndical indépond[:.nt. 

Cr;tto conférunco s 1 est tenue du 8 ~u 10 m.ai 1962 à Rom.o; on y a 
traité de probl~racs économiques et socir..ux int0resse.nt les CornDunautés eu
ropéennes. On trouvera ci-après 1 el.:lpruntE}os à la notion sur le "programme 
d 1e.ction synJicn,le clans le endre européen", les th8ses se rap:port2nt au 
"d€:velopp8mc;nt Jos Com:nunc;.utés en matière socir;,le 11 : 

Ln. Conférence : 

- Consid~rant qutà un d6veloppanant ~cononique accélér6 doit cor
respondre une Cl~vation.acc61Crée ~u niveau de vie des travailleurs; 

- Considür~;,at ltinrorto .. ncc elu rôl·2 de la Conr.1ission de la c.n.r. 
dans ln poli tique socio.lc-; elu l'.~nrch~ COilDun; 

- DüPl.~.nd.o la :_:.ise e:: oeuvre J.' une poli tique CLl.ropéonne de 1 t enploi 
à partir d'~tudes pr=visionnellos s2r lt!S probnbilit~s d'~volution qu~ntita
tive t:t qunlitntivc r=_e:.;s bosoir.s C'.n nc.in-dtoouvre, en fonction dos perspec
tives du d8volo~.?1>Jr:l•::nt 8cononi::p1.0 et cle 1' c..cc(:l~irntion du progrèe techniquA; 

- Ap~uie les efforts d.o 1~ Con~ission en faveur de l'application de 
principes co:1n1uns })OU1' 1<.', formation profos.sionnclle et 1:::.e 1;:--. rGalisc:.tion, dans 
les conditions optim~les, Qe la libre circulation dos trovailleurs; 

.... Revendique tme F'.n(z:men ta ti on substc~,ntiellc: r1es dota tians elu Fonds 
Social, une exte:.1sion cl·~~ sn cor:q)Ctonco et une .o.~·1\Clioration cle son :fonction
nement; 

- Exi~e la particip~tion des raprtsontnnts aes trQvailleurs à toute 
décision touchc.nt G. 1 1 8::-1J:Jloi, à (:uelque nivo:}.u que co soit; 

.... Exice que, corrl;L:ttivencnt, les lice:1ciü~,:_~;:lts un tant soit peu im
portants n8 -puissent survE.m.ir qut R}Jl"'CS exnnon C.os cas 9,vec los représentants 
sync1icP.ux, noteJTl~.:H::nt e:n oe qui conc2rno lc;s possibilités et les l:lOdali t8s 
de reclasserrlc.:nt; 

- Souligne lë'.. nécossit8 dtaugr:lenter snns cesse le niven.u do vie des 
trav8.illeu:rs; 
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- Attire llattention de la Commission sur la n~cessit~ de r~aliser 
dans tous les secteurs de l 1 ~ctivit~ ~cono:tique llhGr~onis~tion ~qns le 
progr~s des s~laires r6ols eL des nvGnt~css sociqux et la rev~lorisation 
des prestations fr:xailialGs et de sécurité socic:,le; 

- Happelle ~-:_vec insistance lo n(c(0s;::i ts d':J.ne c;,pplicr.tion effective 
de l'art. 119 ~lu Tr:·d t.:~, sur l:-1 ba.sc ct co;·lfor:.1·~~"'l.cnt R.U calendrier arrêté 
par le Cons~ail dos ranisti'23 du 30 d~CC··:in·e 1~:·61. 

- Demande à l:t CorL:.i;:;sion dt cntroJ1 ronci:rc; des ,:tu(:'eo sur la réduc
tion de 1::-t clur~e :lu ·cr·:.:v:-ül, be no in esscntj_el .:tu trr-.v:::.illcur moderne; 

- Insiste qu~r~u de la ComBission pour qulolle suscite des initia
tives en favour dl1. lo~_~o:·tcnt ot, en gén0r::Ll, des éqn.ipemonts sociocnl turels 
et ùe l'~raénr~go·:.1•::nt urb:..'.in et rural; 

-Estime ~util ost souhnit~ble que le Rbgloment du Comité Economi
q11e et Socia.l soit Eloii:fié d0 rn:;.,ni'\re à poY:r,ettre que, s.~.uf dans dos ens 
exceptionnels, ses d:lib(r3tions ct 20s avis puissent faire l'objet d 1unG 
largo inforrn.o.tion au sein des orge.i1isations professionnelles. 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

La formation des mineurs du fond 

1. Le 19 juin 1962, le groupe de trave.il "FortU.t."ltion professionnelle des-

~nineurs c1u fonc1" (1) stest d'abord occupé de la statistique complémentaire 

des apprentis qu 1il avait jugée nécessaire au cours de sa :précédente réu

nion. 

Tous les bassins n'ayant pas fouxni les éléments de cette statisti

que, il n' é·Gait. pas encore possible de procéder à une ventilation exacte 

entre les différents métiers artisanaux du jour et du fond. 

Cependant, les données dont disposaient les experts leur ont déjà 

permis è.c faire ressort"'.r une aur~m.enta·cion très importante du nombre des 

opprentis-artisnns. 

Bn 1961, ces apprentis représentaient une proportion variant, selon 

les pa;)rs, de 13,5 à plus de 40 ~~) des apprentis mineurs du fond. 

Du fai-t que les mesures de rationalisation et de concer.a.tration ont 

sensible~ent réduit le nombre des emplois du jour, il résulte que 1 1aug

r.tentation joue essentiellement n.u bénéfice des services mécaniques et élec

triques C:u fond. 

2. Les e:::perts ont ensuite examiné la seconde version du document de 

trav~il qu 1 ils sont chargés d'élaborer. 

Ils ont proposé plusieurs modifications et compléc11ents. 

C 1 est ainsi que seront ajoutées certaines considéro.tions sur la poli

tique du recrutement et de la for;·11ntion. 

Les mel . .tbres du groupe de travail sont en effet d 1 avis que toute ac

tion en vue de 1 1adaptation de la for:1ation doit partir d'une évaluation 

des besoins et préciser les rnoyens choisis pour répondre à ces besoins. 

(1) NorT~ D'INFORMATION, VIIe Annüe, N° 3 - l)P• 54 (chiffre 2) et 55· 
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De plus, il a notamment été souhaité que le document insiste sur 

1' importance de la formation des aduJ.tes et qu'il souligne que, se,uf en ce 

qui concerne certaines caractéristiques spécifiques, les objectifs et les 

:probl0ï.".les de la. formation dt:J.ns les charl1onnages tendent à se rapprocher de 

ceux des autres industries. 

La for~n~ion des ouvriers des services d~ production de la sidérurgie 

3· D,~:l.1X pointa étaient inscrits à 1' ordre du jour de la réunion du 

6 juin 1S)62 du [;r-oupe è.e travail "L'adaptation au progrès technique de la 

formation professionnelle des ouvriers des services de production de la 

sidùrur.-:.;ie" (1) 

- exo.Elen de l'avant-projet cle 1' étude "Les !'é-p~T"cusaio~~ du yrogr~q 

technique su.r la formation professionnelle dans l'j.r.~.G.~:strie sidérurgique"; 

- ochnnge de vues au sujet de l'étude "La structure des métiers et 

c1es fonctions duns 1' indust:r:·ie sidérurcique". 

4. Un nonveau projet de la pre:.:lière étude (de caractère général) tien-

dra. co·ùlpte des reüm.rques qui ont été formulées par les experts. 

5· Il a ~té con~irmé que la seconde étude - qui sera un.e étude détail

lée - rétmirait les ro~l)}..ta.t.s d 1tme enq_u@tP. me:né2 èti!:S SOU pays p::tr chaque 

·ulentbre du grou:pc de t:.. .. av2.:tl s1-;,r la stru.ctuTe der:. ;nsr,.i.r•-r·~ \~t des i\'':..1 t:.t~ons 

clans les hauts fou.::·r.ea....-;x et lel.1..rs services nnneX'7'E- f,-:~ ].·.~2 c0:1~..: 1 ~ . .i.S ·:.ons d ~ 'U!l 

travail analogue 1ilais plus théo:.:icJ.ue que la Hc.ut~ 1\u.~corité t:Jffectue en 

collo.borat ion avec plusieurs cons·cructel4.re de :J.è::~.u.ùo ...:-.Jll?"nëaUX. 

( l ) NOTI: D 1 Il'1":!?Jl~vlf-lf IOl~, VI Ie Année, N ° 3 - p • 56. 
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LA READAPTATION 

LES ACTIONS DE READAPTATION 

1. Au cours de la période que couvre la présente livraison de la NOTE 

D'INFORMATION, la Haute Autorité a pris vinet. décisions d'application de 

l'article 56, caiffre 2, du traité. 

En ve1~u de ces décisions, 2 816 850 unités de compte ont été affec

tées à la réadaptation de 8 159 travailleurs des charbonnages, des mines de 

fer et de la sidérurgie, dans trois pays de la Communauté: Allemagne, Bel

gique et Francê. 

2. Deux déci.sions du 25 juillet 1962 intéressent, pour la première fois 

depuis l'entrée en vigueur du chiffre 2 de l'article 56, le personnel d'usines 

sidérur~iques. 

On se souvient que les décisions qui étaient intervenues auparavant au 

titre de l'article 56 concernaient seulement des mineurs de charbon et des 

mineurs de fer. 

3· Nous donnons ci-dessous la liste des nouvelles actions de réadaptation 

auxquelles la Haute Autorité vient d'accorder son concours financier. 

Cette liste comporte 1 1 indication du nombre des travailleurs prévus 

et du -litontant du crédit ouvert dans chaque cas. 

DECISIONS DU 30 MAI 1962 

Si3~e Bruchstrasse, de la Gelsenkirchener Bergwerke A.G., à Bochum 

1 250 travailleurs ; 1 700 000 DM. 

Hine Esbern, de la Gewerkschaft des Steinkohlenbergwerks Neu-Mecklingsbank, 
1 

près de Hitten : 87 travailleurs ; 75 000 DM. 
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- Nine \iesthol t, de la. firtne Theodor I~;1berg, à Bochum 

25 000 DM. 

22 travailleurs; 

~line Borbachtal, de la firme Heinrich Buddenhorn-Sohn, à Witten-Annen 

25 travailleurs ; 25 000 DM. 

Mines de fer 

Iline Echte, ct Doge rode, dans le Harz : 64 travv..illeurs ; 51 000 DM. 

- Hine Porta, de la Erzbergbau Porta-Daume A.G., à Dützer:r (Westphalie) : 

280 travailleul .. S ; 200 000 DM. 

France 

Mines de fer 

- Hine de Dielette, à Flamanville (Manche) 155 travailleurs i 375 000 NF. 

- Mine d1Aytua (Pyrénées Orientales) : 26 travailleurs ; 75 500 NF. 

DECISION DU 20 JUIN 1962 

r"ùlet1o.c;ne 

~lines de fer 

tUne Heinrichssegen et Hine Laubach, prùs de vletzlar 

181 500 DU. 

DECISIONS DU 18 JUILLET 1962 

Charbonnac;es _____ _, _____ _ 

242 travailleurs ; 

liline de Uo1fsbanl:, de la Hütten-und Berc;;}·erke Rheinhausen, à Essen 

540 trn.vaillenrs ; 250 000 DM. 

Mines de fer 

Quatre mines ('>Torthlah - Ohlendorf, Hannoversche Treue, Peine et Ta.geba.u 

Hauerlahvriesse) de la Erzberebau Salzgitter A.G. : 550 travailleurs ; 

lJ.l2 500 DH. 

Mine 2fannenberger Einigkeit, de la Erzbergbau Siegerland, à Siegen 

400 travailleurs ; 320 000 DM. 
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- Nine Bülten-Adenstedt, de la Ilseder-HUtte 410 travailleurs ; 150 000 DM. 

France 

Charbonnac;es 
--------------

Houillères du Bassin d'Aquitaine (Decazeville) et Houillères du Bassin des 

Cévennes (Graissessac) : 2 o4o travailleurs ; 7 250 000 NF. 

DECISIONS DU 25 JUILLET 1962 

Allemagne 

Mine Fürst Leopold Baldur, de la Hoesch A.G. Bergbau, à Herverst-Dorsten 

(Rm1r) : 200 travailleurs ; 200 000 DM. 

- 11ine Werne, de la Klockner-Bergbau Konigsborn-Werne A.G., à Werne a.d.Lippe 

(Ruhr) : 200 travailleurs ; 150 000 DM. 

Mines de fer 

~Iine San Fernando, de la Erzbergbau Sieger land A. G., à Herdorf (Kreis Sie

gen) : 1+75 travailleurs ; 377 500 DM. 

Usine Hüttenwerke Siegerland, à v~issen 451 travailleurs ; 337 500 DM. 

Belgique 

~~~:~~::::~§~~ 

Siège Bonne-Fortune, de la S.A. des Charbormages de l'Espérance et de Bonne 

Fortune, dans le Bassin de Liège : 587 travailleurs ; 3 900 000 francs belges. 

Société anonyme des Laminoirs de l'Ourthe, à Sauheid-lez-Ch~née 

vailleurs ; 4 250 000 francs belses. 

LES MODALITES DES AIDES DE READAPTATION 

Alle ma~ 

135 tra.t 

4. Le 18 juillet 1962, la Haute Autorité a décidé d'accepter les proposi

tions que le gouvernement fédéral lui avait présentées au sujet des modalités 

des aides de réadaptation à attribuer aux travailleurs licenciés par des usines 

sidérurgiques d 1Allelnagne. 
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Ces propositiono ne d~rs.ient: .guère dé eelles ·sur ·la.aquelles lll. Haute 

Autorité et le gouvernement fédéral a' étaient déjà. entendus 1 en mars 196.2, 

en faveur den llineura de fer· ( 1) • 

Sauf en ce qui concernequclques dispositions·partiquliè~s, les ~ineurs 

de fer et les trava.Uleura de la sidérurgie sont désormais tra.it6s., en aas· de 

réa.da:ptation ' sur le meme pied que- les 'mineurs de charbon {2}. 

France 

5. Le 28 juin 1962, la Haute Autorité a décidé de donner son accord à une 

proposition, en date du 28 mai, du gouvernement français, relative au relève

ment du plafond du salaire mensuel qui est pris en considération pour la dé

termination des indemnités d'attente et des indemnités différentielles (3). 

Ce plafond, qui était fixé à 750 NF depuis le 1er janvier 1960 (4), 
a été porté à 1 000 NF. 

Le gouvernement et la Haute Autorité ont jugé nécessaire de tenir 

com.pte de 1' évolution qui est intervenue dans les salaires au cours d'une 

période de plus de deux ans. 

(1) NOTE D'INFORMATION, VIIe Année 1 No 3- P• 59, chiffre 1. 

(2) L'accord qui est intervenu, à la fin de l'année 1961, entre le gouverne
ment fédéral et la Haute Autorité sur les aides dont bénéficient les mineurs 
~~ che.rbon au titre de l'article 56 a été analysé dans le Dixième Rapport 
général (n° 520) et, avec plus de détails, dans l'une des précédentes livrai
sons de la NCirE D1 mFORMATION: VIIe Année, No 1 - PP• 34 à 3{). 

(3) L1 indemnité d'attente et l'indemnité différentielle sont versées, l'tme 
et l'autre, pendant douze mois. 

Il existe aeux formes d 1inde1nnité d'attente. 
La première intéresse le travailleur licencié qui reste en ch8mage. Elle 

est dégressive. 
La seconde forme de l'indemnité d'attente concerne le travailleur licen

cié qui suit un cours de formation professionnelle. Dans ce cas, le taux de 
l'indemnité est constant : il correspond aux 90 % du salaire que recevait le 
travailleur avant d 1~re licencié. 

Quant à l'indemnité différentielle, elle s'applique au travailleur qui 
occupe un nouvel emploi dont la rémunération est inférieure à celle qui était 
perQue avant le licenciement. L'indemnité couvre la différence qui est consta
tée entre les 90 % de l'ancien salaire et le nouveau salaire. 

(4) NorE n•mFOBMATION, Ve Année, No 1 - p. '1 (La réadaptation en France). 
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Ils considèrent en effet que les aides de réadaptation doivent assu

rer une garantie salariale aussi large QUe possible. 

Bien entendu, le relèvement du plafond s'applique, en France, à tous 

les travaillelœs des industries de la c.E.c.A. so~~is à réadaptation, quel 

que soit le secteur auquel ils appartiennent. 

6. C 1 est le 20 février 1962 que les mineurs de Decazeville ont décidé de 

mettre fin à la cr8ve sur le tas qu'ils avaient déclanchée le 19 décembre 1961 

dans le but d'obtenir l'amélioration des mesures de réadaptation et de recon

version qui avaient été arrStées par le gouvernement. Le travail a repris le 

23 février. 

Jusqu'à la r,1i-mars, des discussions ont eu lieu entre le gouvernement, 

les Charbonnages de France et les organisations syndicales. 

Ces discussions ont abouti, le 17 mars, à la signature d'un protocole 

d 1accord (1) qui prend rétroactivement effet au ler juillet 1960 et qui ne 

s'applique pas seulenent aux mineurs de Decazeville mais à l'ensemble duper

sonnel des Houillères du Centre-Midi (2). 

Le protocole d'accord aménage et élargit le système des aides précé

demment en vi~ueur dans toute la France. 

Celles-ci s'étaient en effet avérées insuffisantes pour faire face aux 

difficultés que connaissent des régions où le réemploi des mineurs licenciés 

est part iculiore:1ent malaisé. 

7• Le 28 lnai 1962, le gouvernement français a officiellement demandé à 

la Haute Autorité de contribuer, au titre de l'article 56, au financement de 

deux des aides spécia.les accordées dans le Centre-Midi. 

La. Haute Autorité a décidé, le 28 juin, de ré:pondre favorablement à 

cette demande. Elle avait d'ailleurs déjà donné son accord de principe le 

31 janvier 1>62 (3), dès qu'elle fut informée par le gouvernement, au cours 

des contacts pris pendant que se déroulaient les événements de Decazeville, 

de l'économie Générale des mesures complê~ntaires qu 1il était disposé à 

envisager. 

(1) Voir 1 1annexe, P• e~ . 
(2) Bassins d'Aquitaine, d'Auvergne, des Cévennes, du Dauphiné et de la Loire. 
( 3) Dixièr11e Rapport eénéral, n ° 521. 
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Pour couvrir l'accroissement du coUt de la réadaptation dans le 

Centre-Midi ( accroissement qui résulte de l'application des nouvelles moda

lités ), la Haute Autorité a également décidé, le 28 juin 1962, de porter de 

4 250 000 à 5 1.1illions de NF le crédit qu'elle avait ouvert, le 19 juillet 1961, 

en faveur des mineurs du Bassin d'Auvergne (1). 

Prolongation de la durée d'attribution des indemnités d'attente et des indem-
--~--~~~-~~~---~-~~-~------~~~~-~~~--~~--~--~~~-~---~~-~--~-~~-~~---~~----·-· 
nités différentielles 
----~~~~~-~---~-~-~--

B. Alors que 1 1 inder."mité d'attente et l'indemnité différentielle n'étaient 

attribuées - co:Jme on 1 1a rappelé plus haut (2) - que pendant une année, elles 

peuvent désormais 1 1@tre, pour les mineurs du Centre-Midi, pendant les deux 

années qui suivent le licenciement. 

Pendant ces deux années, la partie de l'ancien salaire qui est garan

tie soit par l'indetnnité différentielle soit par l'indemnité d 1attente versée 

en cas de rééducation professionnelle reste fixée à 90 ~à. 

Quant à l'indemnité d'attente versée en cas de chèmage, elle est dé

gressive en fonction de cinq paliers de durée. 

Sauf pendant le premier de ces paliers, elle varie d'autre part selon 

qu'il s'agit d 1 une première ou d'une seconde tranche du salaire mensuel 

jusqu'à 350 NF ; de 350 à 1 000 NF. 

Les différents taux de l'indemnité d'attente versée en cas de ch8mage 

correspondent aux pourcentages suivants du salaire perçu avant le licencie

ment : 

1 
1ère a~""lée 

-
1er palier 2e :palier 3e palier 

(2 mois) (6 mois) (4 mois) 

1ère tranche 80 cJ e 60 ~J 

90 'i~ 

2e tranche 70 ':) 40 cl ,,) 

(1) NCJrE D'llifFORMATION, VIe Année, No 4 - P• 51. 
{2) Voir, ci-dessus, la note 3 de la page 6o • 
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Institution d1une prime de conversion 
--~~--~--~-----------~--·---~--------
9• Cette prime est perçue par tout mineur licencié. 

Exprimé en mois de salaire de l'intéressé, son montant est déterminé 

par le barème suivant, selon les années d'ancienneté;: 

Années d'ancienneté Mois de salaire 

Jusqu'à 15 3 

De 15 à 18 ;,6 

De 18 à 21 4,2 

De 21 à 24 4,8 

De 24 à 27 5,4 

Plus de 27 6 

La prime est bonifiée d1un dixième de la rémunération mensuelle par 

année de service effectuée au fond. 

La Haute Autorité prend à sa charge la moitié des sommes qui sont 

versées sous forme de prime de conversion, pour autant qu'il s'agisse de 

mineurs ayant au moins dix ans d'ancienneté. 

En raison lïl@me de leur fidélité aux charbonnages, ces travailleurs 

sont en effet ~articulièrement lésés par ln perte de leur qualité de minelœ 

- notamment, à cause des avantages en nature et des avantages de sécurité 

a~i.o.le. 
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( Readaptation 

LE PRO!OCOLE DU l? MP~ 1962 ~(1) 

1. Outre la prime de conversion, le protocole d'accord du 17 mars 1962 

tl créé une allocation temporaire de raccordement. 

Lfallocation de raccordement 

2. Elle est destinée aux mineurs licenciés qui comptent au moins 15 an-

nées de services au fond mais qui ne remplissent pas les conditions statu

taires ouvrant droit à la retraite normale. 

L'allocation est servie à ceux de ces mineurs qui, s'ils avaient 

continué leur carrière dans les houillères, auraient pu se prévaloir de 

3o années au moins de services avant l'~ge de 55 ans. 

Son montant est égal à 50 ~~ de la retraite qui serait versée à l'in

téressé, compte tenu de son ancienneté, s'il remplissait les conditions 

d'age réglementaires. 

Ce pourcentage est majoré d1un point par année de services effectuée 

au fond au-delà de la vingtième. 

L'allocation ne peut @tre perçue qu'entre 50 et 55 ans. 

Le mineur licencié reçoit l'allocation pendant la durée de la période 

qui s'étend entre la date à laquelle il aurait totalisé 3o années de ser

vices et celle où il atteint 1 1 ~ge de 55 ans. 

L'age d'ouverture du droit est d'autant moins élevé que l'ancienneté 

au fond est plus importante :: 

(1) Voir ci-dess'us, p. ·.'(chiffre 6~." 
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Années Age d'ouverture 
a.u fond du droit 

Plus de 19 50 ans 

De 18 à 19 51 ans 

De 17 à 18 52 ans 

De 16 à 17 53 ans 

De 15 à 16 54 ans 

3. Le protocole d'accord contient plusieurs autres dispositions intéres-

santes. 

L'emploi des enfants des mineurs 
--~~~~-----------·---~~--~----~-
4. D'une façon générale, les Houillères s'efforceront d'obtenir des entre-

prises de reconversion qu'elles accordent une priorité d'embauchage aux en

fants des mineurs en activité, retraités, décédés ou licenciés avec le béné

fice des aides de réadaptation. 

Des jeunes fils de mineur seront en particulier embauchés par les entre

prises de reconvzrsion1 à concurrence d'environ 10 % de l'effectif prévu par 

le programme d' embaucahge qui a servi de base au calcul de 1' aide financière 

que les Houillères attribuent à ces entreprises. 

Quand le programme aura été réalisé, d'autres jeunes fils de mineur 

pourront bénéficier d'une priorité d'embauchage, selon un pourcentage à déter

miner en fonction de la nature de chaque entreprise de reconversion. 

Bourses d'études 

,5. Les enfants du personnel licencié qui sont titulaires d'une bourse des 

mines continueront à recevoir, jusqu'à la fin de leurs études, une allocation 

de bourse attribuée par les Houillères, selon les taux et les règles en vigueur 

pour les enfants dont le père est toujours occupé dans les charbonnages. 
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De mGme, au cours des trois années scolaires suivant le licenciement, 

les enfants des anciens mineurs pourront, s'ils remplissent les conditions 

exigées des enfants du personnel en activité, obtenir une allocation de 

bourse d•études. 

L'accession à la propriété 
--~--~-~~---~-~~-~·-~--~--

6. Les subventions qui leur ont été accordées par les Houillères pour 

leur permettre d'accéder à la propriété resteront acquises aux mineurs 

licenciés. 

De plus, le remboursement des pr@ts consentis par les Houillères pour

ra @trc étalé ou différé. 

Risque maladie .... _____ .. _______ _ 

7• Si les mineurs fondent une mutuelle destinée à alléger les charges non 

couvertes par le régime général de la sécurité sociale pour le risque maladie, 

les Charbom1ages de France et les Houillères de Bassin leur fourniront une 

aide administrative et un concours financier. 

Les recm~ve:\. .. sions volontaires individuelles 
-. .... ~ .............. - ..... -.- ... - ................ lW\ .. =-----" ... --............ ____ .. ______ .. _ 

8. A condition que leur départ s'effectue avec l'accord des Houillères, 

les mir.eurs volontaires pour se reconvertir individuellement selon leurs 

convenances :personnelles bénéficieront des mesures prévues par le protocole. 

Mineurs agés ou physiquement handicapés 
-~~~~~-----~~---~-"~---~~----~-M~~-~-~-

9· Si, à l'issue d'une opération ùe reconversion, on constate que, pour 

des raisons d'~ge ou de santé, certains mineurs licenciés n 1ont pas pu ~re 

réadaptés, les Charbonnages de France et les Houillères de Bassin mettront 

au point, en fonction des cas concrets, " les solutions sociales et humaines 

appropriées 11
• 

10. Le protocole indique enfin que la question des avantages en nature 

des mineurs licenciés qui perçoivent une pension proportionnelle a été 
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évoquée mais qu'il a été reconnu qu'elle débordait du cadre de la recon

version des Houillères du Centre-~lidi, 

Cette question sera ultérieure~ent examinée sur un plan général. 

__ ............... ----
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LA RECONVERSION 

LA POURStJr.rE DES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 
--~~-----~------------------------~---~-~ 

1. La conférence sur la reconversion industrielle des régions touchées 

par les fermetures de mines (1) a permis de rassembler une documentation de 

grande valeur. 

De cet ensemble de fai~et d'idées, la Haute Autorité s 1est efforcée 

de tirer le meilleur parti, chaque fois qu'elle a dQ se prononcer au sujet 

d'un pro&Tamme de reconversion ou d'un projet d'étude pour lequel son aide 

financière était sollicitée. 

~~is elle n'en a pas moins éprouvé le besoin de disposer, d 1une fa

gon régulière et quasi permanente, du concours d'avis particulièrement auto

risés. 

Elle a donc décidé de créer un comité d'experts. 

2. Le co·mité d'experts pour la reconversion industrielle a. été institué 

au titre de 1' article 46 du traité. 

n est composé de six eXJ?erts (1.m pour chacun des pays de la Communau

té~ choisis pa~ni ceux qui ont collaboré à la préparation de la conférence. 

La Haute Autorité n 1a pas voulu fixer strictement les objectifs du 

comité et ses méthodes de travail 

les uns et préciser les autres. 

l'expérience pourra seule concrét-iser 

Pour le moment, le cadre reste large, 

Le comité fonctionnera d 1une m.a.aière très souple. 

Il a seulement été convenu qu'il aiderait la Haute Autorité à orien

ter sa politique de reconversion et qu'il déploierait une importante activité 

dans le domaine de l'information. 

(1) a. Neuvième Rapport général, nos 444 - 448,; 
b. Dixiène Rapport général, nos 525 - 528 ; 
c. NOTE D'INFORMATION, V!Ie Année, No 1 - PP• 37 - 4o. 
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C'est essentiellement en approfondissant 1 1étude de certains problèmes 

que la conférence avait dQ se contenter d1aborder que le comité aidera la 

Haute Autorité dans sa t~che d'orientation politique. 

n répondra en outre aux questions techniques que la Haute Autorité 

sera amenée à lui poser pour tenir à jotœ sa connaissance des situations exis

tant dans la Connnunauté et des solutiona auxquelles il est possible de recourir. 

Quant à son activité d'information, elle fera du comité le noyau d'un 

système allant des services de la Haute Autorité aux sociétés d'études et aux 

experts des six pays. 

L'approfondissement des travaux de la conférence 
~--------~~~----~~-~~------~-----~-----~~-~~~--~ 

3· Qu'ils se rapportent aux "moyens cl 1 intervention" ou aux "ex.périenceS11
1 

tous les problèmes de reconversion relèvent de la compétence du comité. 

La conférence a déjà émis un jugement sur l'efficacité des moyens 

d'intervention des états. Il s 1agit maintenant de suivre l'évolution de ces 

moyens, qui sont tlodifiés par les nouvelles dispositions juridiques que pren

nent les gouverner:1ents. En faisB.nt apparattre la dynamique des mesures de 

reconversion, on aidera à prévoir leur développement futur et on rendra en 

outre possible une comparaison des normes (critères) d'intervention. 

Parallèlement, le comité examinera le "modus operandi" adopté pour 

les reconversions effectuées ou en cours. 

Chaque ronlisation représentant un test pour une méthode transposable 

dans d'autres régions, il convient d'en tirer le maximum d'enseignements 

pratiques et concrets, qui permettro~t d'utilise~·:· les données disponibles 

et les procédés éprouvés. 

L'information _______ _. .......... .-- ... 

4. Les experts devront, d1une part, recueillir dans leur pays respectif 

des renseignements précis sur toutes les questions qui intéressent la. recon

version et, d'autre part, diffuser dans le cadre national ceux qu'ils auront 

reçus de leurs collègues ou de la Haute Autorité au sujet des autres pays. 

L'activité d 1 info1~ation du comité sera constante. 
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Des relations régulières seront entretenues avec les instituts et 

les sociétés d'études. 

Ces relations aboutiront notamment à l'harmonisation et à la coordi

nation des études financées par la Haute JkJ.toj_ .. j,té et de celles ç.u~ .. sont me

nées da.ns des régions où se posent des problèmes directement ou indirecte

ment liés à la reconversion. 

5· Les trois premières réunions du comité ont eu lieu le 19 jain, le 

16 juillet et le 18 septembre 1962. 

Elles lui ont permis de jeter les bases de la méthode selon laquelle 

il compte travailler et de dresser la liste des rappo:r.·ts à remet·tre dans le 

courant de 1963(f 

L'orc;anisation -.......... ___ ,_ ...... ,. ......... 
6. Quand un membre du comité aura été désigné comme rapporteur pour un 

problème détertniné, ses collègues 1 1aideront à rassembler la documentation 

et faciliteront ses contacts avec les personnalités compétentes de leur pro

pre pays. Mais le rapporteUl .. aura aussi la faculté de se faire assister par 

des experts autres que les membres du comité. 

IJes rapports seront soumis au comité. 

Cependant, afin de connattre les réactions des différents milieux 

professionnels et régionaux, on a retenu l'idée de faire également discuter 

les rapports par des "tables rondes" ou au sein de réunions du comité élargi. 

Enfin, les rap~orts pourront ~tre publiés, selon leur caractère géné

ral ou plus spécialisé, soit de.ns la 11Collection d'économie et politique ré

gionale" - qui est éd:ttée par la. Haute Autorité et qui comprend déjà deux vo

lumes où sont reproduits des textes dont disposait la conférence (l) - soit 

dans une série de "cahiers" qui parattrait à 1 1initiat:f.ve de la Haute Aut:o:clté" 

( l) Dixième Rapport général, n ° 526. 
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Le programme -··------------
7. Le cor.1ité élaborera. d 1 abord quatre rapports qui seront respectivement 

consacrés 

- aux usines préfabriquées ; 

- à l'inventaire des expériences de reconversion dans les différents 

pays ; 

- à un autre :i.nventaire qui portera sur les organismes régionaux et 

qui constituera, en quelque sorte, l'introduction d'une étude ultérieure, 

plus vaste, relative à l'évolution des idées en ce qui concerne le r81e et 

la compétence de ces organismes, ainsi que les moyens à mettre à leur dispo

sition ; 

- à la gestion directe des zonir..gs, telle qu'elle est pratiquée au 

Royaume-Uni. 

Plusieurs autres sujets ont également été prévus pour un proche 

avenir 

- les Bodifications intervenues dans les régimes d'aide et les causes 

de ces modifications (1) ; 

- la prospection des zones de reconversion et des secteurs industriels 

susceptibles de s'intéresser aux produits nouveaux (dans le cadre d'une étude 

sur les possibilités de déterminer l'orientation des activités à créer dans 

une région) ; 

- les méthodes à utiliser en vue du choix et de la valorisation des 

zonings. 

L'aménagement des zonings intéresse directement l'activité actuelle 

de la Haute Autorité qui contribue, dans la province de Liège, a.u financement 

d'une opération de ce genre (2). 

(1) La. mise à jour de l'ouvrage intitulé ttnispositions pour faciliter la 
création dt activités nouvelles" 1 qui a été rédigé à 1' intention de la. confé
rence, pourrait servir de cadre à l'étude de ce sujet. 

(2) Dixièuie Rapport général, n° 532. 
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De nombreuses questions, telles que celles des dégftts miniers et de 

la publicité auprès des industriels, se rattachent au problème général des 

zonings. 

LES OP:mAT.IONS DE RECONVERSION 

France 

8. Au titre du chiffre 2 de 1 1article 56 , le gouvernement a demandé. 

à la Haute Autorité d1accorder son concours financier à une manufacture de 

bonneterie de Troyes (Aube) qui se propose de créer à Saint-Eloy-les-I~nes, 

dans le Puy-de-DSme, une fabrique de bas sans couture. 

Lea membres du groupe de travall cO'ft1ln\.'1llt:''"'~n~lf"~ industrielle des 

régions minièresrL (1) ont été conatù.tés le 13 juill~ti.i962t. 

Le 25 juillet 1962, la Haute Autorité a. pris.~. la. décis.io-n· .de :principe 

de consentir un pr@t de· 1 64o 000 NF à la·soèiété intéressée. 

Elle a ensui~ sollicité du Conseil s~écial de ministres 

l'avis conforrae qui est requis quand 1 1n.ide financière de la C.E~C.A. est des-

tinée à une entreprise ne relevr..nt pas du traité, 

Le Conseil se prononcera le 19 novembre. 

9· L'exécution du plan d'adaptation des charbonnages arr~é :pa.r le gouve,r-

nement en 1960 er::tratr.:.era la fern·~eture du quartier de la Bouble du siège de 

Saint-Eloy. 

Cette fermeture se traduira par un excédent d'effectif de 4oo ouvriers. 

Les ouvriers licenciés bénéficieront des aides de réadaptation accor

dées conjointement par la Haute Autorité et par le gouvernement. 

(1) Ce groupe de travail, dont il a été question dana le Neuvième et dans le 
Dixième Rapport général, a été créé, au lend~nain de la conférence, par la 
Haute Autorité, la Commission de la C.E.E. et la Banque européenne d1 investis
se-~-jent. Il a pour mission de réaliser, en ce qui concerne la reconversion, une 
liaison fonctionnelle entre les services des exécutifs et ceux de la Banque. 
Il est notamment chargé d'examiner les opérations de reconversion en faveur 
desquelles les gouvernements demandent l'aide financière des institutions euro
péennes. 
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De plus, les services gouvernementaux cherchent à compenser la réduc

tion de l'activité des Houillères par l 1 ~lantation de nouvelles usines,qui 

s'avèrent d'autant plus nécessaires qu'en 1965, le Bassin d1Auvergne aura 

perdu, depuis 1959, l 4oo mineurs et que, déjà, tous les jeunes gens ne trou

vent pas d'embauche sur place. 

Il a été possible de décider la Société ESBA à installer une usine à 
~ .. . ,. ,. ,_ ... , .,.. .. ' ' . 

Saint-Eloy, sur un terrain et dans des bfttiments cédés par les Houillères. 

Le gouvernement a attribué à la Société ESBA la. prime d'équipement 

au taux maximum pr'evu par. les textes en vigueur ( 20 % ) et les Charbonnages 

de France lui ont accordé un pr~t de 937 000 NF. 

La transformation des locaux et la mise en place de la première 

tranche de matériel seront terminsées à la fin de l'année. 

L'usine ouvrira donc ses portes au début de 1963. 

Dans deux ans et demi, elle occupera 26o travailleurs, dont 135 femmes 

et 125 hommes. 

La Société ESBA s'est engae9eauprès des Charbonnages de France à réser

ver à d'anciens mineurs du groupe de Saint-Eloy la totalité des emplois mascu

lins dont elle disposera. 

Afin d'assurer le respect des exigences de réemploi de mineurs posées 

pa.r l'ar-ticle 56, le m~me engagement figurera dans la convention de pr~t qui 

sera conclue par la Haute Autorité. Les Yiolations de cet engagement entrat

nel~ient des pénalités qui pourraient aller jusqu1 au remboursement anticipé. 

La nouvelle main ... d'oeuvre sera formée, avec le concours du centre 

d'apprentissage de Saint-Eloy, pendant qu'on procédera à l'agrandissement des 

locaux. 

LES ETUDES 
l~. La recherche des _fabric~t~~~=-~~~;elles auxquelles pourraient se con-

sacrer les entreprises qui o'instnller~icnt a déj~ été abordée dans plusieUrs 

des ét~des régionales de ln H~ute Autorité. 

Mnis le problème n'o :po.a été trai-té d'une fa'iO:P. complète. 
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La Haute Autorité a donc décidé de lancer une étude unique dont lee 

résultats seront utUisables, avec les adaptations exigées par les circon-
• 

stances, dans les diff~rentes régions qui se trouvent confrontées à des pro-

blèmes de reconversion. 

En facilitant le choix des activités à implanter dans telle ou telle 

région, l'étude sur les fabrications nouvelles renforcera sensiblement l'effi

cacité des monographies régionales. 

Le Dixième Rapport général (l) a. d'ailleurs déjà souligné l 1 intér@t 

que la Haute Autorité attache à cette étude. 

ll. c 1 est un groupe de quatre directeurs de recherches qui a été chargé 

par la Haute Autorité d•ef'f'ectuer 1 1étude sur les fabrications nouvelles. 

M. Alain savary en assume la présidence. 

12. ~e "Groupe Savary" s'attache à .mettre au point la méthode commune 

selon laquelle seront conduites J.es ~nqufttes qui doivent précéder l'étude. 

Quant à l'étude elle-m@me, elle comprendra trois phases. 

D1abord, on choisira une trentaine deproduits paraissant avoir de 

bonnes perspectives d'expansion dans la Communauté pendant les prochaines 

années. 

On sélectionnera ensuite une douzaine de ces produits. 

Enfin, pour chacun des produits définitivement retenus, on const1-.. 

tuera. un dossier qui sera suffisamment eam.plet pour qu Tun ·investisseur. ·' .· 

éventuel puisse prenâre: une décis~0n en tout~ ·oonnaiasanee de -cause. 

13. Le 13 septembre 1962, chaque directeur de recherches a exposé l 1état 

d 1 avancement de ses travaux. 

La. réunion s'est poursuivie par un échange de vues à. 111ssue duquel 

~ a été convenu que les rapports intérimaires sur la méthodologie des en

qu&tes et sur la première phase de 11 étude seraient remis à la Haute Autoritê 

avant la fin de l'année. 

------------
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LES SALAIRES, LA SECURr:rE SOCIALE Er LES CONDrriONS DE TRAVAIL 

" Evolution des salaires, des conditions de travail et de la sécurité 
~~---~---~---~~--~~~---~-----~-~--~-~-------~-~-~~~-~~~---~--------~-
sociale c1ans les industries de la c.E.c.A. en 1961 " 
~---~--~~------~-~-~----~~--~--~-~--~-------------~~ 

1. Les membres néerlandais, belges, luxembourgeois et allemands des 

commissions "Rémunération, sécurité sociale et conditions de travail" se sont 

réunis, respectivement, les 17, 24,26 et 28 septembre 1962. 

Chaque groupe national a. donné son avis au sujet de la. partie qui est 

consacrée à son pays dans l'étude, qu'ont rédigée les services de la Haute 

Autorité, sur 1 1évolution des salaires, des conditions de travail et de la 

sécurité sociale dan~ les industries de la c.E.c.A. en 1961. 

Cette étude décrit la situation économique et sociale des mineurs de 

charbon, des mineurs de fer et des travailleurs de la sidérurgie considérée 

dans le cadre cénéral de la conjoncture économique et de la politique sociale 

des différents pays de la Communauté. 

n s'agit de la mise à. jour du docutnent unique qui avait été consacré 

à 1' année 1960, après le premier docur11ent unique qui portait sur 1959 et les 

docucJ.ents séparés concernant les années précédentes (1) • 

.... " L'évolution de la :politique sociale dans les industries de la C.E~C.A. de 
--~~~~------~------~-~~-~--~--~-~~~--~~-~~--~------~----~---~~------~~-~---~-

~~22-~-~~§2: 
-" L 1évol,_ltion et les Tendances de la sécurité sociale dans les pp.ys de la Com-
-~~~------~~~---~-~~~---~~~~--~------~-~--~--~--~-~--~---------~-----~-~~~--~-
raunauté de 1953 .. 4 1963 
~~~-~---~~~~-~~~----~-~~ 

-" L16volution de la négocia·~jion collective dans les industries de la C.E.C.A. 
--~----~---------"----~-~~--------------~------~~~-~-~--~-~---~-~---~-----~--
~~-!2~~-~-!2§2_: 
2. Les trois groupes d'experts qui sont chargés d'élaborer ces études -

dont le Dixi0me Rapport général (2) annonçait la :publication pour 1963 et qui 

doivent pe~aettre de dresser le bilan social des dix premières années du 

(1) Neuviène Rgpport général, n ° 459. 
(2) Nos 556 ~ 558. 
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marché commun du charbon et de l'acier - ont poursui vi leurs travaux au cours 

de réunions qui ont eu lieu le 4 juin (sécurité sociale), le 5 juin (négocia

tion collective) et les 20 juin et 13 septembre 1962 (politique sociale). 

Nous rappelons que l'étude sur la politique sociale t~aitera, à la 

fois, des salaires et des conditions de travail (1). 

Salaires 

3· La Haute Autorité a remis au Comité consultatif le rapport qu'un 

groupe d'experts créé pour donner suite à sa demande a établi sur la défini

tion et la mesure de la productivité dans les industries de la C.E.C.A. (2). 

C'est le 3J. octobre 1962 que la commission uProblèmes du travail" 

du Coulité consultatif entreprendra 1 1exam.en de ce rapport. 

Sécurité sociale 

Comparaison des charges de sécurité sociale dans le régime minier et dans 
~-~-~~--~-~---~---~---------~-------------~~-----~-~----~-~-------------le réei"ùle Général ( 3) 
~--~~~~~-~----~~--~--

4. Le 18 juillet 19621 la Haute Autorité a décidé de faire parvenir aux 

gouvernements et, ensuite, a~~ organisations professionnelles de l'industrie 

charbonnière un rapport intérimaire intittùé "Les charges de la. sécurité so

ciale dans les mines et dans les autres industries". 

La. collaboration avec la Commission de la C.E.E. 
---~~-~---~~----------~~~-~--~~-~--~-----~--~~--

5· Le schéma des rapports relatifs aux régimes miniers (champ d'applica-

tion, financement, prestations) qui seront présentés .à 

la conférence européenne sur les objectifs et les méthodes de l'harmonisation 

de la sécurité sociale, que les exécutifs des trois Communautés organiseront 

ensemble à Bruxelles du lo au 15 décembre 1962 (4), ont été arr~tés au cours 

de réunions tenus l~s 16, 17 et 18 lilai et le 12 juillet 1;>a.r les représen

tants des organisations professionnelles. 

(l) NOTE D'mFOBMATION, VIIe Année, No 2 - P• 40. 
(2) Neuvième Rapport général, n ° 452. 
(3) NOTE D1 D!FORMATION, VIIe Année, No 2 - P• 411 chiffre 2. 
( 4) Ibid. 1 chiffre 3· 
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La collaboration avec la Commission administrative pour la sécurité sociale 
-------~~~-~---~---------~----~-~-----~------~---------~-------~---~-~--~-~ des travailleurs migrants 
--~~-~----~---~-----~-~"-
6. Le groupe de travail "Mines" (1) s'est de nouveau réuni les 29 et 

3o mai et les 17 et 18 juillet 1962. 

Il a continué à préparer ses propositions en vue de la révision des 

annexes des règlements nos 3 et 4 en ce qui concerne les dispositions spé-

ciales pour les mineurs. • 

La représentation des employeurs et des travailleurs 
----~------------~~--~---------~----~---"---~--~---~ 
7• Il convient de signaler que la Commission de la c.E.E. a décidé de 

proposer au Conseil de ministres de modifier le premier paragraphe de !•ar

ticle 44 du règlement n° 3 afin que des représentants des partenaires so

ciaux puissent désormais participer aux travaux de la Commission administra

tive pour la sécurité sociale des travailleurs migrants. 

L'expérience qu'elle a acquise - depuis dix ans - des groupes de tra

vail et des commissions mixtes l'ayant convaincue de leur efficacité, la 

Haute Autorité est, pour sa part, entièrement favorable à l'élargissement de 

la cm~position de la Commission administrative. 

Si le Conseil de ministres adopte la proposition de ltexécutif de la 

c.E.E., un représentant de chacun des quatre secrétariats européens des orga

nisations professionnelles d'employeurs et de travailleurs siégera., avec voiX 

consultative, au sein de la Commission administrative. 

On sait que cel~e-ci comprend actuellement les représentants des six 

gouvernements, ainsi qu'un représentant de la Commission de la c.E.E. et un 

représentant de la Haute Autorité (2). 

Les représentants gouvernementaux ont voix délibérative et ceux 

des Communautés voix consultative. 

(1) NOTE D'INFO~ION, VIIe Année, No 3 - p. 63, chiffre 3· 
(2) La -commission administrative bénéficie en outre de l'assistance tech

nique du B.I.T. 
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Conditions de travail 

Cormnission mixte pour l'harmonisation des conditions de travail dans 
~~~~-----·--~-~-~---~~--~----~--------------~~-~--~~--------------·-
l'industrie charbonnière 
-~~-~~~-----------~---~-
8. Le 6 juillet 1962, la co1nmission mixte s•est d1abord prononcée d'une 

façon positive à l'égard de 1 1 ecqu~te sociologique, sur les raisons pour 

lesquelles les mineurs quittent les charbonnages et sur celles qui incitent 

les jeunes des bassins miniers à s'orienter vers d'autres industries, que 

les représentants des travailleurs désiraient voir entreprendre dans le ca

dre de l'étude, proposée par la Haute Autorité, des mesures prises dans les 

différents pays de la Communauté afin de faciliter le recrutement de la main

d'oeuvre -L!linière et d'augmenter sa stabilité (1). 

Lu co1mnission a ensuite discuté le plan de travail selon lequel 

cette enqu@te sera menée. 

Enfin, elle a procédé à un échange de vues qui est résumé ci-dessous (2) 1 

dans le développement crpécial qu'on a consacré au statut européen du mineur. 

Commission mixte pour 1 1harmonisation des conditions de travail dans l'in-
-----~--~-~"·--w~-~--~-------~--~------"·-~---~------··-------~·-··---~~--dustrie ·sidérurBique 
-~------~~-~---~~---

9 • Le groupe de travail "Services continus tt a pris, le 27 septembre 1962, 

différentes dispositions afin que puisse ~re remise à la commission mixte 

la docur.wntation dont elle a besoin pour étudier les problèmes de l'exploita

tion continue et semi-continue (3),.. 

Il s'agit en particulier de la mise à jour, que les services de la 

Haute Autorité ont effectuée d'après les données fournies par les organisa

tions professionnelles, des rapports nationaux qui décrivaient la situation 

en vigueur en 1957 dans la Communauté en ce qui concerne l'organisation des 

travaux continus et semi-continus. 

( 1) Dixième Rapport général, n ° 570. 
(2) Chiffres 11 - 15. 
(3) Dixième Rapport général, n° 571. 
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Droit du travaU 

" La Participation des travailleurs à 1' organisation de la vie économique 
------~-~--~-~-~-~~~"----"~-------~--~---~----~~--~--------~---------~---
et sociale en France " 

lo. Cet ouvrage a. paru en mai 1962 dans la "Collection du droit du tra-

vail11, qui est publiée à l'initiative de la Haute Autorité (1). 

Cependant, il ne contient pas, comme les autres volumes de la collec

tion, SLx monographies nationales et un rapport de synthèse. Ainsi que le 

précise son titre, 1 1étude concerne un seul pays. 

Il s'agit en effet du texte qui était destiné par le·professeur 

Durru1d à figurer dans l'une des oeuvres collectives que le groupe de travail 

"Spécialistes du droit du travai111 se propose d'élaborer sous le patronage 

de la Haute Autorité. 

Qunnd U a trouvé la mort au cours du tremblement de terre d'Agadir, 

le professeur Durand venait de terminer sa contribution. 

En l'éditant à part (avant les monographies qui seront consacrées aux 

autres pays de la Comzmmauté), la Haute Autorité a voulu rendre un dernier 

hor.lma{;e à la méritoire de 1 1 éminent juriste qui fut, de 1955 à l96o, le premier 

président du. croupe de travail "Spécialistes du droit du travail". 

L2 at~et~ a examiné la pal~icipation des travailleurs à l'organisation 

de la vie économique et sociale dans le cadre étatique et, ensuite, en de

hors du cadre foUl~i par l'état. 

Il a procédé à une analyse juridique, sans négliger pour autant l'in

terprétation de la situation de fait et des données sociologiques. 

Le statut européen du mineur 

11. A la suite de la réunion du 15 décembre 1961 de la commission mixte 

pour l 1harn1onisation des conditions de travail dans l'industrie charbonnière, 

la Haute Autorité a agi dans le sens que l'un de ses membres, M. Finet, avait 

laissé prévoir en fin de séance (2). 

( l) Dixiè;.le Rapport général, nos 572 - 574• 
(2) Ibid., n° 570• 
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D*une part, elle a envoyé une importante documentation aux délégués 

et, d'autre part, elle a invité par lettre leG. gouvernements et les organisa

tions :professionnelles à donner à leurs représentants le mandat dont certains 

d 1 entre eux avaient déclaré avoir besoin pour participer au débat qui serait 

inscrit à l'ordre du jour de la. prochaine réunion. 

12. De fa.it 1 il a bien été question du statut européen du mineur le 6 juil-

let 1962. 

Mais la. discussion n*a porté que sur l'opportunité et la. possibilité 

d'élaborer ce statut. 

L'élaboration elle-m8me n'a pu ~re ni entreprise ni, seulement, déci-

dée. 

13. Le groupe ouvrier a été unanime pour affirmer qu'il fallait engager 

i'aœlédia.tement la commission mixte dans les travaux qui doivent aboutir à 

l'adoption du statut. 

Des syndicalistes ont exposé les arguments qui militent, selon eux, 

en sa faveur. 

C'est ainsi qu'ils ont fait état de la signification sociale que rev@

tirait le statut et de son intéret économique. 

Les organisations ouvrières estiment notamment qu'il accélèrerait 

1 'harmonisation des conditions de tre.vail et qu' U contribuerait à atténuer 

la rotation de la main-d'oeuvre, qui est onéreuse pour l'industrie Charbon

nière et préjudiciable à la productivité. 

14. La Haute Autorité 1 de son c8té, a. présenté une proposition pratique. 

Un groupe de travail - composé de représentants des organisations d'em

ployeurs, des organisations de travailleurs et, éventuellement, des gouverne

ments - serait créé. 

Il lui appartiendrait : 

- d'étudier le document élaboré par les services de la Haute Autorité 

et intitulé "Comparaison des projets de statut européen du mineur proposés pa,r 
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les Syndicats libres d~s mineurs des six pays de la. C.E.c.A. (c.I.S.L.) et 

~ar la Fédération des syndicats chrétiens dans la c~E.c.A. (c.I.s.c.) avec 

la situation de fait dans l'industrie charbonnière de la Communauté 11 ; 

- d'analyser les différences constatées entre les propositions des 

syndicats et la situation existant dans les cinq pays intéressés ; 

- de chiffrer le coat des propositions syndicales. 

M. Finet a précisé que la participation à l'activité du groupe de 

travail ne constituerait en aucune façon un engagement quelconque à l 1égard 

des propositions contenues dans les projets établis par les deux organisa

tions syndicales. 

Le groupe de travail aurait pour seule mission de préparer un rapport 

destiné à la conunission mixte, qui l'examinerait lors de sa prochaine réunion. 

15. A quelques exceptions près, les représentants des gouvernements et 

ceux des employeurs se sont déclarés hostUes non seulement à la procédure 

envisagée par la Haute Autorité mais encore au principe Mtme d1un statut 

européen du mineur. 

ns pensent qu'avant de songer à instituer \m. tel statut, U convient 

d'assurer des condition~ économiques qui rendraient possible le développement 

du progrès social. 

On ne saurait d'autre part arr&ter une politique sociale pour les mi

neurs (dont le statut serait, selon les travailleurs,un élément décisif) 

tant qu'on ne conna.it pas exactement la politique énergétiqu~ coordonnée qui 

sera adoptée. 

Différents orateurs ont préconisé des mesures diverses qui, à leur 

avis, concourraient à l'amélioration de la situation sociale des mineurs 

plus efficacement que le statut. 

Nous citerons : 

- l'extension à tous les mineurs de fond de la Communauté de la prime 

de poste qui est accordée dans les houillères de la RépUblique fédérale ; 

- la réduction des charges sociales que supportent les charbonnages ; 

5770/62 f 



- 82 -
- 1 1organise.tion, sous les auspices de la Haute Autorité, d•une 

"campagne de confiance" en faveur du charbon européen. 

Les représentants de certains gouvernements et de plusieurs organisa

tions patronales ont enfin contesté que, co1npte tenu des dispositions du 

traité, la commission mixte fÛt juridiquement habilitée à s'occuper d1un éven

tuel statut européen du mineur. 

A l'issue de la discussion, il est apparu que les employeurs tenaient 

à étudier entre et~ l'ensemble du problème posé par le statut et~ aussi, à 

s'en entretenir avec leur gouvernement respectif. 

C~est probablement dans cette perspective qu'ils ont prié la Haute 

Autorité de renouveler par écrit la proposition qu'elle venait d'émettre. 

16. Le 24 juillet 1962, la Haute Autorité a écrit, ainsi que l'avaient 

souhaité les employeurs, à chacun des gouvernements et à toutes les organisa

tions professionnelles intéressées. 

A la fin du mois de septembre, seulement un petit nombre de réponses 

lui. était parvenu. 

A l'exception de celles des travailleurs, une seule de ces réponses 

est positive. 

Par contre, une lettre émanant d'une importante organisation patronale 

confirme catégoriquement l'opposition de cette organisation à la revendication 

des syndicats des mineurs de la Communauté quant au statut européen du mineur. 

17. Le 25 septembre 1962, M. Finet a informé la Commission sociale du 

Parlement européen. 

Il lui a en outre annoncé que la Haute Autorité arr~terait prochaine

ment sa décision - notamment, après avoir pris connaissance dtune étude dont 

elle avait chargé son service juridique - au sujet de la manière selon la

quelle elle poursuivra ses efforts au sein de la commission mixte. 

_ _. _________ _ 
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LE LOGEMENT 

LES PREMIERS PROGRJ\II:LYlES 

Le second programme e~~é~imental 

1. La Haute Autorité a donné son accord pour la publication du rapport 

dans lequel ses servic0s ont rétmi les diffdrentea études que les membres du 

comité des ex:pe:~s ont élaborées sur les résultats de ce programme (1). 

Le troisiè·me programme auec crédits (2) 

2. Il convient de se souvenir de quelques données : 

- en 1958, la Haute Autorité avait décidé d'affecter aux Pays-Bas 

3 millions de florins de la réserve spéciale, à prêter au taux de 1 ~; et elle 

avait prévu de mobiliser sur le marché néerlandais des capitaux 6 millions 

de florins qu'elle repr&terait pour un intér@t de 4, 75 1, ; 

- en 1)61, elle avait attribué 2 250 000 florins à la construction de 

quelque 375 logeuents qui seront occupés :par des travailleurs de la sidérurgie. 

C'est le 18 juillet 1962 que la Haute Autorité a pris ®e décision 

qui a permis de terlniner les opérations finfk~cières nécessaires à la réalisa

tion du troisièae progra:~m1e aux Pays-Bcs. 

La Haute Autorité n décidé d'accorder, pour 25 ans et au taux de 

3 1/2 ;·~, trois prêts à trois instituts néerlandais de financement. 

Ces prêts, qui s'élèvent au total à 6 750 000 florins, assureront une 

partie du financement de la construction d 1cnviron 650 logements destinés à 

des c.ineurs et à des travailleurs de la sidérurgie. 

D'autres 111oyens i'inanc iers sont fournis :par les fonds :publics. 

Sur les 6 750 000 florins mis à disposition par la Haute Autorité, 

4 250 000 florins reviennent au:~ charbotu'lagcs et 2 500 000 florins à la si

dérurgie. 

(1) Nel:vtÈ;-oe Ba .. J:'Ç!ort g8n0ral: no 484. 
(2) Di;:ione ~\2.:-,po~~t géné:;;·al, 11° 579• 
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Le quatrième proiSra·:Ilnte avec crédits (1) 

~~~:::::~~::~ 

:;. Le Dixièr11e Rapport génére.l (2) et l'une des précédentes livraisons de 

la NorE D1 INFORMATION (3) ont analysé les premières opérations financières 

qui ont été décidées - respectivement, le 21 juin 1961, le 18 octobre 1961 et 

le 14 février 1962 - en vue de la réalisation de la tranche allemande du 

quatrièc.le programme. 

On trouvera ci-dessous un résumé des caractéristiques de l'opération 

financière qui a épuisé les crédits que la Haute Autorité avait rése1·vés à la 

République fédérale au titre de ce programme. 

La décision a été prise le 3o mai 1962. 

La Haute Autorité a accordé un pr~ de 5 229 000 DM, provenant de la 

réserve spéciale, à la Banlt für Gemein\virtschaft A.G., de Düsseldorf. 

Ce montant sera complété par 29 572 500 DM qu'en coopération avec la 

banque, le service social de la Hirtschaftsvereinigung Eisen-und Stahlindustrie 

a pu uobiliser dans des organisnes n.llema.nds de sécurité sociale. 

Le total de 34 801 500 DJ:.l pe:rmettra le financement d 1 un programme d'en

Seülble de 1' ordre de 130 à 140 millions de D~l, correspondant à la construction 

de quelque 3 500 logements. 

Ces loe;ements sont destinés à des travailleurs de la sidérurgie. 

Environ 60 ~ des logements répondront à des besoins urgents: remplace

ment de baraquements, de logements de fortune ou de logements surpeuplés. 

Le reste du prograrn.-ne sera réalisé ds.ns des régions où de nouveaux lo

gements sont nécessaires en raison de l'expansion industrielle. 

( 1) a. D:!.J~ièt:le Rapport général, nos 580 - 584 ; 
b. NOTE D 1 INF0~1~ION, VIIe f~née, No 2 - P• 46 ; 
c. NOTE D'D~FORMATION, VIIe Année, No 3 - P• 65 • 

(2) N° 583 • 

(3) VIIe Année, No 2 - P• lt-6 • 

5770/62 f 



- 85 -

Les troisième et quatrième programmes avec crédits 

4. Le Dixième Rapport général (1) annonçait qu'afin de rattraper le retard 

que son action dans le domaine du logement avait subi en Belgique, en France 

et en Italie, la Haute Autorité avait décidé de réunir et d'utiliser en m~me 

temps, pour ces pays, les fonds qui restnient disponibles au titre du troi

sième progrrumne et ceux qui étaient prévus au titre du quatrième. 

Nous rappelons d'autre part que l'une des précédentes livraisons de la 

NOTE D' lNFORI:·,IATION (2) a analysé 1 1 opération financière qui a été décidée 

pour la France, le 14 février 1962, duns le cadre commun des troisième et 

quatri0me procrammes. 

5• Les pourparlers en cours avec le gouvernement belge n'ont pas encore 

abouti. 

6. Par contre, une décision intéressant l'Italie a pu @tre prise. 

Italie 

7 • Le 3o r:J.ai 1962, la Haute Autorité a décidé d'accorder les trois f>r~ts 

suivants 

... 1,4 nilliard de lires, prélevé sur la réserve spéciale, à l•Instituto 

case per lavoratori dell 1 industria siderurgica (I.C.L.I.S.,Rome), qui cons

truira 1 3oo loc;ements ; 

- 162,5 ;Jill ions de lires, également prélevés sur la réserve spéciale, 

à la Banca. nazionale del lavoro (B.N.L.,Rome), qui lea reprÉ3tera à ~es entre-

prises qui construiront J.OO loge~ents et 3 foyers ; 

- 3o millions de lires, provenant du remboursement d'un emprunt contracté 

en 1957 par la FINSIDER, à l'Instituto autono·11o per case popolari (I.A.C.P., 

OOnes) 1 pour corüpléter le financement de loo logements actuellement en cons

truction à Gênes. 

L' ense"cnble de ces pr$ts correspond à. la totalité des crédits que la 

Haute Autorité avait réservés à l'Italie au titre des ·troisième et quatriè.me 

programme. 

(1) No 579 • 

(2) VIIe Année, No 2 - PP• 43 - 45. 
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Les opérations financières de ces programmes sont donc achevées en 

Italie. 

CeDendo.nt 1 elles présentent une particularité. 

N'étant :parvenus ni à trouver des uoyens complémentaires à des condi-

tions convenables sur le marché italien des capitaux ni à obtenir une partici

pation financ iè·re du gouverne~.ent (comme ce fut le cas pour le deuxième programme ) , 

les services de la Haute Autorité ont d~ se tourner vers les entreprises. 

1' industrie sidérurgique fournira elle-n~me la majeure partie des moyens 

complémentaires. 

La FINSIDER, notatnnent, accomplira un effort accru, destiné, d'une part, 

à remplacer 1 1 aiùe de l'Etat et, d'autre part, à abaisser le taux des capitaux 

de façon que les annuitos ou les loyers soient ra.menés à un niveau qui n'excède 

pas les possibilités des travailleurs. 

LE CTiiQUIE.'1E PROGIWt,,JE AVEC CREDITS 
~~---~--~~~---·-~----~~~--~---"·~--

8. Le 23 Ek"\i 1962, la Haute Autorité a décidé de lancer un cinquième pro-

gramme de conatruction de maisons ouvril:res. 

La plupc.rt des crédits à accorder dans le cadre de ce programme étant 

destitiés - co-~-llile ceu.'C des pro:;rn:r:l.TlleG précédents "" à des sociétés de cons"truct1t'n 

ou à des inntitutionc financi)rea qui ne sont p~s des entreprises au sens de 

l'article 80 du tre.ité, le Conseil spécial de ministren a été saisi d'une de

mande d'avis confor.:1e au titre du deuxième alinéa de l'article 54. 

Le Conseil a. donné son avis conforne le 17 juillet 1962. 

La portée du c inquiène pro:;rar.nne 
---~--~--~--~-~--~--~~~~-~~-~~~~ 

9 • La Haute Autorité se pro'Pose d'octroyer des pr$ts ou des garanties pour 

un montant total de 75 millions d'unités de compte, dont 25 proviendront de la 

r1serve spéciale et 50 du marché des capitaux des différents pays de la Com

munauté ( l). 

Avec les fonds qui seront en outre fournis par les ma1tres de 1 1 ouvrage1 

ce montant devrait assurer le financer:1ent d'environ 25 000 logements. 

(1) Voir 1 1 a~~exeJ p. 91 • 

5770 /6_2 _!.. 



- 87 -

Si on considère le volume des crédits qui sont engagés et le nombre 

des logemeats qui pourront ~tre construits, on constate que le cinquième pro

grru~~e est le plus important de tous ceux que la Haute Autorité a entrepris. 

Il représente un développement de l'activité de la Haute Autorité 

dans le domaine du logement. 

D'autre part, le fait qu'il comporte une tranche spéciale pour la

quelle on s'attachera particulièrement à l'amélioration individuelle et so

ciale du lacement confère au cinqui·3me programme un intér~t supplémentaire. 

Le cinquièrJ.e programme fait ïilE.rcher de pair la poursuite des deux ob

jectifs (loger le mieu..:''< possible le plus grand nombre possible do travail

leurs) que la Haute Autorité a assignés à sa politique d'aide à la construc

tion. 

Les besoins auxquels répond le c:inquiè7!le programme 
---------~--~---~-~-~---~~----~--~~-~-~--~----~-~-

lo. Les besoins son-f snpérieurs à ceux qu' a mis en lumière 

1 1 enquatc sur les conditions de logement des travailleurs des industries de 

la c.t.c.A. (1). 

En effet, cette enqu@te date de 1958. 

Depuis, des logements neufs ont certes été construits, avec ou sans 

le concours financier de la He.uto Autorité. 

Cependant : 

- des logements existants se sont décradés ; 

il faut que les entreprises qui se sont développées ou qui ont été 

créées loc;ent les travailleurs qu'elles doivent embaucher ; 

- la fluctuation de la main-d'oeuvre a été considérable. 

D'une part, il est indispensable de continuer à remplacer les baraque~, 

les logcLicnts de fortune et les taudis et à procurer des logenents normaux 

(c'est-à-dire, correspondant aux exigences actuelles d'hygiène, d'équipement 

(1) NOTE D1 INFORMATION, VIIe Année, No 2 - P• 47. 
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et de confort) à des travailleurs séparés de leur famille, astreints à la 

cohabitation avec un autre ménage, habitant trop loin de 1 'entreprise qui les 

emploie ou vivnnt dans un logement exigü, dont les dt~ensions ne sont pas 

adaptées à l'importance de la famille. 

D'autre part, l'embauchage d'ouvriers et de cadres qualifiés de la 

sidérurgie (aussi bien, d'ailleurs, que celui des mineurs) reste malaisé 

et l'expérience a montré que l'offre d'un logement facilitait sensiblement 

le rP-cruten:..cnt. 

Enfin, au cours de la période comprise entre le 1er janvier 1958 et 

le 3o septembre 19611 444 500 travailleurs des industries de la C.E.C.A. 

ont g_uttté 1 1 entreprise qui les occupait et 410 700 autres travailleurs ont 

été embauchés (1). Pour une erande pa1~ie du nouveau personnel, il faut 

construire ùes logements supplénentaires situés à une distance convenable du 

lieu de tre,vail. 

On peut est il11er à 280 000 le nombre des logements dont les travail

leurs è~es industries de la C.E.C.A. ont actuellement besoin. 

Ce total se ventile ùc la façon Guivante 

- logements nécesso.ires en raison de 
t~uvaises conditions d'habitation ••••• 

- loccme:.J.ts nécessaires en raison de 
la création ct Je l'extension d'entreprises 

• • • • • 

• • • • • 

- logements nécessaires en re.ison de 
la fluctuation et du renouveller-1ent nor01nl de 
la main-d'oeuvre . . . . . . . . . . . . . . . . . ' 

180 000 

40 000 

60 000 

Ajputons qu'il est raisonnable d'évaluer à environ 2,4 milliards 

d'unités de compte le coù.t de la construction de ces 280 000 logements. 

11. Il arrive que les travailleurs qui s'installent dans de nouveaux en

sembles de loget~lents éprouvent une insatisfaction qui annule parfois le bé

néfice ûe l'effort consenti pour la construction. 

(1) Ces chiffres co~prennent les ouvriers q_ui ont pris leur retraite et 
les jetmes qui les ont remplacés. 
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Cette insatisfaction découle, essentiellement, de trois causes 

- le logement présente des dé:r~,uts ; 

les aménagements techniques, économiques, sociaux et culturels de 

1 1 ensemble sont insuffisants ; 

.. les équipements indispensables au démarrage et à 1 t épanouissement 

de la vie collective ne sont pas encore terminés. 

En présence de cette situation, la. Haute Autorité a décidé qu'une :par

tie du cinquiène progra:cmne serait réalisée sous la forme d'une tranche spé

ciale destinée à 1nettre au point des solutions aux différents problèmes que 

pose une véritable promotion de .l'habitat, considéré au double point de vue 

de la conception du loger:1ent ouvrier et de la conception de la cité indus

trielle. 

Ia tranche spéciale comprendra un ensemble de quelques cen- . 

taines de logements par pays. 

Sous les auspices des instituts techniques nationaux et d'après 

des dire12tives arr@tées :par 1[\, Haute Autorité, le .ma~tre de 1' ouvrage 

de chacun des ensembles - tJ~es devra assurer 1 1amélioration des logements, 

le perfectionnement des équipements collectifs et la concomitance de la 

mise à disposition de ces logerD.ents et de ces équipements. 

En vue de l'amélioration des logements, le m.attre de l'ouvrage accor

dera une attention particulière 

- aux installations gén0rales du logement et de ses prolmngements 

(cuisine, bu:::·.nderie, séchoir, etc.) ; 

- à la lutte contre le bruit, au ~oyen de l'insonorisation des bati

ments ù 1habitation et par l'organisation des plans d'urbanismes ; 

- à ln possibilité, J!0'..1X tous les :-.lernbres de la famille, soit de se 

réunir soit de s'isoler (1) ; 

(l) La lt~te contre le bruit et les possibilités d'isolement rev@tent 
une i:nportance particulière pour les travailleurs des services continus, 
dont les heures de repos sont tl·ès variables. 
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... aux dispositions susceptibles de doter chaque logement d1 une sou

plesse d'utilisation permettant de l'adapter à l'accroissement de la famille 

et d'éviter ainsi des déménagements trop fréquents. 

Quant au souci de perfectionner l'équipement collectif, il conduira 

le mattre de l'ouvrage 

- à tenir comt·te dU développement const~..nt du parc automobile ; 

- à prévoir les locaux et les espaces nécessaires à l'occupation des 

loisirs ; 

- à réaliser un milieu répondant aux besoins des enfants (sécurité 

du cheminement vers l'école, aires de jeux) ; 

- à faire on e~~tc que les habitants puissent influer sur leur milieu 

résidentiel • 

Pour que cettE~ dernière condition soit remplie, on réservera les lo

caux et les espaces ~ut permettront de créer de nouveaux équipements. 

Les i\1a1:tres de 1' ouvra.;:;e qui accepteront de participer à. 1 1 exécution 

de la tranche s:péc iale supporteront évidennnent des frais d'étude et de réa

lisation plus élevés que les autres. Pour compenser l'augmentation des frais, 

la Haute Autorité leur accordera des facilités supplémentaires de financement. 

--------------
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( Logement ) 

Fonds provenant de la réserve spéciale 

Ln réserve spéciale est alimentée pe.r le produit des intér~ts des pla

cements de la Haute Autorité, ainsi que des a:n.endes qu'elle inflige et des 

intér@ts dG retard qu 1clle perqoit. 

C'est en 1956 que la H:J.ute Autorité décida d'utiliser des fonds de la 

réserve spéciale :pour le financement de la construction de maisons ouvrières. 

Dans le cadre des deu..':ième, tl'"'oisi•?3ne et quatriène progra11nnes avec 

crédits, les fonds prélevés sur la réserve spéciale ont été pr@tés, dans la 

grande majorité des cas, à un ta~cr voisin de 1 % • 

Gr~ce à ce " ta""JX social u (bien inférieur à celui que la Haute Auto

rité exige des entrepris8s pour l~s pr@ts qu'elle leur consent en vue de fa

ciliter leurs in"{re:Jt.issP-tr_ents inJustriels), on arrive, pour le total des 

fonds qui ::~rovie~1 .. ent de le- r0se:cv-e spéciale et de ceux. qui pl'"'oviennent du 

marché cor,lm~.::nz.t..__:ta:.re ces C:""~pi~~nu:.:, ~ w.1 taux moyen ra.isonne.blc. 

Les 1oyer3 (ou les ~n:nuit.Ss, en cas dt accession à la propriété) des 

loge·:.1ents construits avec le concours f:tnancier de la Haute Autorité sont 

donc naintenus à un niveau co:.:respondant au pouvoir d 'acrllat des travailleurs. 

Fo_pc1s pr~~_:_~:!!_~.~nrc:h6 d_0s capi~ 
c:es dii'fé:·2nt~ :pa.ys lle lo.. Ce>ï.·imll~'1.auté 

Dès que la Haute Autorité a décidé de lancer un procramme de construc

tion, ses services :prospecten.l~ le marché financier de la Co'!llmunauté pour y 

trouver, à des conditions favorables, les capitaux complémentcires qui, uti

lisés conjointer~1ent avec les moyens en provenance de la réserve spéciale, 

leur assureront la plus grande efficacité possible. 

Duns certains cas, la Haute Autorité emprtmte elle-m$me des sommes 

q11 1elle repr@te ensuite aax raa1tres de 1 1 ouvrage; dans d'autres cas, elle 

intervient c. uprès d 1 une banque, d'un inôt i tut financier ou d 1 un organisme 

de sécurité sociale pour que oette .. ·bri.nquè; c~t ~nstitut ou cet organisme 

consente .. soit directement soit indirectement - tm pr@t aux intéressés. 
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L'HYGIENE, LA MEDECINE ET LA SECURITE DU TRAVAIL (1) 

LA PROMOTION DES RECHERCHES SCIENTIFIQUES 
--------------------------------------~--

Trav~lEC préparatoires 

1. Le 7 1.1mi 1962, la sous-commission des producteurs et des travailleurs 

pour la sécurité et la Bédecine du travail a achevé l'examen de neuf projets 

relatifs à la lutte technique contre les poussières dans la sidérurgie (2). 

Les 7 et 8 mai (ainsi qu'au cours des réunions qu'elle a également 

tenues les 12 et 13 juillet), la sous-commission s'est en outre penchée sur 

les questions suivantes : 

- état d' avance1aent des recherches du domaine de la réadaptation et 

du doc.J.aine des facteurs humains ; 

- poursuite des recherches dans ces deux domaines ; 

- opportunité et possibilité d'effectuer, en dehors de toute préoccu

pation de politique salariale, des recherches au sujet d'une éventuelle in

fluence des 1.:1odes de rémunération sur la santé et sur la sécurité ; 

- exploitation des résultc:ts du premier progra:-.1me de médecine du 

travail. 

Enfin, au co1œs de ses réunions des 12 et 13 juillet, la sous-commis

sion a énis un avis favorable à la reconduction de deux recherches du domaine 

de la réadaptation. 

2. Les rapporteurs des groupes de travail de la cmnmiss ion de recherches 

"Lutte technique contre les poussi0res dans la sidérurgie" ont procédé à un 

échance de vues sttr 1 1 organiso.tion de l'activité future de ces groupes de tra

vail ct sur 110laboration d1tul nouveau prograGmte de recherches dans le do

maine qui relève de leur coG~étence. 

(1) ?our faciliter la lecture de ce chapitre, on donnera en annexe (pp.lo2~Lo3) 
le calenèrier des nombreuses réunions qui ont eu lieu du 1er mai au 3o sep
tew.bre 1962. 

(2) NOTE D 1 INFOB1~ION, VIIe Année, No 3- p. 66, chiffre 1. 
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Les résultats de l'échange de vues seront soumis aux groupes de travail. 

3• lia commission de recherches "Lutte technique contre .. : les poussières dans 

les mines" a discuté les problèmes que pose la poursuite de l'exécution du 

programme-cadre en cours. 

De plus, elle était saisie de différentes suggestions au sujet de re

cherches à entreprendre au-delà de ce programme. 

4. La commission des experts gouvernet11entaux pour la médecine du travail 

et la réadaptation a été informée de 1 1état d'avancement des recherches qui 

sont encouragées 1x1..r la Haute Autorité. 

La counnission a ensuite examiné quelques projets de recherches pour 

lesquels des renseignements complémentaires avaient été recueillis. 

Décisions de la Haute Autorité 

5· Le 13 juin 1962, la Haute Autorité a affecté 2o3 46o unités de compte 

- prélevées sur le crédit de 2 8oo ooo unités de compte qu'elle a ouvert le 

7 avril 196o (1) .. à 19 recherches destinées à compléter certaines investiga

tions en cours portant, notarn.rnent, sur la silicose, le travail aux hautes tem

pératures, la lutte contre le bruit et les brÛlures (2). 

6. Le 2o juin 1962, la Haute Autorité a affecté 75 86o unités de compte 

- prélevées sur le crédit de 3 millions d 1 ~~ités de compte qu'elle a ouvert 

le 5 décembre 1957 (3) - à 5 nouvelles recherches (recherches fondamentales) 

relatives à la lutte technique contre les poussières dans la sidérurgie. 

7• Le 26 juin 1962, la Haute Autorité o. décidé d'ouvrir un crédit qui lui 

permettra de faire élaborer, dans le cadre de sa mission générale d'informa

tion, une étude comparative des dispositions légales et réglementaires en vi

e;ueur dans les pays de la Communauté et o.u Royaume-Uni en ce qui concerne 

1 1aérage, le GTisou et les poussières explosives. 

(1) a, Neuvi0me Rapport général, nos 496 - 497 ; 
b. DixiJme Rapport général, nos 589 - 591. 

(2) NOTE D1 :lliFORHATION, VIIe Année, No 3 - :P• 66, chiffre 2. 
(3) a. Neuvièt~le Rapport général, nos 492 - 495 ; 

b. Dixi0me Rapport général, nos 586 - 588 ; 
c. NOI'E D' INFOilli!ATION, VIle Année, No 2 - P• 49, chiffre l. 
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Cette étude fournira. un instrument de travail précieux aux praticiens 

de 1' industrie charbonnière et elle constituera en outre la contribution pro

pre de la Haute Autorité à l'examen approfondi - auquel l'Organe permanent se 

propose de procéder (1) - de l'ensemble du problème que posent le danger d'ex

plosion (explosions de Grisou et explosions de poussières) et les questions qui 

y sont liées, notamment en matière d1aérage. 

Les catastrophes qui se sont produites au début de l'année ont de nouveau 

attiré l'attention sur ce problème. 

Son itt2ortance a été soulignée par le Parlement européen et 1 plus récem

ment, par le syndicat des mineurs allemands, ainsi que dans un rapport que 

M. Finet a présenté à la Haute Autorité (2). 

La politique de la recherche 

8. Ainsi qu'elle l'avait fait en 1961 pour la recherche technique (3), la 

Haute Autorité a tenu à s'expliquer stu~ sa politique de la recherche en ma

tière de sécurité et de médecine du trava11. 

Le 13 juin 1962, elle a approuvé vn document intitulé "Promotion des 

études et recherc:.1.es concernant la. sécurité et la. médecine du travail". 

Ce document donnera lieu à des discussions dans le cadre du Comité 

consultatif (4) et au sein du Conseil spécial de ministres. 

9· Le nouveau texte ne présente pas seule~nent le bil(\...n de l'activité 

passée de la Haute Autorité; il montre aussi les perspectives de l'action 

qu'elle se propose üe 1"1ener à 1' avenir. 

Il tire en outre une grande partie de son intér@t du fait qu 1 il expose 

clairement le syst0-Lï1e de consultations auquel recourt la Haute Autorité et 

dont celle-ci ne se dissimule pas qu'il :pouvai·t para1tre quelq-ue peu compliqué 

à bon nombre dt observateurs. 

Quel que soit son souci de h~ter l'établissement et la mise en route 

des progrs:ù1r.1cs, la Haute Autorité ne prend pc.s le risque de coülpromettre la 
valeur scientifique et sociale des recherches: elle apporte le plus grand soin 

à l'établissement des objectifs (programmes-cadres) et à la sélection des projets. 

(1) NOTE D' mFOID:L'\TION, VIIe Année, No 3 - P• 76, chiffre 3• 
(2) Au suje·~ de la lettre que 1 t I.G. Bergba.u a adressée à la Haute Autorité et 
au sujet du r~pport de M. Finet, voir,ci-dessous,la seconde partie du chapitre 
qui est consacré à l'Organe pe~oo~ent. 
(3) Dixior;te Rapport général, nos 3o7 - 369. 
( 4) Le 19.9.1962, la commission "Problèmes du travail" du Comité consultatif a 
procédé à un premier échange de vues. Elle examinera probablement le document 
au cours de sa prochaine réunion, le 31 octob~e. 
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La préparation minutieuse des proGraum.es, avec le concours des représentants 

des organisations professionnelles et des gouvernements et d'experts parti

culièrement qualifiés, garantit 1' empioi judicieux des fonds et 1' efficacité 

des recherches. 

D'autre part, les comités et commissions que la Haute Autorité a 

institués font progresser la coopération scientifique et la coordination des 

travaux qui sont r11enés dans les différents pays de la Cornm.tma.uté. 

lo. Il convient d'attirer l'attention sur une innovation importante dont 

il est assez longuement question dans le document. 

Si les principes que la Haute Autorité place à la base de son action 

et les objectifs qu'elle lui assisne n'cnt pas sensiblement varié depuis 19551 

une i:1odifica.tion considérable 'tient par contre d '@tre apportée à la procédure 

du lunccraent des proerammcs. 

Désorr11ais, ln. promotion des recherches sera organisée selon deux for

mules complémentaires 

- chaque fois q~'il sl2~ira d'une recherche complexe et exigeant des 

moyens haute'"aent spécialisés, la Ha·J.te Autorité invitere directement tel ou 

tel institut, choisi parmi les plus qu3llfios, à réaliser cette recherche ; 

- rour les autres trnvamc, ln Haute Autorité continuera à publier des 

programmes-cadres qui pcr:üettront à tous les instituts de lui soumettre des 

projets. 

11. Au cours de plusiettrs années d'activité df:',ns le domaine de la sécurité 

et de la médecine du tr:::..va:tl, la Ha~.1te Autorité a pu recueillir des renseigne

ments détaill0s sur les instituts qui, par vocation statutaire ou par tradi

tion, sc cons:1crcnt au.:c recherches qui l'intéressent. 

Il est locique CJ.Ue la Haute Autorité s'adresse directement à ces insti

tuts pour les inviter à présenter des J>rojets, au lieu de provoquer un concours 

public assol"ti d'une p~océ(lure d 'élirdnation , longue et co,npl iquée, qui abou

tirait c.1 1 ailleurs à la P.~.,1e sélection .. Au terme âe cette procédure, la Haute 

Autorité s' aporcevrait Q..t:t Î elle a retenu les projets émc..nant des instituts que 

ses contributions finalîr.;:!( :..~8s à 11.11 gr~1nd nom0re des recherches qu 1 ils ont ef

fectuées ou qu 1 ils "?OUI h"c"· 4 .'!-:'"i: ': ont aidés à fox·mer des ch ;:L~cheurs spécialisés 

ct à acquérir des ap~areils adaptés a~~ investigations nécessaires. 
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}~is la Haute Autorité ne doit pas se borner à susciter des recherches 

par appel direct. 

La concentration des travaux déborderait les possibilités des insti

tuts qui ont la vocation spécifique des études intéressant la C.E.C.A. 

Il faut que ln. Haute Autorité s 1 assure la collaboration d'autres 

centres, dans la limite tracée par les progrruames-cadres publics. 

Certains centres, tels que les instituts universite.ires, sont tout 

désignés pour apporter une collaboration précieuse, gr~ce à leurs équipe

ments propres et à la compétence de leurs équipes scientifiques. 

Pour ces centres, la Haute Autorité a intér~t à laisser la compéti

tion jouer libre~tlent. 

12. L'adapta.tion nuancée des modalités d'appel aux instituts par rapport 

aux trava~~ à 11ener contribuera à une meilleure promotion scientifique. 

En effet, elle assurera :plus de rét;ularité et de stabilité aux aides 

financières de la Haute Autorité et, surtout, il en résultera un raccourcis

ser:tent sensible du d8lo.i qui est nécessaire pour que les fonds parviennent 

aux instituts. 

LA COOPERATION SCIENTIFIQUE 
~~-~-~--~--~~~----~------~-

Lutte technique contre les poussières-~.1ines 
-----~--~~-~--~~-~~-~--~--~~-----~--~-~----

13. Poursuivant l'exœaen cotn.paratif des appareils et des méthodes qui 

sont utilisés pour la mesure et pour l'anal:'fSe des poussières, le groupe de 

travail "Hesure des 11oussiùres-mines" a comracncé à envisager les conclusions 

qu'il serait poss:L'ble de tirer des l"ésultats d'essais pratiques effectués 

avec un grand no;,,bre d'appareils de types différents. Parmi les questions 

qui se posent, on citera l'utilité et la possibilité d'établir une ou plu

sieurs tables de concordance, ainsi que la nécessité de procéder encore à des 

essais et la mét~1.ode selon laquelle les nouveau.~ essais devraient ~tre con

duits. 

Lutte technique contre les poussières-sidérurgie 
~~-~~--~--~~-~---~--~-~~---~---~~~-~~~------~--~ 

14. Apr0s avoir été informé de l'état d'avancement d'un certain nombre de 

recherches et ap~ès s'@tre prononcé en faveur d'une demande d'aide financière 

5,770/62 f 



- 97 -

en vue de la poursuite de l'une de ces recherches, le groupe de travail 

"Recherches fondamentales-mestu"'e des pot1ssières" a examiné le :projet du docu

ment, intittùé "E-'cudes co:nps.ratives des instruments de mesure des poussières 

dans une installation cl'agglomération et dans une sphère à poussières",dont 

le Dixièhle Rapport cénéral (1) annonçait la publication. Ce document est 

pratiqueï.lent ter-\11iné. 

De son eSté, le groupe de travail "Lutte contre les fumées rousses" 

a procédé à un lo.rc_:e échange de vues à propos de plusieurs projets de re

cherches. 

15. Une réunion d'experts, consacrée av .... v.: lésions ana:tomo-:pathologiques 

des pneumoconioses, a notamment mis en luw.i3re la transformation de la sili

cose (1 1 eu.poussiéra~;e s 1est modifié du fait de la prévention technique) et 

l'augmentation de sa c1urée d'évolution. Un e:~:pert a constaté que le passage 

de la forne siwple à la fonne compliquée - qui s'opérait en moyenne en neuf 

années - intervient "tïle.intenant au bout d'une période beaucoup plus longue: 

celle-ci :peut, seloll cet expert, atteindre trente ans. 

Au cours ël 'une autre réunion (l'Epuration pulmonaire") 1 il a été in

diqué, en parti::!ulier, que les auimn.ux d'expérience auxquels on impose un 

exercice n 1ahsorbaient r<1S plus de poussiores que ceux quton laisse au repos. 

De cette consta-tation (].i un é:XJ:ert, il résulterait qu'à e;:1poussiérn.ge égal, 

le mineur ayant une activité physique réùuite est exposé au m@me dépSt de 

poussières que celui qui doit travailler avec intensité - et qui, par con

séquent, inspire dava.nta~;c d'air. Si la rétention des poussières n'est pas 

influencée :par l'intensité du travail, la "L:~Lécanisation n'aboutirait pas né

cessairement è. une réduction du risque de la silicose. 

Le grou::~e de t1·avo.il "Normalisation des épreuves respiratoires" a 

poursuivi ses discuosions sur la pratique de la Iaesure du volume d 1air resté 

captif dans le pout.lon et de la vitesse de m6lange de gaz étrangers à 1 1 intérieur 

du poumon (2). Il·a égnlement pris cormaissG..nce des premiers résultats d'une 

(1) No 595• 
(2) NOTE D'INFORHl\TION, VIle Année - No 2 - P• 49, chiffre 2. 
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enqu@te qui n1ontrent. que les instituts d' P.Xplore.tion fonctionnelle réalisent 

les épreuves d'effort selon des méthoJes assez diverses. Le groupe de travail 

s'efforcera de déterminer les données qui sont communes à un certain nombre 

d'instituts. Ensuite, il :pour1·a. :peut-@tre entreprendre une étude visant à 

caractériser une épreuve qui l"éunisse le ·~~mximu;:;l d'avantages et qui permette 

d'apprécier aussi exactement g_ue possible la capaeité de travail. Le groU]?e 

de travail contribuerait ainsi à la normalisation des épreuves d'effort, 

comme il a déjà contrib11é à celle des épreuves spirographiques courantes. 

Les points de vue des membres du groupe de travail "Recherche fonda

mentale sur les pneumoconioses" se sont sensiblement rapprochés - ce qui, 

dans un domaine tr0s complexe, est l'indice d'une progression dans les con

naissances relatives au processus silicotique. C'est ainsi que les experts 

ont été unani~l1es pour considérer conune certaine la mort des macrophages sous 

1 1 influence du quartz et pour estLner que la théorie immunologique avait 

gagné du terrain. Plusieurs participants ont en outre confirné que, pourvu 

qu'il soit ad·:1inistré avant la production des nodules silicotiques, un pro

duit récemment découvert avait lU1e action prûventive sur la silicose expéri

mentale du rat. 

Le groupe de travail "Enqu$te sur la bronchite-emphysèmeu a approuvé 

le questiormaire que les ~nédecins seront invités à utiliser pour éclaircir 

certains points essentiels quant au diac;nostic de la bronchite et de l'emphy

sème et à l'étude de leur fréquence (1). Grace à ce questionnaire, les ex

perts 1 qui disposnJ.ent déjù. de la batterie de tests mise au point au cours 

du premier progrrn·une de médecine du travail, pourront normaliser les interro

gatoires dans les différents Days et, par conséquent, exploiter les résultats 

de ces interrosatoires :pour réaliser des enqu~tes statistiques d'envergure 

sur la bronchite et sur l'emphysè11,e. L1exauen systématique des bronchitiques 

sera du reste efficacenent complété quand auront abouti les travau."<: que le 

groupe de travail a entrepris au sujet de la standardisation des méthodes 

d'analyse avec des 1n·oduits pharmacodynauiques (2). 

Le groupe de travail "Diagnostic radiologique de la silicose" a pré

conisü le recueil d, inages représente.tives des différents stades de la clas

sification internationale de Genève. 

(1) Dixiè1~1e Ra:p:port général, no 596. 
( 2) NŒrE D 1 INFO:U·JAT ION, VIle Année, No 2 - :p • 49, chiffre 2. 
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Thérapeutique des maladies professionnelles 
----~~-~~------~~~~-~--~---~----------~---~ 

16. Abordant le problème de l'index t11berculinique dans les milieux mi-

niers, le groupe de travail 11Thérapeutique et prophylrocie des affections res~ 

pira.toiresn a discuté des exposés d'un grand intérg-t pratique pour les spé

cialistes qui s 1 occupent de la prévention des con~lications tuberculeuses des 

affections respiratoires. Les exposés et les discussions portaient sur la 

standardisation des tuberculines et sur l'interprétation des réactions tuber

culiniques - ninGi que sur ln vaccination nu B.C.G. 

Réadaptation des victirJes dt accidents du travail et de maladies profession-
---~---~~-~~--~-~----~-~-~--~--------~---~-~------~---~~-~-----~--~~~---~-~ 
nelles .............. 
17. Les directeurs des recherches subsidiées par la Haute Autorité dans 

le domaine des trauGatismes de la colonne vertébrale et de la moë.Lle épinière 

ont fait le point de leurs travaux, dont plusieurs touchent à leur fin. 

Ensuite, ils se sont entretenus des techniquen de rééducation e~ployées pour 

les paraplégiques et ont encagé une discussion - qui sera poursuivie dans des 

réunions spéciales - sur les lésions osseuses des membres qu1on retrouve chez 

les parapléc;iques. Nous signalerons en outre qu'un expert néerlandais a indi

qué que plus de 50 11 ~ des paraplégiques examinés en vue de la réalisation d 1 une 

enqu~te statistique avaient pu reprendre un emploi • 

D'autres directeurs de recherches ont examiné les méthodes de traite

ment des troubles aic;üs (notamment, àe 1 1 oeélème cérébral) des traumatisés 

cranio-cérébraux, ainsi que les aspects pGychologiques de leur réade.ptation. 

On a en partictùier fait observer qutil existait un s~~drome subjectif post

commotionnel nais qu 1il n'était pas possible de l'objectiver au moyen de l'électre 

- encéphaloc:rapl!.e 1 1étude de nombreux tracés n'a pas permis d'établir une 

corrélation entre les anomalies mineures qu'ils décèlent et la gravité des 

plaintes des patients. Par contre, certaines méthodes ncuropsychologiques 

révèlent des tToubles de la personnalité et des tendances neurotiques •. 

Les experts estiment donc que, m~me si le traumatisme est léger, il faut 

soumettre les trauuatisos du cr~ne, dès la fin de 1 1hospitalisation, à des 

examens neuropsychologiques et que la reprise du travail doit @tre préparée 
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par une réadaptation adéquate. Des études sont encore nécessaires pour dresser 

un schéma d' exaw.en et ·mettre au point les techniques de réadaptation approprié;;: a. 

Etude des ambiances de travail 
--~~-~--~~-~----~-~~~--~------

18.. Le groupe de travail "Lutte contre le bruit et les vibrations" a fait 

le point des investications physiopatholoGiques concernant le bruit, pour les

quelles un procédé nouveau - la myogrBphie (1) - a notamment été utilisé. Un 

expert a constaté que la respiration et le tonus r.1usculaire réagissaient d'une 

manière très sensible au bruit intense. Une autre commWlication a particuliè

rement retenu l'attention. Elle portait sur l'importance de la durée des 

pauses pour l'adaptation au bruit. 

Des chercheurs allemands ont inforülé le groupe de travail "Travail aux 

hautes températures" des résultats provisoires d'nne investigation qu'ils ve

naient de teru1iner dans une galerie expérimentale où ils faisaient varier 

systématiquenent les différents facteurs de la contrainte thermique, ainsi que 

la charge de travail et la durée et la répartition des pauses. Bien que les 

résultats définitifs ne soient pas enc~re disponi0les, on a déjà pu constater 

la très c;rande ilüportance de 1 'hmnidité pour 1 'hor~une au travail. D'après certains ex-

perts latempérature effective américaine (2) sur-estime l'importance de l'humi

dité pour l 1ho:·1me au repos et elle la sous-estime pour 1 'homme au travail. 

Il a égale~.1ent été fait 8tat d'une autre rechercl1e qui tend à démontrer que 

les pauses sont beaucoup plus efficaces si le travailleur ne les prend pas dans 

le climat ch~~ud où il exerce son activité Htais, au contraire, dans un climat 

normal. 

Enfin, le groupe a exruniné les ré~ercussions psychiques du travail à 

la chaleur. Elles ne sont po.s négligeables et ·Li1éritent d '@tre prises en considé

ration non seule1:1ent au point de vue de 1 'hygiène mais encore pour la sécurité. 

( 1) Enregistrement de 1' activité électrique des muscles au cours de leur 
contraction. 
(2) Les Américaihs ·ont pro:pooo un sché11a dans lequel une résultante-confort 
est donnée pour chaque situation comportant une température sèche et une hu
midité doterlïlinées. 
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cont des accidents dans la sidérurgie 
---------------------------~-· ~--·---
19. Les persor..nes qvi sGrri~ chargées par les usines de la réalisation de 

la première recherche comrau:1s.u.ba:i.re sur le co!lt des accidents dans la si

dérurgie (1) ont échanc;é des informations au sujet de l'état d'avancement 

de leurs travaux, de l'expérience qu'ils ont déjà acquise et des difficultés 

rencontrées. 

(l) Neuviè·t:îe Rapport général, U
0 509. 
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12 et 13.7 

- lo2 - ANNEXE .... ____ .. ___ _ 
(Hygiène, médecine et sécurité) 

CALENDRIER DES REUNIONS 

( du 1er mai au 3o septembre 1962 ) 

LA PRONOTION DES RECHERCHES CIENTIFIQUES 
~------~-~----~~-----~-------~--~~-~----

Sous-co~tmission des producteurs et des travailleurs 
pour la sécurité et la médecine du travail 

Sou.s-commission des producteurs et des travailleurs 
pour la sécurité et la. médecine du travail 

Rapporteurs des groupes de tra.vail de la commission 
do recncrches 11Lutte technique contre les poussières dans 
la sidérurGie 11 

Commission de recherches "Lutte technique contre les 
poussières dans les mines" 

co~:llnission des experts gouverneinenta.ux pour la médecine 
du travail et la réadaptation. 

L". COOPEF..t\TJ:œr .B~Tl]'.!QUE 
--~-~~~-~~~~~~~---~-~~~~~--

Lutte technique contre les poussières-mines 
~~--~---~---------~-~------~----~---~------

Groupe de travail "Mesure des poussières" 

Lutte technique contre les poussières-sidérur~ie 
-----~---------~~~~-~-~~-----~---~---~~-~~--~---
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Groupe de travail "Recherches fondamentales-mesure 
des poussières" 

Groupe de travail "Lutte contre les fumées rousses " 
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Diarnostic et prévention des maladies professionnelles 
-~-· --~~-~-~~-~---~~~-~--------~~-----~-~~~~----------

21.6 Experts "Lésions anatomo-pa.thologiques des pneumoconioses" 

22.6 Experts "Epuration pulmonaireu 

28.6 Groupe de travail "Normalisation des épreuves respiratoires" 

4-6.7 Groupe de travail "Recherche fondamentale sur les pneumoeonioses" 

24.9 Groupe de travail "Enqu$te sur la bronchite-emphysème" 

26.9 Groupe de travail "Diagnostic radiologique de la silicose" 

Thérapeutique ùes maladies professionnelles 
---~-----~~~~--~--~----~~---~------~-------
25.9 Groupe de travail "Théra:peut ique et prophylaxie des affections 

respiratoires" 

Réade.ptation des victimes d 1 accidents du travail et de maladies professionnelles 
--~----~~"-~-~~~~--~-~----~~~~~~~--~-~~~-~----~------~---------~-~~---~--~~--~--

11.9 Directeurs de recherches "Trau~natismes de la colonne vertébrale 
et de la ~.10ëlle épinière" 

12.9 Directeurs de recherches "Traume.t ismes cranio-cérébraux" 

Etude des ambiances de trn.vail 
-~~--~-~-~--~-~-~----~-----~~-

Groupe de travail "Lutte contre le bruit et les vibrations" 

Groupe de travail "Travail aux. hautes températures" 

Co~t des accidents dans la sidérurgie 
--~~~-~-~--~~-----~~~-~~~-~~~~~----~~ 

lo.7 Responsables de la recherche "Co~ des accidents dans la. 
sidérurgie" 
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L' ORGANE PERMANENT 

POUR LA Sh"'CURITE DANS LES MINES DE HOUILLE 

ACC !DENTS COLLECTIFS 

1. Thl éboulenent s'est produit, le 11 "Lnai 1962, au siège Ste Marie des 

Charbonnac;es du Pctit-Try, à Lambusart, dans le bassin de Charleroi-Namur. 

Il a fait 8 victimes, dont 6 tués et 2 blessés. 

Un fonctionnaire de l'Organe perDmnent est descendu sur les lieux de 

l'accident. 

2. Le 21 jui~ 1962, dans la fosse 13 du siège 18 du groupe de Lens des 

Houillères du Bussin du Nord et du Pas-de-Calais, un autre éboulement a pro

voqué la raort de 6 ouvriers. 

3· La Haute Autorité a décidé de mettre lOO 000 frsb et 7 500 NF à la 

disposition des familles des victiwes de ces deux accidents collectifs. 

LE PROBLEME DU DOMA.INE D1 ACTION 

DE L'ORGANE PERMANENT 

4. La précédente livraison de la NOTE D'llirFORMATION (1) a relaté les pre-

mières étapes du développement de ce problème - qui a été remis en lumière 

par les catastrophes survenues, respect i ve;uent le 7 février et le 9 mars 1962, 

à ~ôlklin8en et à Heessen. 

5· On se souvient que, par sa résolution du 22 février 1962, le Parlement 

européen avait charGé son :président de prendre des contacts avec les gouverne

ments pour obtenir que certaines compétences de contr8le soient accordées à 

l'Organe permanent. 

(1) VIle Année, No 3 - pp. 73 - 77· 
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Le président du Parlement européen et le président et les vice-prési

dents de la co~unission de la protection sanitaire ont préparé ces contacts au 

cours de réunions auxquelles assistait le président de l'Organe permanent. 

Il a été convenu que le bureau de la commission de la protection sani

taire prendrait lui-m@me les contacts, au nom du président du parlement eu

ropéen. 

Le prer:.lier des entretiens prévus avec les gouvernements a eu lieu le 

31 aoùt 1962. 

N. llestrick, secrétaire d'Etat au ministère fédéral des affaires écono

miques, a reçu le bureau de la commission de la protection sanitaire. 

Afin que les interlocuteurs puissent disposer des renseignements que 

son expérience des travaux de l'Organe permanent lui permettait de fournir, 

M. Finet a été invité à assister à 1 1 entretien. 

Les problèmes de sécurité minière; relevant - en vertu de ln constitution 

o.llemande - cl.·J:J c;ouvernements des Landcr, des réunions du bureau de la co.nWJ,ission 

de la protection oanitaire et des gouvernements des Lnnder intéressés seront 
6rgnriisé0o. L~ bu.renu rencontrera d'abord :tc gouvernêment- de ·"Itrordrhein -

Westfalen." 

6.• Au cours de la période que couvre la présente livraison de la NOTE 

D 1 INFORMATION 1 1' ensemble du problème du douw.ine d 1 action de 1 1 Organe permanent 

a fait l'objet, ù 1 m1e part, d'une prise de position du syndicat des mineurs 

allema=:1ds (Inc1ustricgevrerkschaft Bergbau und Energie) et, d'autre part, d'un 

rapport que rf.. F1.net a présenté à la Haute Autorité et que celle-ci a adopté 

le 26 juin 1962. 

7• Le 15 mai 1962, l'IG-Bergbau a demandé dans une lettre circonstanciée 

que l'Organe permanent reçoive des pouvoirs qui lui permettent d'exercer un 

centrale ct de recueillir des info~nations. 

Selon l'IG-Bergbau, il faut que l'Organe permanent puisse : 

... exaniner conunênt les recolllillS.ndations de la conférence sur la sécurité 
et les siennes propres sont appliquées dans la pratique ; 

- se rendre compte sur place de la manière dont se posent les problèmes 
de sécurité dans la pratique journalière de l'exploitation minière ; 

- e~::aminer les solutions originales qui sont adoptées, soit à titre 
définitif soit à titre d'~~périence, dans la pratique ; 

- partif.iper aux enqu~tes effectuées à la suite des accidents. 
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LtiG-Ber6bau estime qutainsi précisées ces compétences he constitue

raient pas un empiètement sur cel~es des autorités nationales à l'égard du 

contr8le et, éventuellement, de la sanction de l'application de la législation 

et des règlements en vigueur dans chaque pays et qu'elles ne superposeraient 
•. 

pas non plus un contr8le communautaire à celui qui est déjà exercé par l'admi-

nistration des mines: les représentants de 1 1 Organe per-uw.nent n'entreprendraient 

pas de découvrir les responsables de l'accidenti ils se borneraient à rechercher 

ses causes et à~étudier les circonstances dans lesquelles il s 1est produit, afin 

de déga8er les moyens d'éviter la répétition d'un accident analogue. 

L'IG-Bergbo.u a également proposé que le domaine d 1action de l'Organe 

permanent soit étendu au risque de maladies. 

En effet, l'IG-Bergbau considère 

... qu'il importe de pro-téger les mineurs non seulement contre le risque 

d'accidents mais encore contre le risque de 1naladies (notamment, la silicose), 

les maladies ne faisant pas moins de vistimes que les accidents ; 

- qu'à cette fin, en plus cle la :poursuite et du développement de l'acti

vité de la Haute Autorité en matière de recherches, il y a lieu de mettre en 

oeuvre sur le plan pratique, gr~ce à la collaboration de tous les intéressés, 

un échange permanent d'expériences ; 

- que l'expérience des travaux de l'Organe permanent montre l'ampleur 

des résultats concrets que peut obtenir un organisme de ce genre. 

8. En approuvant le rapport de M. Finet, la Haute Autorité a arr~té sa po-

sition à 1 1 é~ard des compétences de centrale à attribuer à l'Organe permanent. 

Comme l'IG-Bergbau et les organisations syndicales (1), la Haute Auto-

rité considère qu'il convient que ces compétences ne superposent pas un contr8le 

communautaire à celui qu'exercent les autorités de chaque ~ays, qui doivent res-

ter responsables du contr8le de l'application des règlements nationaux. L'organe 

permanent de\Tait s'informer sur place de la façon dont sont appliquées ses re

co~ldations et celles de la conférence, ainsi que des problèmes qui se posent 

et des solutions qui leur sont données. Pour recueillir des enseignements pra

tiques, il devrait aussi participer aux enqu@tes menées par les autorités nationales. 

( l) Les représentants des travailleurs sont intervenus le 9 février 1962, deux 
jours après la catastrophe de Vôlklingen, lors de la remise solennelle des prix aux 
lauréats du concours pour l'amélioration de différents appareils de sécurité dans 
les mines de houille et,de nouveau, le 26 mars 1962, à la fin de la session plé
nière extraordinaire de 1 r Organe permanent: NorE D' mFORMATION, VIIe Année, No 3-
pp.Bl et 82. 

Voir égaleüwnt, ci-dessus, le chiffre 7• 
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Dans cet esprit, la Haute Autorité apportera tout son concours à 

l'initiative du Parlement européen et à ses efforts pour la faire aboutir. 

9· Le rapport de M. Finet signalait en outre un certain déséquilibre 

dans les possibilités d1action disponibles en vue de la prévention, d'une 

part, du risque de maladies et, d'autre part, du risque d'accidents. 

Si l'une et l'autre des deux catégories des risques qui menacent les 

travn.Uleurs font à: la. fois 1' objet de recherches et d'échanges d'expériences, 
la confrontation d'expériences sur le risque de maladies ne bénéficie pas 

d 1un cadre cora.parable à celui que l'Organe permanent fournit à l'étudè 

systématique des applications pratiques dans le domaine du risque d'acci

dents. 

De plus, les recommandations et les directives à l'élaboration des

quelles aboutissent les travaux de 1' Organe permanent portent uniquement 

sur le risque d'accidents : le risque de maladies ne donne pas lieu à 

l'élaboration de pareilles reco~ndations et directives à l'intention 

soit des gouvernements soit des entreprises. 

lo. Confo:rtP.ément aux conclusions du ra:pport de M. Finet, la Haute 

Autorité a décidé de charger ses services d'examiner avec les autorités 

gouvernementales et avec les organisations d'employeurs et de travailleurs 

la manière selon laquelle il serait possible d'étendre aux problèmes rela

tifs au risque de maladies le domaine d'action de l'Organe permanent. 
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QUESTIONS DIVERSES 
---------~~---~~~--

Intensification de la diffusion des résultats 

des travaux de l'Organe permanent 

11. L'Organe permanent. a estimé qu'il convenait d'assurer une plus grande 

diffusion aux résultats de ses travaux. 

En décembre 1961, 11 a prévu cette plus grande diffusion, ainsi qu'une 

extension de ses contacts avec les milieux professionnels. 

Dans le cadre de sa mission générale d'information, la. Haute Autorité 

avait d'ailleurs déjà organisé, en collaboration avec les organisations de 

travailleurs et avec le concours de membres de l'Organe permanent, plusieurs 

stages destinés à des responsables syndicaux en matière de sécurité minière:(!) 

et au cours desquels avaient été débattus différents problèmes qui avaient 

fait 11objet des délibérations de l'Organe permanent. 

Dans le m.~me esprit, des stages devraient désormais réunir les diffé

rents spécialistes de la mine qui sont particulièrement intéressés aux pro-

blèmes de sécurité ingénieurs chefs des services de sécurité, directeurs 

des travaux, inc:;énieurs électriciens, chefs des services psychotechniques et 

chefs des services de sélection, de formation professionnelle et de surveil

lance médicale. 

Lutte contre les incendies dans les ;puits profonds 

12. On sait que les e;roupes de travail "Incendies et feux de mines" et 

"Coordination des organisations de sauvetage 11 ont connnencé la préparation 

d'essais pratiques en faveur desquels la Haute Autorité a pris la décision 

de principe d'accorder une aide financière (2). 

(1) Au sujet du plus récent de ces stages, voir: Dixième Rapport général1 

no 619. 
(2) NCY.rE D' mFORMATION, VIIe Année, No 3 - pp. 79 (chiffre 2o) et 8o. 
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Ces eroupes de travail se sont de nouveau réunis le 29 mai 1962. 

Ils ont créé C:eux sous-commissions. 

ta sous-coL-:1:mission "Essais", qui est composée de praticiens et qui 

est charGée d 1élaborer le programme des essais et d'en chiffrer le co~t, a 

tenu trois réuni~ns - les 2o juin, 18 juillet et 28 aont : ces réunions lui 

ont permis de terminer le devis. 

Quant à la sous-connnission "Etudes", qui est composée de spécialistes 

et qui est chargée de préciser les précautions qu'il faut prendre pour que les 

résultats des essais puissent ~tre transposés dans le plus grand nombre possi

ble de mines, elle a siégé le 5 septembre. D'autres séances sont prévues. 

Concours uour l'amélioration de différents 

~.l?l.?_§.re_ils de sée uri té dans les mines de hoüille 

13. Le Dixièr.1e Rapport général (1) indiquait que la Haute Autorité avait 

accepté le 17 janvier 1962 la suggestion, que lui avaient faite le jury et 

1' Organe permanent lui-m~·me, de prolcnger le concours pour la catégorie 

des "appareils portatifs avertissetll."s de la teneur-limite en oxygène", dans 

laquelle aucun prix n 1avait pu ~tre attribué. 

Les appareils devron·b ~tre remis au plus tard le 27 avril 1964. 

Les prix alloués par la. Hnute Autorité atteignent le montant de 

7o ooo unités de compte. 

14. Le 17 juillet 1962, le jury a arr~to les conditions techniques aux-

quelles les o~pareils devront satisfaire. 

Ces conditions ont été publiées dans le numéro du 27 aofit 1962 du 

Journal officiel des Communat~és européennes (5e Année, No 77) (2). 

(1) N° 6oS. 
(2) Des exemplaires du Journal officiel peuvent @tre demandés au secrétariat 
de l'Organe permanent - 29, rue Aldringer, LUXEMBOT.mG. 
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LES GROUPES DE TRAVAIL (1) 

Problèmes techniques 

Propagation d'un feu ou d'un incendie par les raatières combustibles 
-~~~-~-~-~--~~---~---~~~-~~-~-~-~--~~~-~---~---~--~--~---~-~~------
contenues dans les c~les électriques dont l'enveloppe est incombustible (2) 
~~~----~~--------~--~~-~~-~-~-~-----~~~~--~~-------~--~~---~---~-~------

15. Le croupe de travail "Electricitéu a constaté que les essais qui ont 

été effectués avec un procédé de chauffaze modifié confirmaient que les ma

tières combustibles contenues dans les c~bles électriques dont l'enveloppe 

est incombustible ne transmettaient pas le feu : les c~les ne brGlent que 

pendant qu'ils traversent une zone très chaude. 

La saine incombustible est donc suffisante. 

Huiles et lubrifiants 

16. La sous-commission "Lubrifiants incombustibles" a discuté les tests 

d' ininfl~mabilité - que certains jugeaient trop sévères - qui sont proposés 

dans le "Rapport d'information concernant la fiY..ation de critères applicables 

aux liquides pour transmission mécanique difficilement inflammables et aux 

essais à effectuer" ( 3) • 

La sous-co;~1mission est parvenue à formuler une conclusion a.u sujet du 

test d1 ininflawmaüilité par jet pulvérisé. 

Elle devra encore continuer l'examen des tests technologiques et en

treprendre celui des tests hygiéniques. 

Méthodes permettant d'ériger rapidenent des écrans de forttme en vue de 
~--~~-~-~-~~----~---~---------~--~~--~~~-~--~-~~---~~-~-~-~-~--~--~~-~-
stabiliser l'aérace pendant la lutte directe contre un incendie 
--~~~----~~--~-~--~---~-~~-~~-----~-~-~~~---~~-~-~~---~--~-~---

17. Au cours de la période que couvre la présente livraison de la NOTE 

D'INFORMATION, la sous-commission "Aérage n a consacré quatre réunions à la 

poursuite de 1 1 étude la méthode du ~ro.fesseur Budr~. 

(1) Pour faciliter la lecture de ce texte, on donnera en annexe (v. 113). le 
calendrier des réunions qui ont eu lieu au cours de la période comprise entre 
le 1er mai et le 3o septembre 1962. 

On a é ~aleL1ent rappelé dans le calendrier les réunions - dont il a. été 
question ci-dessus - que les groupes de travail "Incendies et feux de mines" 
et "Coordination des or:;anisations de sauvetage", la sous-commission "Essais" 
et la so1:s-commission "Etudes" ont consacrées à la préparation des essais 
"Lutte contre les incendies dans les puits profonds". 
(2) Neuviüme Rapport cénéral, n° 518. 
(3) Dixième Rapport général, n° 616. 
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M. le :professeur Knothe, qui a été pendant longtemps le collaborateur 

du professeur Budryk et qui enseit;ne maintenant l'aérologie minière à l'uni

versité de Cracovie, a participé à la dernière de ces réunions: il a bien 

voulu répondre à de nombreuses questions. 

La sous-commission n'a pas tout à fait terminé ses travaux. 

Elle va néanmoins pouvoir en faire le point dans tm document qu'elle 

remettra aux groupes de travail "Incendies et feux: de minestt et "Coordination 

des organisations de sauvetage". 

~etage 

~~R~!:~!~_::~R~:~~~!::~ 

18. Le groupe de travail "Coordination des or13anisations de sauvetage" a 

arr@té le texte d1un projet de recommandation favorable à la réalisation d'une 

recherche visant à l'amélioration des conditions physiologiques auxquelles 

doivent satisfaire ces appareils. 

Tolérance à la chaleur 

19. Les mer:1bres du groupe de travail "Coordination des organisations de 

sauvetage" et des ,nédecins spécialisés des différents pays de la Communauté 

et du Royaume-Uni ont successivement fixé le détail des modalités d1 exécution 

d 1une recherche - à laquelle la Haute Autorité a décidé dtaccorder une aide 

financière (1) - sur la mise au point d'une méthode simple permettant de dé

terminer 1' aptitude des sauveteurs et des ca.ndidats sauveteurs à supporter 

les températures élevées. 

Facteurs h uruaô.ns 

2o. L'activité des groupes de travail "Facteurs humains" a pris un nouveau 

départ. 

Alors que le seul groupe de travail '1Problèmes médicaux d'une poli

tique de sécurité" s'était réuni en 1961 (2), on relève déjà, pour l'année 

1962 

(1) NOTE D'INFORM'.ATION, VIIe Année, No 3 - P•79, chiffre 19. 
(2) Dixième Rapport c;énéral, n° 618. 
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- deu.'C réunj.ons de la sous-commission du groupe de travail uFacteurs 

psychologiques et sociologiques de la St;~curité" ; 

- une réunion de la sous-commission du croupe de travail "Incidénces 

sur la sécurité de la durée du travail, spécialement dans les chantiers pé

nibles ou insalubres tt ; 

- une réunion de ce groupe de travail lui-m$me. 

Groupe de travail "Facteurs psychologiques et sociologiques de la sécurité 11 (1) 
--~~---~-----~~~~-----~~--~------------------~--------~--~-~---~-------~---
21. La sous-cmumission de ce groupe de travail a poursuivi l'examen d'un 

certain nombre de principes généraux et de mesures pratiques dont la mise en 

oeuvre lui paraît susceptible de contribuer au progrès de la sécurité. 

Groupe de travail "Incidences sur la sécurité de la durée du travail spécia-
--~-~---------~----~------~---~--~~---~-~~-----~--------~---------"-L-~------
ment dans les chantiers pénibles ou insalubres" (2) 
----~~~~~--~~---~~-~-----~---~-~---------~-~---

22. La sous-conunission et 1 avec la collaboration d'experts médicaux, le 

groupe de travail ont examiné de nouveau un projet de recommnndation et un rap

port qui concernent essentiellement : 

- la détermination de la température au-delà de laquelle il serait 

interdit, pour des raisons de santé et pour des raisons de sécurité, de sé

journer dans les chantiers du fond ; 

- la détermination des températures au-delà desquelles des mesures 

spéciales de précaution doivent ~tre prises. 

---... -------

(1) Neuvième Rapport général, n° 528. 
( 2 ) Ibid. , no 529 • 
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( Organe permanent ) 

CALENDRIER DES RE.tUNIONS DES GROUPES DE TRJ\ . .VAIL 

( ler mai - 3o septembre 1962 ) 

Lutte contre:les incendies dans les puits profonds 

29.5 Grou:pes de travail "Incendies et feux de mines" et 
ncoordination des organisations de sauvetage" 

2o.6 Sous-commission " Essais " 

Sous-cotnnission " Essais " 

28.8 Sous-commission " Essais " 

Sous-commission 11 Etudes " 

Problèmes techniques 

Propagation d'un feu ou d'un incendie par les matières comblwtibles contenues dans 
~----~-----~~---~~~-~-~~----~~----~--~--~-------~-~------~~---~--~~--------~-~~--
les c~les élèctriques dont l'enveloppe est incombustible 
-----------~~-~~~~~~--~~"--~-------------~-----------~----

Groupe de travail 11 Electricité u 

Groupe de travail 11 Electricité " 

Huiles et lubrifiants 
---~---~-~----~---~-~ 

Sous-commission " Lubrifiants incor:J.bustibles 11 

Sou.s-comm.ission " Lubrifiants incombustibles " 

Sous-commission " Lubrifiants incombustibles " 
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Méthodes pe1~ettant d'ériger rapidement des écrans de fortune en vue de stabiliser 
-------------~---~~-~-----~~-----~---~-------~~~~~·-----------~~-~--~-----~~--~---
1 1aérage pendant la lutte directe contre un incendie 
~---~~-~-~~·--~~--~--~-~~---~~-------~~~~~-------"-

16.5 Sous-connnission 11 Aérage n 

25.6 Sous-commiéi'sion " Aéragc 11 

4.9 Sous-commis.sion " Aéra.ge " 

25·9 Sous-cormnission 11 Aérage " 

Sauvetaeie 

Appareils respiratoires 
--~--~~~-~~~--~-~~~--~-

Groupe de travail " Coordination des organisations de sauvetage " 

Tolérance à ln cho,leur 
----------~-~~-----~~-

3• 7 Groupe de tr3.vail •• Coordination des organisations de sauvetage " 

28.9 Experts médicaux du groupe de travail "Coordination des organi-
sations de sauvetage11 

Facteurs humains 

Groupe de travail " Facteurs psychologiques et sociologiques de la sécurité " 
-~--~~--~-~----~~~------~~---~---~~----·-----~-----~~---~-------~--~~-~-----

Sous-commission 

Sous-commission 

Groupe de travail "Incidences sur la sécurité de la durée du travail, spécialement 
----------~-~~~---~----~-~---"--~-~-~-~--~-----~-----~--~-~-~--------~~----~--~---
dans les chantiers pénibles ou insalubres" 
~-----~--~~~-~~---~~~--~-----~~---------~~ 

Sous-commission 

Grou:pe de travail et experts médicaux. 

_ .. __ .. _,_ ..... 
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STEINKOHLENBERGBAUVEREIN 

Rapport annuel 
1961 

Ce re.pport contient, comme tous les ans, une 3.bondnnce de matières 
ayant trait à tout:l les domaines des houillbres de l'Allemagne occidentale. 

La partie I donne un bref aperqu de l'évolution générale des houil
lères d 1P~lcmnJne occidentale pendant l'ann0e de référence: production de 
houille, de coke et d'ag.::.;;lomérés, effectifs, stocks à terre et fermetures. 

Le rapport mentionne d1autre part les travaux du Verein dans le sec
teur de la technique minière: organisation de conférences, échange d 1 expé
rience, conseils, encouragement de la mécanisation de la production charbon
nière dans le cadre de la rationalisation, soutien dans la mise au point de 
nouvelles machines d'abatage de charbon. 

En octobre 1961, 481> de 1 1ensmnble de la production houillère de 
1 9AllemaGne occidentale provenaient, suivant le rapport, de chantiers entiè
r·ement méco.nis6o. Ce pourcentage s'élèverait à plus de 50 % de la productj.on 
globale de 1962. Dans la Sarre, l'abatage de charbon est déjà mécanisé inté
gralement à 88 ~·-· ~ 

En juin 1961, le Vereiu a envoyé un groupe d'études sous la direction 
du Bereassessor A.E. ERANEYüSS (mine Sophia Jacobs) en Russie pour y étudier 
les syst ::nes d 1 abata2;e hydromécaniques et hydrauliques du charbon. La dé
monstration de ces procédés aurait fait une bonne impression sur le groupe 
d'études. Les résultats obtenus au cours d'essais a~x Etats-Unis, en Grande
Bretagne et en PoloGne pnr ces procédés ont incité la commission principale 
de technique mini~;re du Verein a recommander aux charbonnages de la Ruhr de 
les expérimenter écale':'!'lent. Si ces tentatives étaient courormées de succès, 
il pourrait en résulter tm sensible accroissement du rendement et une réduc
tion des cofits sous certaines conditions~ 

Dans la partie~ le rapport traite en détail le utravail comm.1llle..u
taire et 1 'échanGe d'expériences dans les connnissions du Ste:i.nkohlenbergbau
verein". Il existe pour chaque secteur technique une commission qui dresse 
tm l"apport de son activité. 

~~~!~~~~~~-R~~-~~~-~=s~=~~-~:~~~~~~=~ 
Ressources charoonni~;res (géologie), géométrie minière, dég~ts miniers 
Technique des sondages profonds et fonçage de puits 
Travaux prûparatoires au rocher et au charbon 
Mécanisation de 1 1 abatage de charbon Abata6e de veines minces 
Gisements en dressant Remblayage et foudroyage 
Recherches sur les pressions de terrains, Sollténement en taille 
Soutène·ment des galeries Etudes d 1 exploitation 
Téléconm~nde Industrie minière et exhaure 
Sécurité dans les mines Aérage 
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Grisou Lutte contre les poussières et contre 
la silicose 

SauvetaGe dans les mines Moyens d'exploitation 
Ateliers, lutte contre l'usure et la corrosion 
Centrales électriques minières Formation professionnelle 
Le charbon,mati8re première; préparation de la houille, agglomération 
Le charbon, source ·d'énersie Valorisation thermique du charbon 
Valorisation chin!ique du charbon Normes techniques des mines 
Bibliothoque d'ouvrages sur les mines (la plus importante d'Europe occidentale). 

Cette énumération comprend le travail communautaire et l'échange 
d'expérience dans les commissions du Verein. 

Plus de la moitié du rapport général est consacré à ces questions, 
et 1' on y trouve de nombreux chiffres et statistiques sur chaque secteur 
technique. 

Les rapports des commissions relatifs à la sécurité dans les mines, 
1 1aérage, la lutte contre les poussières et la silicose ainsi que sur le ser
vice de sauveta~e des mines et la formation professionnelle sont abondamment 
accompagnés de chiffres et de graphiques. 

La ventilation administrative de toute l'activité du Verein entre les 
secteurs tecluaiques et la gestion du personnel apparait à la fin de cette 
partie dans un organigraTI.Irn.e clairenent présenté. 

La P?rtie~ fait le point des travaux collectifs de recherche et 
de perfectionnement du Verein, de la Société Bergbau-Forschungs GmbH et, de 
la Ber@·rerksverband GmbH. 

Le service principal de lutte contre les poussières et la silicose 
fournit des précisions sur son activité de lutte contre les poussières, de 
mise au point et a•~aélioration des instrQments de mesure et des procédés 
d'analyse des poussières sur les recherches concernant les caractéristiques 
des poussières et sur l'exploitation de la carte du fichier intitulée 
"Activité et risque coinotique". 

Le bref rapport du service principe.l de sauvetage dans les mines se 
borne à fournir des détails sur l'appareil de sauvetage individuel à filtre 
contre l'oxyde de carbone, 1 1autosauveteur à protection totale et la sécurité 
contre l'incendie. 

Les rapports de la société Bergbau-Forschungs Gmbtt et de la société 
Bergwerksverband GrabH sont consacrés à des problèmes de technique minière, 
au contr8le du ~~tériel, la chinùe des gaz, la valorisation des sous-produits 
de la carbonisation, la carbochimie, l'utilisation de matières plastiques au 
fond, les grandes installations d'essai ainsi que les recherches physico
chimiques dans le secteur de l'utilisation de la houille. 

Ce rapport annuel du Verein présente un panorama des multiples aspects 
de son activité à la fois pratique et théorique, indispensable aux mines de 
houille. Il constitue pour tout spécialiste et ~our toutes les personnes 
qutintéresse un secteur technique de cette importante branche de l'économie, 
une mine de renseignements scientifiques rehaussée de données nombreuses et 
les plus r0centes sur la situation dans les houillères d'Allemagne occidentale. 
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